
 

 

 

 

 

 

 

LA  COMMISSION  DE SERVICES POLICIERS  

DE LA  VILLE  DôOTTAWA 

 

 

GUIDE  DES POLITIQUES  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN  2010 
 



 

 

Commission de services policiers dôOttawa   

Guide des politiques 

GUIDE DES POLITIQUES DE LA COMMISSION DE SERVICES 

POLICIERS DE LA VILLE DôOTTAWA 

 

TABLE DES MATIÈRES  
 

 

INTRODUCTION : OBLIGATIONS LÉGISLATIVES DE LA COMMISSION .................................4 

 

CHAPITRE 1 : GESTION ET ADMINISTRATION 

 

GA-1 DESCRIPTION DES TÂCHES DES MEMBRES DE LA COMMISSION .......... 7 

GA-2 COMPÉTENCES ET APTITUDES RECHERCHÉES AU SEIN DE LA 

COMMISSION ...................................................................................................... 12 

GA-3 FORMATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION ................................... 15 

GA-4 COMITÉS DE LA COMMISSION ....................................................................... 17 

GA-5 PLANIFICATION ET ÉVALUATION DU RENDEMENT DE LA 

COMMISSION ...................................................................................................... 25 

GA-6 PROTOCOLE POUR LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS AU 

CONSEIL MUNICIPAL ....................................................................................... 27 

GA-7 FONDS DISCRÉTIONNAIRES DE LA COMMISSION .................................... 30 

GA-8 SERVICES JURIDIQUES .................................................................................... 33 

GA-9 LIGNES DIRECTRICES SUR LôAPPLICATION DE LA PROCÉDURE POUR 

LE TRAITEMENT DES PLAINTES DU PUBLIC.............................................. 39 

GA-10 RÉMUNÉRATION DES PERSONNES NOMMÉES PROVISOIREMENT À 

DES POSTES DE CADRE DE DIRECTION ....................................................... 57 

GA-11 COMMUNICATIONS DE LA COMMISSION ET LIAISON AVEC LA 

COLLECTIVITÉ ................................................................................................... 59 

GA-12 REMBOURSEMENT DES DÉPENSES ET DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 

DES MEMBRES DE LA COMMISSION ............................................................ 63 

GA-13 LANGUES OFFICIELLES ï COMMISSION...................................................... 68 

 

CHAPITRE 2 : RELATION ENTRE LA COMMISSION ET LE CHEF DE POLICE 

 

BC-1 RELATION ENTRE LA COMMISSION ET LE CHEF DE POLICE ................ 70 

BC-2 SURVEILLANCE DU RENDEMENT DU CHEF DE POLICE ......................... 72 

BC-3 SYSTĈME Dô£VALUATION DU RENDEMENT DU CHEF DE POLICE ...... 76 

 

CHAPITRE 3 : OBLIGATIONS DU CHEF DE POLICE 

 

CR-1 MILIEU DE TRAVAIL POSITIF ......................................................................... 79 

CR-2 PLANIFICATION FINANCIÈRE ET FONCTIONNEMENT ............................ 82 

CR-3 PLANIFICATION DE LA RELÈVE DES CADRES ........................................... 85 

CR-4 GESTION DES BIENS ......................................................................................... 87 

CR-5 INFORMATION ET CONSEILS POUR LA COMMISSION ............................. 89 



 

 

Commission de services policiers dôOttawa   

Guide des politiques 

CR-6 CONSULTATION DU PUBLIC........................................................................... 91 

CR-7 GESTION DU PERSONNEL ............................................................................... 96 

CR-8 ACCEPTATION DE DONS, DE PRÊTS ET DE COMMANDITES .................. 98 

CR-9 EXIGENCES EN MATIÈRE DE VÉRIFICATION ........................................... 100 

CR-10 RÉCOMPENSES PUBLIQUES .......................................................................... 102 

CR-11 LANGUES OFFICIELLES ï SERVICE DE POLICE ....................................... 105 

CR-12 ATTRIBUTION DE NOMS  COMMÉMORATIFS AUX INSTALLATIONS  

POLICIÈRES ....................................................................................................... 107 

CR-13 VIOLENCE ET HARCÈLEMENT AU TRAVAIL  ........................................... 115 

 



INTRODUCTION  
 

 

 

La Commission de services policiers dôOttawa  4 
Guide des politiques 

INTRODUCTION : OBLIGATIONS LÉGISLATIVES DE LA COMMISSION 
 

Le mandat et les responsabilités des commissions de services policiers de la Province de 

lôOntario sont ®tablis dans la Loi sur les services policiers, le Règlement 3/99 sur la qualité et 

lôefficacit® des services policiers (Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation) et 

les normes policières du Ministère correspondantes. Les articles les plus pertinents de la Loi et 

du Règlement sont reproduits ou traduits, selon le cas, ci-dessous. 

 

Les politiques contenues dans le présent Guide traitent des responsabilités imposées par la 

Province et des questions pour lesquelles la Commission de services policiers dôOttawa juge 

opportun dôadopter une politique. Le premier chapitre du Guide pr®sente les politiques con­ues 

pour aider la Commission à exercer ses activités de la façon la plus efficace possible, tandis que 

les chapitres 2, 3 et 4 renferment les politiques qui énoncent les directives de la Commission à 

lôintention du chef de police. 

 

Responsabilités de la Commission de services policiers aux termes de la Loi : 
 

Loi sur les services policiers 
 

Article 31 
 

Responsabilités des commissions de police 

 

31.(1) Les commissions de police sont chargées de la prestation de services policiers 

convenables et efficaces dans la municipalité; elles ont les fonctions suivantes : 

 

a) nommer les membres du corps de police municipal; 

 

b) déterminer généralement, après consultation du chef de police, les objectifs et 

priorités de la municipalité en matière de services policiers; 

 

c) établir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police; 

 

d) recruter et nommer le chef de police et tout chef de police adjoint, et déterminer 

chaque année leur rémunération ainsi que leurs conditions de travail, compte tenu 

de leurs observations; 

 

e) guider le chef de police et surveiller la fa­on dont il sôacquitte de ses 

responsabilités; 

 

f) établir des politiques relatives à la divulgation par les chefs de police de 

renseignements personnels sur des particuliers; 

 

g) se faire remettre des rapports réguliers par le chef de police sur les divulgations 

faites et les d®cisions prises en vertu de lôarticle 49 (activités secondaires); 
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h) ®tablir des lignes directrices relativement ¨ lôindemnisation des membres du corps 

de police pour les frais de justice quôils engagent en vertu de lôarticle 50; 

 

i) établir des lignes directrices pour traiter les plaintes déposées en vertu de la 

partie V; 

 

j) examiner lôadministration, par le chef de police, du syst¯me de traitement des 

plaintes prévu à la partie V et se faire remettre par ce dernier des rapports 

réguliers sur son administration du système de traitement des plaintes. 

 

Restriction 

 

(3) La commission de police peut donner des ordres et des directives au chef de police, mais 

non aux autres membres du corps de police, et aucun de ses membres ne doit à titre 

individuel donner dôordres ou de directives aux membres dôun corps de police. 

 

Idem 

 

 (4) La commission de police ne doit pas donner de directives au chef de police au sujet de 

décisions opérationnelles particulières ni des opérations quotidiennes du corps de police. 

 

Formation des membres de la commission de police 

 

(5) La commission de police veille à ce que ses membres suivent la formation que fournit ou 

quôexige le solliciteur g®n®ral, le cas ®ch®ant. 

 

Règles relatives à la gestion du corps de police 

 

(6) La commission de police peut, par voie de règlement administratif, établir des règles en 

vue de la gestion efficace du corps de police. 

 

 (7) La commission de police peut ®tablir des lignes directrices compatibles avec lôarticle 49 

en ce qui concerne la divulgation des activités secondaires et la décision de permettre ou 

non de telles activités. 

 

Paragraphe 61(8) 
 

Examen de la plainte par la commission de police et décision 

 

Le paragraphe 61(8) dispose que la commission de police doit examiner sans tarder toute 

demande ®crite dôexamen dôune plainte (au sujet des politiques ou des services) qui a d®j¨ ®t® 

traitée par le chef de police. (Voir la politique de la Commission sur la procédure relative aux 

plaintes émanant de membres du public.) 
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Paragraphe 65(1) 
 

Plaintes au sujet de la conduite du chef de police ou dôun chef de police adjoint 

 

65(1) La commission de police examine chaque plainte qui est déposée au sujet de la conduite 

du chef de police municipal ou dôun chef de police adjoint municipal. (Voir la politique 

de la Commission sur la procédure relative aux plaintes émanant de membres du public.) 

 

 

R¯glement sur la qualit® et lôefficacit® des services policiers 

 

Le Règlement officiel, intitulé Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation, 

nôexiste quôen anglais. La traduction suivante est fournie ¨ titre dôinformation. En cas de 

divergence, la version officielle anglaise aura préséance. 

 

Paragraphe 13(2) La commission est tenue dô®tablir une politique sur la divulgation, au 

conseil municipal, aux conseils scolaires, aux organismes et groupes 

communautaires, au milieu des affaires et aux membres du public de la 

collectivit® quôelle sert, des donn®es dôanalyse de la criminalit® et des 

perturbations de lôordre public ainsi que des renseignements sur les 

tendances de la criminalité. 

 

Paragraphe 30(1) La commission est tenue de préparer au moins tous les trois ans un plan 

dôactivit®s ¨ lôintention de son corps de police. 

 

Paragraphe 32(1) En collaboration avec le conseil municipal, la commission doit convenir 

dôun protocole r®gissant : 

 

a) la communication de renseignements au conseil municipal, y compris le 

type dôinformation pouvant °tre divulgu®e et la fr®quence de ces 

communications; 

b) lô®tablissement dôun ®ch®ancier pour le d®p¹t du plan dôactivit®s et du 

rapport annuel auprès du conseil municipal; 

c) la publication du plan dôactivit®s et du rapport annuel, y compris lôentit® 

qui en est charg®e et lô®ch®ancier devant °tre respect®; 

d) la participation conjointe de la commission et du conseil municipal à la 

d®finition des processus de consultation pr®c®dant lô®laboration du plan 

dôactivit®s, si le conseil municipal le d®sire.  

 

Article 35 La commission de police et le chef de police sont tenus de mettre en îuvre un 

processus dôassurance de la qualité relatif à la prestation de services policiers 

convenables et efficaces ainsi quôau respect de la Loi et de ses règlements 

dôapplication. 
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Code de la politique : Objet de la politique : 
 

GA-1 DESCRIPTION DES TÂCHES DES MEMBRES DE 

LA COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Loi sur les services policiers (L.R.O. 1990), et 

R¯glement de lôOntario 3/99 ï Adequacy and 

Effectiveness of Police Services 

DATE DôAPPROBATION 25 septembre 2006 

DERNIÈRE MODIFICATION 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

S.O. 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

La Loi de lôOntario sur les services policiers et le r¯glement sur la qualit® et lôefficacit® des 

services policiers (Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation) définissent les 

responsabilit®s qui incombent aux commissions de services policiers de lôOntario. La 

Commission de services policiers dôOttawa estime opportun de pr®ciser les responsabilit®s que 

lui impose la Loi dans une description des t©ches de ses membres. Lôexercice a pour but dô®tablir 

clairement ce qui est attendu des membres de la Commission en matière de responsabilités, 

dôengagement, de niveau de participation, ainsi que de comp®tences et qualit®s requises, afin 

dôaider les membres actuels ou éventuels de la Commission de services policiers à comprendre 

leur rôle. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

PORTÉE/OBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES  

 

La Commission de services policiers dôOttawa est charg®e, aux termes de la Loi, dôassurer la 

prestation de services policiers convenables et efficaces dans la ville dôOttawa. Elle repr®sente 

les int®r°ts du public lorsquôil sôagit de d®terminer le niveau de rendement organisationnel 

recherch® pour le Service de police dôOttawa, dôexercer un droit de regard sur les activités de ce 

dernier ou encore de gérer celles-ci. 

 

ENGAGEMENT REQUIS  

 

Un engagement important est exigé de chacun des membres de la Commission. Outre les 

réunions ordinaires de la Commission tenues à 17 h le quatrième lundi du mois et les réunions 

ordinaires de ses quatre comités, les membres doivent assister à des réunions publiques (il peut y 

en avoir jusquô¨ quatre par ann®e) et sont invit®s ¨ participer ¨ de nombreuses activit®s, 

notamment les c®r®monies dôassermentation des nouveaux agents, les cérémonies de remise de 

prix communautaires, les conf®rences de presse, les activit®s de lôassociation des policiers, les 
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r®unions avec les repr®sentants dôautres commissions de services policiers ainsi que dôautres 

événements spéciaux. Bon nombre des réunions des comités ont lieu durant le jour. Bien que 

lôengagement requis diff¯re pour chacun des membres de la Commission en fonction de son 

degr® de participation, des comit®s dont il fait partie et de lôactivit® de ces comit®s, un membre 

de la Commission peut sôattendre ¨ prendre part ¨ entre six et 23 réunions ou événements par 

mois, la moyenne étant de 11 réunions ou événements par mois, ce qui représente un engagement 

de 10 à 38 heures par mois, ou 25 heures par mois en moyenne. Lôexamen des ordres du jour et 

des autres documents exige aussi au moins trois heures par mois. 

 

FORMATION REQUISE  

 

Les membres des commissions de services policiers de lôOntario sont tenus par la Loi de recevoir 

la formation que le ministère de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels leur 

donne ou exige dôeux. De plus, la Commission de services policiers dôOttawa a adopt® une 

politique ax®e sur la recherche de lôexcellence en mati¯re de gouvernance. Cette politique repose 

sur un engagement permanent envers la formation, lô®ducation et le perfectionnement, qui fait en 

sorte que tous les membres de la Commission doivent participer à une formation initiale et 

assister à au moins deux conférences sur la gouvernance de services de police au cours des trois 

premières années de leur mandat. 

 

RESPONSABILITÉS 

 

Aux termes de la Loi de 1990 sur les services policiers de lôOntario et du Règlement de 

lôOntario 3/99, intitul® Adequacy and Effectiveness of Police Services (Qualité et efficacité des 

services de police), les membres de commissions de services policiers doivent, outre leurs autres 

responsabilités : 

 

a) nommer les membres du corps de police municipal; 

 

b) déterminer généralement, de concert avec le chef de police, les objectifs et priorités de la 

municipalité en matière de services policiers; 

 

c) établir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police; 

 

d) recruter et nommer le chef de police et tout chef de police adjoint, et déterminer chaque 

année leur rémunération ainsi que leurs conditions de travail, compte tenu de leurs 

observations; 

 

e) guider le chef de police et surveiller la fa­on dont il sôacquitte de ses responsabilit®s; 

 

f) établir des politiques relatives à la divulgation par les chefs de police de renseignements 

personnels sur des particuliers; 

 

g) se faire remettre régulièrement des rapports par le chef de police sur les divulgations faites et 

les d®cisions prises en vertu de lôarticle 49 (activités secondaires); 
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h) ®tablir des lignes directrices relativement ¨ lôindemnisation des membres du corps de police 

pour les frais de justice quôils engagent en vertu de lôarticle 50; 

 

i) établir des lignes directrices pour traiter les plaintes déposées par le public en vertu de la 

partie V (de la Loi sur les services policiers); 

 

j) examiner lôadministration, par le chef de police, du système de traitement des plaintes prévu 

à la partie V et se faire remettre régulièrement par ce dernier des rapports sur son 

administration du système de traitement des plaintes; 

 

k) ®tudier les demandes dôexamen de plaintes concernant les politiques ou les services du 

Service de police; 

 

l) examiner les plaintes d®pos®es au sujet de la conduite du chef de police ou dôun chef de 

police adjoint; 

 

m) déterminer et surveiller le budget annuel du Service de police; 

 

n) négocier de bonne foi avec les associations représentant les employés du Service de police; 

 

o) ®tudier les demandes dôexamen de griefs; 

 

p) ®tablir au moins tous les trois ans un plan dôactivit®s pour le Service de police; 

 

q) mettre en îuvre un processus dôassurance de la qualit® relativement à la prestation de 

services policiers convenables et efficaces ainsi quôau respect de la Loi et de ses règlements 

dôapplication; 

 

r) collaborer avec le greffier de la Ville pour le recrutement et lô®valuation du personnel qui 

relève directement de la Commission1; 

 

s) respecter le code de conduite ¨ lôintention des membres de commissions de services policiers 

(R¯glement de lôOntario 421/97). 

 

RESTRICTIONS 

 

Aux termes du paragraphe 31(4) de la Loi sur les services policiers, la Commission ne doit pas 

donner de directives au chef de police au sujet de décisions opérationnelles particulières ou des 

opérations quotidiennes du corps de police.  
 

 

 

                                                 
1 Exigence ®nonc®e dans lôAccord de service conclu entre la Commission et les Services de 

secrétariat (renommés la Direction du greffe) et approuvé le 26 mars 2001. 
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ÉNONCÉ DE QUALITÉS  
 

EXPÉRIENCE 
 Expérience dans un ou plusieurs des domaines suivants : 

- gestion dôentreprise 
- finances/budgétisation 

- affaires juridiques 

- gouvernance 

- planification stratégique 

- élaboration de politiques 

- gestion des risques/vérification 

- administration municipale 

- communications 

- ressources humaines/relations de travail 

- résolution de conflits 

- technologies de lôinformation 

 Exp®rience au sein dôautres commissions ou organismes de 

gouvernance 

 Expérience en intervention communautaire/leadership (ou 

bénévolat) 

 

CONNAISSANCES 

LINGUISTIQUES 

 Ma´trise de lôanglais, ¨ lôoral et ¨ lô®crit. 

 Capacité de parler couramment le français, un atout. 

 

CONNAISSANCES 
 Connaissance des responsabilit®s et du fonctionnement dôun 

organisme chargé de régir un corps de police municipal 

 Connaissance des questions se rapportant à la sécurité 

publique ou ¨ lôapplication des lois 

 Connaissance du contexte socioculturel et politique 

dôOttawa 

 

APTITUDES 
 Excellente aptitude à la communication 

 Aptitude à écouter efficacement 

 Vif esprit d'analyse 

 Excellente aptitude à la prise de décisions 

 Entregent 

 Aptitude à interagir et à collaborer de manière efficiente et 

efficace avec les autres 

QUALITÉS PERSONNELLES 
 Int®grit® et sens aigu de lô®thique 

 Sens aigu du service public 

 Estime de la diversité 

 Discrétion, objectivité et discernement 

 Capacit® de respecter lôengagement quôexige le poste 

 Disposition à participer à une formation et à un 

perfectionnement continus 

 Lieu de r®sidence situ® ¨ lôint®rieur du territoire de la ville 

dôOttawa 

 Conclusion satisfaisante de la vérification obligatoire du 

casier judiciaire 
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RÉMUNÉRATION ANNUELLE 

(représentants des citoyens 

seulement) 

8 000 $ 
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Code de la politique : Objet de la politique : 
 

GA-2 COMPÉTENCES ET APTITUDES RECHERCHÉES 

AU SEIN DE LA COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF S.O. 

DATE DôAPPROBATION 25 septembre 2006 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

S.O. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

INTRODUCTION  

 

Pour bien remplir leur mandat collectif, qui consiste ¨ superviser le Service de police dôOttawa et 

à en assurer une saine gouvernance, les membres de la Commission doivent avoir acquis de 

lôexp®rience dans des domaines vari®s, r®unir les qualit®s personnelles essentielles au 

dégagement de consensus et être représentatifs de la collectivité que sert la Commission.  

 

Pour sôassurer que ses membres possèdent, collectivement, les compétences et les qualités 

n®cessaires et forment un portait repr®sentatif de la collectivit® dôOttawa, la Commission a d®fini 

la combinaison de comp®tences et dôaptitudes ¨ r®unir, en pr®cisant le nombre minimal de 

membres devant satisfaire à chacun des critères. 

 

Avant de doter un poste vacant, la Commission évalue les compétences collectives de ses 

membres puis, en les comparant ¨ la combinaison recherch®e de comp®tences et dôaptitudes au 

sein de la Commission, cerne les ®l®ments d®ficients, quôelle communique ¨ lôentit® charg®e de 

nommer le nouveau membre pour que celle-ci choisisse un candidat dont les compétences et 

aptitudes compl®teront celles des autres membres de la Commission et permettront dôatteindre la 

combinaison recherchée. 

 

COMBINAISON RECHERCH£E DE COMP£TENCES ET DôAPTITUDES AU SEIN DE 

LA COMMISSION  

 

COMPÉTENCES Nombre 

minimal de 

membres 

devant 

posséder cette 

compétence 

Expérience/antécédents  

Exp®rience en gestion dôentreprise 1 

Expérience en planification stratégique 1 
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Expérience en gestion des risques/vérification 1 

Connaissances en finances et en comptabilité
2
 2 

Expérience en gestion des ressources humaines 

ou des relations de travail 

1 

Expérience dans le domaine juridique 1 

Expérience en gouvernance 1 

Connaissance de lôappareil gouvernemental 2 

Connaissance des questions se rapportant à la 

s®curit® publique ou ¨ lôapplication des lois 

1 

Minimum de deux ann®es dôexp®rience au sein 

de la Commission de services policiers 

dôOttawa 

3 

Expérience au sein dôautres commissions ou 

organismes de gouvernance 

3 

Expérience en intervention communautaire ou 

en leadership 

1 

Expérience dans le domaine des 

communications 

1 

Expérience en élaboration de politiques 2 

Expérience dans le domaine des technologies 

de lôinformation 

1 

  

Aptitudes  

Excellente aptitude à la communication Tous 

Excellente aptitude à la prise de décisions Tous 

Aptitude ¨ rassembler/esprit dô®quipe Tous 

Aptitude à écouter efficacement Tous 

Vif esprit dôanalyse Tous 

  

Qualités personnelles  

Int®grit® et sens aigu de lô®thique Tous 

Sens aigu du service public Tous 

Respect de la diversité Tous 

Discrétion, objectivité et discernement Tous 

Capacité de respecter ses engagements  Tous 

Disposition à recevoir une formation Tous 

Capacité de participer activement Tous 

Capacit® dôavoir une vue dôensemble Tous 

  

Considérations relatives au profil 

représentatif de la collectivité 

 

Lieu de résidence situé dans le secteur urbain 

dôOttawa 

2 

                                                 
2 Capacité de lire et de comprendre un bilan financier, un état des résultats et un état de 

lô®volution de la situation financi¯re selon les principes comptables g®n®ralement reconnus au 

Canada (PCGR); capacit® dôanalyser et de comprendre un jeu complet dô®tats financiers, y 

compris les notes qui y sont jointes, selon les PCGR. 
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Lieu de résidence situé dans une banlieue 

dôOttawa 

2 

Lieu de résidence situé dans le secteur rural 

dôOttawa 

1 

Capacité de parler couramment le français et 

lôanglais 

3 

De sexe féminin 2 

De sexe masculin 2 

Membre dôun groupe minoritaire ou dôune 

communauté ethnique 

1 
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Code de la politique : Objet de la politique : 
 

GA-3 FORMATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Paragraphe 31(5) de la Loi sur les services 

policiers  

DATE DôAPPROBATION 27 février 2006 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Pr®sentation dôun rapport annuel ¨ la 

Commission 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Aux termes du paragraphe 31(5) de la Loi sur les services policiers, la Commission de services 

policiers dôOttawa est tenue de veiller ¨ ce que ses membres suivent la formation que fournit ou 

quôexige le solliciteur g®n®ral, le cas ®ch®ant. 

 

La Commission de services policiers dôOttawa reconna´t lôimportance de rechercher lôexcellence 

en matière de gouvernance en prenant un engagement permanent en matière de formation, 

dô®ducation et de perfectionnement. La pr®sente politique vise donc ¨ officialiser les exigences 

auxquelles doivent satisfaire les membres de la Commission en matière de formation et 

dôapprentissage continu. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

FORMATION REQUISE  

 

1. Tous les membres de la Commission de services policiers dôOttawa doivent, au cours de la 

première année de leur mandat, participer : 

a) à toute séance de formation fournie ou requise par le ministère de la Sécurité 

communautaire et des Services correctionnels de lôOntario; 

b) ¨ toute s®ance dôorientation ¨ lôintention des nouveaux membres fournie par le chef de 

police ou le directeur exécutif de la Commission. 

 

2. Tous les membres de la Commission doivent, au cours des trois premières années de leur 

mandat, assister à au moins une conférence annuelle de chacun des organismes suivants :  

a) lôOntario Association of Police Services Boards (OAPSB); 

b) lôAssociation canadienne des commissions de police (ACCP). 

 

3. La Commission doit être représentée par au moins un de ses membres : 

a) à chacune des réunions des commissions de la zone 2 de lôOAPSB;  

b) ¨ chacune des conf®rences annuelles de lôOAPSB;  
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c) ¨ chacune des conf®rences annuelles de lôACCP;  

d) à chacune des réunions des douze plus importantes commissions de services policiers de 

lôOntario. 

 

AUTRES POSSIBILIT£S DôAPPRENTISSAGE 

 

4. Une fois que les exigences des articles 1 et 2 de la pr®sente politique sont satisfaites, sôil reste 

suffisamment de fonds dans le budget annuel alloué à la formation, les membres de la 

Commission sont invit®s ¨ saisir ¨ dôautres possibilit®s dôapprentissage li®es ¨ la gouvernance 

ou aux services policiers, notamment celles offertes par :  

a) le Collège canadien de police; 

b) la Police Association of Ontario; 

c) lôOntario Association of Chiefs of Police; 

d) lôAssociation canadienne des chefs de police; 

e) lôAssociation canadienne de la police professionnelle; 

f) lôAssociation canadienne de surveillance civile du maintien de lôordre. 

 

FORMATION PLÉNIÈRE DE LA COMMISSION  

 

5. La formation plénière de la Commission consiste en des présentations ou des ateliers donnés 

par des conférenciers invités sur des sujets visant la gestion de la Commission, ses 

responsabilit®s ou les nouvelles tendances en mati¯re de services policiers, lôaccent ®tant mis 

sur les questions de nature stratégique. 

 

RAPPORT ANNUEL  

 

6. La formation individuelle et collective reçue par les membres de la Commission sera déclarée 

dans le cadre du rapport annuel dôactivit® et de rendement de la Commission, d®pos® au 

premier trimestre de chaque année. 
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Code de la politique : Objet de la politique : 
 

GA-4    COMITÉS DE LA COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Article 34 et paragraphe 61(9) de la Loi sur les 

services policiers  

DATE DôAPPROBATION 26 juin 2006 

DERNIÈRE MODIFICATION 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur le rendement de la 

Commission  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôarticle 34 de la Loi sur les services policiers dispose que « la commission de police peut 

déléguer à deux ou plusieurs de ses membres toute autorité que lui confère la présente loi, sauf 

lôautorit® de n®gocier aux termes de la partie VIII, que la commission de police peut déléguer à 

un membre ou plus ». 

 

Le paragraphe 61(9) de la même Loi précise que « la commission de police qui se compose de 

plus de trois membres peut former un comité comprenant au moins trois de ses membres (dont 

deux constituent le quorum pour lôapplication du pr®sent paragraphe) pour examiner une plainte 

et lui faire des recommandations ¨ lôissue de son examen. La commission de police tient compte 

des recommandations et, en r®ponse ¨ la plainte, prend toute mesure quôelle estime appropri®e, y 

compris le fait de nôen prendre aucune ». 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

Pour bien sôacquitter de ses responsabilit®s, la Commission de services policiers dôOttawa a 

constitu® quatre comit®s permanents, comme lôy autorise la Loi. La présente politique énonce les 

principes généraux régissant le fonctionnement de ces comit®s et lô®tablissement du mandat de 

chacun de ceux-ci. 

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

1. Les comit®s ont pour r¹le dôaider la Commission ¨ exercer ses pouvoirs et ses 

responsabilités. 

 

2. La Commission peut former des comités permanents ou spéciaux pour enquêter sur toute 

question relevant de sa compétence et en faire rapport. 

 

3. La Commission définit le mandat et nomme les membres des comités par résolution. 

Chaque comité désigne son président. Le président de la Commission est membre d'office 

de chaque comité auquel il nôest pas nomm® officiellement. 
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4. Les attentes et les pouvoirs doivent °tre clairement d®finis afin dô®viter tout conflit avec 

les pouvoirs délégués au chef de police. 

 

5. Les comit®s, par lôentremise du directeur ex®cutif de la Commission, doivent traiter avec 

le chef de police ou son d®l®gu® sôils requi¯rent les services du personnel3. 

 

6. La Commission peut déléguer des tâches et confier des projets aux comités, dont les 

activit®s et le mandat sont d®finis par la Commission et font lôobjet de rapports r®guliers à 

celle-ci. 

 

7. Les comit®s ne peuvent quôadresser des recommandations ¨ la Commission, ¨ moins 

dôavoir ®t® investis par celle-ci dôun pouvoir d®cisionnel pr®cis.  

 

8. Les comit®s de la Commission ne doivent pas sô®riger en porte-parole ou en mandataires 

de la Commission, sauf sôils y ont ®t® autoris®s ¨ des fins pr®cises pour une dur®e limit®e. 

Le pr®sident de la Commission peut d®signer le pr®sident dôun comit® pour parler aux 

médias au sujet des délibérations dudit comité.  

 

9. La liste de membres des comités de la Commission et des représentants de la 

Commission nommés à des comités externes doit être examinée et, au besoin, révisée 

tous les ans. 

 

10. Les principes g®n®raux ®nonc®s dans la pr®sente politique sôappliquent ¨ tout groupe 

constitu® en vertu dôune d®cision de la Commission, quôil sôappelle ou non un comit® et 

quôil comprenne ou non des membres ne faisant pas partie de la Commission; ils ne 

sôappliquent pas aux comit®s constitu®s sous lôautorit® du chef de police. 

 

11. La Commission compte quatre comités permanents (dont le mandat respectif est énoncé 

dans la pr®sente politique) qui lôaident ¨ sôacquitter des responsabilit®s que lui impose la 

Loi sur les services policiers et facilitent lôex®cution des t©ches qui lui reviennent :  

a) le Comité des plaintes; 

b) le Comité des finances et de la vérification; 

c) le Comité des ressources humaines; 

d) le Comité des politiques et de la gouvernance. 

 

 

                                                 
3 Le paragraphe 31(3) de la Loi sur les services policiers stipule que « La commission de police 

peut donner des ordres et des directives au chef de police, mais non aux autres membres du corps 

de police, et aucun de ses membres ne doit à titre individuel donner dôordres ou de directives aux 

membres dôun corps de police. » 
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MANDAT DES COMITÉS  

 

A. COMITÉ DES PLAINTES  

 

1. FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

- Le paragraphe 61(9) de la Loi sur les services policiers;  

- La procédure de la Commission relative au traitement des plaintes 

(Politique GA-9) 

 

2. RAISON DôąTRE 

Examiner, à la demande du plaignant, les plaintes au sujet des politiques ou des 

services du Service de police dôOttawa.  

 

3. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 

1. Le Comit® est constitu® dôau moins trois membres, nomm®s par la 

Commission, parmi lesquels il désigne un président. 

2. Le Comité respecte la procédure de la Commission relative au traitement des 

plaintes ainsi que le Guide des politiques de la Commission. 

3. Le Comité se réunit au besoin, sur convocation du président ou aux dates 

convenues par le Comité. 

4. Le directeur ex®cutif de la Commission dresse lôordre du jour du Comit® en 

consultation avec le président, assure la préparation et la distribution de la 

trousse de la réunion et tient un compte rendu des réunions.  

5. Le Comité peut inviter à ses réunions des membres de la Commission, des 

tiers ou, en consultation avec le chef de police, des employés du Service de 

police si leur participation aux délibérations du Comité ou leur contribution 

aux affaires de celui-ci est jugée souhaitable.  

 

4. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

1. D¯s quôune demande dôexamen pr®sent®e aux termes du paragraphe 61(7) de 

la Loi sur les services policiers est reçue, en aviser le chef de police et 

demander les documents ®num®r®s ¨ lôalin®a 4.4.2 de la procédure de la 

Commission relative au traitement des plaintes.  

2. Examiner la plainte dans les 30 jours suivant la réception de la demande et 

soumettre une recommandation à la Commission, en précisant sôil y a lieu de 

tenir une réunion publique. 

3. Examiner périodiquement le processus de reddition de comptes énoncé dans la 

procédure relative au traitement des plaintes en prenant soin de vérifier que les 

ressources prescrites pour la gestion les plaintes sont adéquates. 

 

5. REDDITION DE COMPTES 

1. Le Comité examine son mandat au moins tous les trois ans et, le cas échéant, 

recommande ¨ la Commission toute modification quôil juge appropri®e. 

2. Le Comité conserve un relevé de ses réunions et soumet ses procès-verbaux 

ainsi que ses recommandations à tous les membres de la Commission. 
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B. COMITÉ DES FINANCES ET DE LA VÉRIFICATION  

 

1. FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

Lôarticle 34 de la Loi sur les services policiers. 

 

2. RAISON DôąTRE 

 Aider le Conseil ¨ sôacquitter de ses responsabilités en matière de planification 

financière, de préparation et de surveillance du budget, de vérification, de contrôle de 

la qualité et de gestion des risques. 

 

3. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 

1. Le Comit® est constitu® dôau moins trois membres, nommés par la 

Commission, parmi lesquels il désigne un président. 

2. Le Comité respecte le Guide des politiques de la Commission. 

3. Le Comité se réunit au moins quatre fois par année. 

4. Le Comité se réunit sur convocation du président ou aux dates convenues par 

le Comité. 

5. Le directeur ex®cutif de la Commission dresse lôordre du jour du Comit® en 

consultation avec le président, assure la préparation et la distribution de la 

trousse de la réunion et tient un compte rendu des réunions.  

6. Le Comité peut inviter à ses réunions des membres de la Commission, des 

tiers ou, en consultation avec le chef de police, des employés du Service de 

police si leur participation aux délibérations du Comité ou leur contribution 

aux affaires de celui-ci est jugée souhaitable.  

 

4. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

 

Planification budgétaire et financière 

1. Contribuer ¨ lô®laboration des politiques, des objectifs et des priorit®s 

budgétaires. 

2. Participer au processus annuel dô®laboration du budget en fournissant des 

commentaires au personnel qui en est chargé. 

3. Examiner annuellement le processus dô®laboration du budget et les lignes 

directrices connexes, et, le cas échéant, recommander à la Commission les 

modifications nécessaires. 

4. Vérifier la conformité du budget annuel avec les plans financiers à long terme 

du Service de police dôOttawa. 

5. Examiner périodiquement les plans financiers à long terme du Service de 

police dôOttawa pour assurer la stabilit® financi¯re et le respect des 

orientations strat®giques de lôorganisme.  

6. Examiner les états financiers trimestriels et tout état financier vérifié remis à la 

Commission. 
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7. En consultation avec le directeur général, examiner le Finance and 

Administration Procedure Manual de la Commission de services policiers 

dôOttawa au moins tous les trois ans et, le cas ®ch®ant, recommander à la 

Commission les modifications jugées nécessaires. 

 

Vérification et contrôle de la qualité 

8. Commenter le plan de travail proposé pour la vérification annuelle. 

9. Examiner les résultats de toute vérification interne ou externe. 

10. Examiner le rapport annuel dôensemble sur les activit®s de la section 

Assurance de la qualit® du Service de police dôOttawa. 

 

5. REDDITION DE COMPTES 

1. Le Comité examine son mandat au moins tous les trois ans et, le cas échéant, 

recommande à la Commission toute modification quôil juge appropri®e.  

2. Le Comité conserve un relevé de ses réunions et met ses procès-verbaux à la 

disposition de tous les membres de la Commission qui en font la demande. 

 

 

C. COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 

 

1. FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

Lôarticle 34 de la Loi sur les services policiers. 

 

2. RAISON DôąTRE 

 Aider la Commission ¨ sôacquitter des responsabilit®s que lui impose la Loi sur les 

services policiers ̈  titre de superviseur et dôemployeur pour les questions li®es aux 

ressources humaines et à la rémunération. 

 

3. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 

1. Le Comit® est constitu® dôau moins trois membres, nomm®s par la 

Commission, parmi lesquels il désigne un président. 

2. Le Comité respecte le Guide des politiques de la Commission. 

3. Le Comité se réunit au besoin, sur convocation du président ou aux dates 

convenues par le Comité. 

4. Le directeur ex®cutif de la Commission dresse lôordre du jour du Comit® en 

consultation avec le président, assure la préparation et la distribution de la 

trousse de la réunion et tient un compte rendu des réunions. 

5. Le Comité peut inviter à ses réunions des membres de la Commission, des 

tiers ou, en consultation avec le chef de police, des employés du Service de 

police si leur participation aux délibérations du Comité ou leur contribution 

aux affaires de celui-ci est jugée souhaitable.  
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4. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

1. Établir, en consultation avec le chef de police (ou son mandataire), un 

conseiller en relations de travail ou un conseiller juridique4, les objectifs et la 

stratégie de la Commission en matière de négociations collectives avec les 

diverses associations. 

2. Désigner au moins un membre du Comité pour participer aux séances de 

négociation collective avec les associations. 

3. Examiner les griefs dont les associations saisissent la Commission aux termes 

du processus établi dans leur convention collective respective et rendre une 

d®cision pour chacun dôeux. 

4. Examiner annuellement la rémunération du chef de police, des chefs adjoints, 

du directeur g®n®ral ainsi que de lôavocat g®n®ral et, en tenant compte des 

observations de ces derniers, soumettre à la Commission une recommandation 

en la matière. 

5. Examiner annuellement le processus dô®valuation du rendement du chef de 

police et, le cas échéant, y recommander les modifications nécessaires. 

6. En collaboration avec le chef de police ou son(ses) mandataire(s), examiner 

les ressources et les plans de gestion existants, y compris les programmes de 

recrutement et de formation, pour veiller à ce que du personnel qualifié puisse 

prendre la relève au sein de la direction du Service de police dôOttawa, et 

remettre ¨ la Commission les conclusions de lôexamen au moins une fois par 

année.  

7. Communiquer r®guli¯rement avec des repr®sentants dôautres commissions 

importantes de services policiers de la province pour se tenir au fait des 

tendances et des stratégies en matière de négociation collective.  

 

5. REDDITION DE COMPTES 

1. Le Comité examine son mandat au moins tous les trois ans et, le cas échéant, 

recommande ¨ la Commission toute modification quôil juge appropri®e.  

2. Le Comité conserve un relevé de ses réunions et met ses procès-verbaux à la 

disposition de tous les membres de la Commission qui en font la demande en 

veillant à en protéger la nature confidentielle. 

 

 

D. COMITÉ DES POLITIQUES ET DE LA GOUVERNANCE  

 

1. FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

Lôarticle 34 de la Loi sur les services policiers. 

 

                                                 
4 Loi sur les services policiers : paragraphe 120(2) ï « Un conseiller juridique et un autre 

conseiller et pour le comité de négociation et pour la commission de police peuvent prendre part 

aux séances de négociation. »; paragraphe  120(4) ï « Le chef de police ou, si les parties y 

consentent, lôautre personne quôil d®signe peut ®galement assister aux s®ances de n®gociation des 

parties à titre consultatif. » 
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2. RAISON DôąTRE 

Formuler les politiques de la Commission en matière de gouvernance et de prestation 

des services policiers et en évaluer la pertinence. 

 

3. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 

1. Le Comit® est constitu® dôau moins trois membres, nomm®s par la 

Commission, parmi lesquels il désigne un président. 

2. Le Comité respecte le Guide des politiques de la Commission. 

3. Le Comité se réunit au moins quatre fois par année. 

4. Le Comité se réunit sur convocation du président ou aux dates convenues par 

le Comité. 

5. Le directeur ex®cutif de la Commission dresse lôordre du jour du Comit® en 

consultation avec le président, assure la préparation et la distribution de la 

trousse de la réunion et tient un compte rendu des réunions.  

6. Le Comité peut inviter à ses réunions des membres de la Commission, des 

tiers ou, en consultation avec le chef de police, des employés du Service de 

police si leur participation aux délibérations du Comité ou leur contribution 

aux affaires de celui-ci est jugée souhaitable.  

 

4. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

1. Cerner les besoins justifiant lôadoption de nouvelles politiques. 

2. £laborer des politiques, des proc®dures et des outils pour am®liorer lôefficacit® 

de la Commission et du Service de police. 

3. Rédiger le plan de travail annuel de la Commission. 

4. Participer de fa­on continue ¨ lô®laboration du processus de planification des 

activités. 

5. Examiner les politiques de la Commission au moins tous les trois ans et 

soumettre les conclusions de lôexercice, ainsi que les modifications 

recommandées, à la Commission. 

6. Examiner la structure des comités de la Commission au moins tous les trois 

ans pour en vérifier la pertinence. 

7. Examiner chaque ann®e le processus dôauto®valuation annuelle de la 

Commission et, le cas échéant, recommander à la Commission les 

modifications nécessaires. 

8. Avant de doter un poste vacant au sein de la Commission, évaluer les 

compétences collectives des membres et formuler des recommandations à 

lôintention de lôentit® charg®e de nommer le nouveau membre afin que soit 

choisi un candidat dont les ant®c®dents permettront dôatteindre la combinaison 

recherch®e de comp®tences et dôaptitudes au sein de la Commission. 

9. Aider ¨ rep®rer les besoins en mati¯re dôorientation et de perfectionnement 

continu des membres de la Commission. 

10. À la demande de la Commission, entreprendre toute autre initiative de 

gouvernance générale jugée nécessaire ou souhaitable pour favoriser 

lôex®cution du mandat de la Commission.  
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5. REDDITION DE COMPTES 

1. Le Comité examine son mandat au moins tous les trois ans et, le cas échéant, 

recommande ¨ la Commission toute modification quôil juge appropri®e.  

2. Le Comité conserve un relevé de ses réunions et met ses procès-verbaux à la 

disposition de tous les membres de la Commission qui en font la demande. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

GA-5 PLANIFICATION ET ÉVALUATION DU RENDEMENT 

DE LA COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Article 35 du R¯glement de lôOntario 3/99 ï 

Adequacy and Effectiveness of Police Services 

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur le rendement de la 

Commission  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Aux termes de lôarticle 35 du règlement de la Province sur la qualit® et lôefficacit® des services 

policiers (Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation), la commission de police et 

le chef de police sont tenus de mettre en îuvre un processus dôassurance de la qualité relatif à la 

prestation de services policiers convenables et efficaces ainsi quôau respect de la Loi et de ses 

r¯glements dôapplication. 

 

La présente politique touche deux aspects du travail de la Commission en définissant : 

 

1. le processus annuel servant à déterminer les plans de travail de la Commission et de ses 

quatre comités permanents; 

2. le processus annuel premettant dô®valuer le rendement de la Commission et la mesure 

dans laquelle celle-ci respecte son plan de travail, les politiques pertinentes, la Loi sur les 

services policiers et les règlements du Ministère. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

INTRODUCTION  

 

Pour faciliter la planification de ses activit®s et sôacquitter pleinement de ses responsabilit®s, la 

Commission suivra un cycle de planification annuel comprenant lô®tablissement, pour elle et 

pour chacun de ses quatre comit®s permanents, dôun plan de travail annuel qui comportera une 

®valuation du rendement dans le but dôaider la Commission ¨ respecter lôengagement quôelle a 

pris de sôam®liorer de fa­on continue. 

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

1. Le cycle de planification commencera au troisième trimestre de chaque année (de juillet à 

septembre) par lô®laboration dôune version initiale des plans de travail de lôann®e civile 
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qui vient, de sorte que la Commission puisse relever les questions-clés dont elle devra 

d®battre pendant le processus menant ¨ lô®laboration du budget de lôann®e suivante. 

2. Le Comit® des politiques et de la gouvernance r®digera lô®bauche du plan de travail 

annuel de la Commission et soumettra le document ¨ lôapprobation de cette derni¯re. 

3. Il incombera ¨ chacun des quatre comit®s permanents de la Commission dôachever son 

propre plan de travail et de lôharmoniser avec le plan de travail g®n®ral de la Commission. 

4. Lô®laboration des plans de travail se fera en consultation avec les groupes concernés et en 

tenant compte des besoins de la Commission en matière de sensibilisation et de 

formation. 

5. Les plans de travail prévoiront les examens périodiques des politiques de la Commission 

conformément aux échéanciers approuvés par la Commission et énoncés dans chacune 

des politiques. 

6. Le plan de travail de la Commission comprendra une évaluation annuelle de la mesure 

dans laquelle le chef de police et la Commission respectent les normes du Ministère. 

7. Le plan de travail de la Commission prévoira une évaluation du rendement du chef de 

police en mars de chaque année. 

8. Le plan de travail prévoira également une autoévaluation du rendement de la Commission 

au moins tous les quatre ans. 

9. Les résultats de lô®valuation du rendement feront lôobjet dôun rapport qui sera rendu 

public au premier trimestre de lôann®e suivante. 

10. La Commission publiera un rapport annuel exposant les statistiques sur ses activités de 

lôann®e pr®c®dente, notamment en mati¯re de formation. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

GA-6 PROTOCOLE POUR LA COMMUNICATION DE 

RENSEIGNEMENTS AU CONSEIL MUNICIPAL  
FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Paragraphe 32(1) du Règlement de 

lôOntario 3/99 ï Adequacy and Effectiveness of 

Police Services 

DATE DôAPPROBATION Conseil municipal : le 25 octobre 2000  

Commission : le 27 novembre 2000 

DERNIÈRE MODIFICATION Conseil municipal : le 28 avril 2008 

Commission : le 28 mai 2008 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur le rendement de la 

Commission  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Le paragraphe 32(1) du R¯glement de lôOntario 3/99 ï Adequacy and Effectiveness of Police 

Services stipule que : 

 

32.(1) En collaboration avec le conseil municipal, la commission doit convenir dôun protocole 

régissant : 

 

a) la communication de renseignements au conseil municipal, y compris le type 

dôinformation pouvant °tre divulgu®e et la fr®quence de ces communications; 

b) lô®tablissement dôun ®ch®ancier pour le d®p¹t du plan dôactivit®s et du rapport 

annuel auprès du conseil municipal; 

c) la publication du plan dôactivit®s et du rapport annuel, y compris lôentit® qui en est 

charg®e et lô®ch®ancier devant °tre respect®; 

d) la participation conjointe de la commission et du conseil municipal à la définition 

des processus de consultation pr®c®dant lô®laboration du plan dôactivit®s, si le 

conseil municipal le désire. 



CHAPITRE UN  : GESTION ET ADMINISTRATION  
 

 

 

La Commission de services policiers dôOttawa  28 
Guide des politiques 

POLITIQUE 

 

PROTOCOLE POUR LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

ENTRE LA COMMISSION DE SERVICES POLICIERS DôOTTAWA 

 

- ET - 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DôOTTAWA 

 

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 31(1) de la Loi sur les services policiers, modifiée, la 

Commission de services policiers dôOttawa est charg®e de la prestation de services policiers 

convenables et efficaces dans la ville dôOttawa; 

 

ATTENDU QUE la Ville dôOttawa est tenue, aux termes du paragraphe 4(1) de la Loi sur les 

services policiers, dôoffrir des services policiers convenables et efficaces qui sont adapt®s ¨ ses 

besoins;  

 

ATTENDU QUE le paragraphe 32(1) du R¯glement de lôOntario 3/99 (normes de qualité et 

dôefficacit® des services policiers) oblige la Commission de services policiers dôOttawa ¨ 

convenir avec le Conseil municipal dôOttawa dôun protocole r®gissant : 

 

A. la communication de renseignements au Conseil municipal, y compris le type 

dôinformation pouvant °tre divulgu®e et la fr®quence de ces communications, 

B. lô®tablissement dôun ®ch®ancier pour le d®p¹t du plan dôactivit®s et du rapport annuel 

auprès du Conseil municipal, 

C. la publication du plan dôactivit®s et du rapport annuel, y compris lôentit® qui en est 

charg®e et lô®ch®ancier devant °tre respect®, 

D. la participation conjointe de la Commission et du Conseil municipal à la définition des 

processus de consultation pr®c®dant lô®laboration du plan dôactivit®s, si le Conseil 

municipal le désire; 

 

PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT PAR LA PRÉSENTE DE CE QUI 

SUIT : 

 

1. La Commission de services policiers dôOttawa remettra au greffier de la Ville dôOttawa : 

 

(a) un calendrier des réunions mensuelles de la Commission de services policiers 

pr®cisant la date, lôheure et le lieu des r®unions, en janvier de chaque ann®e; 

(b) une copie de lôordre du jour officiel le vendredi pr®c®dant chacune des r®unions de la 

Commission prévues au calendrier; 

(c) un avis précisant la date, lôheure et le lieu de toute r®union dôint®r°t public ou 

communautaire extraordinaire de la Commission de services policiers avant ladite 

réunion.  

 

2. La Commission est dispos®e ¨ tenir une s®ance annuelle dôinformation publique. 
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3. La Commission de services policiers dôOttawa sôengage : 

 

a) à donner au Conseil municipal la possibilité de participer au processus de consultation 

pour lô®laboration dôun plan dôactivit®s, notamment en informant le greffier de la 

Ville de toute réunion ou séance de consultation publique prévue à ce chapitre par la 

Commission; 

b) ¨ remettre au greffier de la Ville une copie du plan dôactivit®s du Service de police au 

plus tard le 31 mars de la première année couverte par chaque plan; 

c) ¨ mettre le plan dôactivit®s ¨ la disposition du public dans les 30 jours suivant son 

dépôt auprès du greffier de la Ville; 

d) à remettre des copies du rapport annuel du Service de police au greffier de la Ville et 

à mettre ledit rapport à la disposition du public au plus tard le 30 juin de chaque 

année. 

 

4. Le présent protocole est assujetti aux dispositions du paragraphe 41(1.1) de la Loi sur les 

services policiers et de celles de la Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation municipale et la 

protection de la vie privée. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

GA-7 FONDS DISCRÉTIONNAIRES DE LA 

COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers  

DATE DôAPPROBATION Le 11 mai 1998 

DERNIÈRE MODIFICATION Mai 2003 

 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport à la Commission en décembre de 

chaque année 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que la Commission a pour fonction 

dô®tablir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police. La présente politique 

vise ¨ guider la Commission dans lôallocation des fonds discr®tionnaires dont elle dispose. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

INTRODUCTION  

 

Le budget de la Commission de services policiers dôOttawa pr®voit des fonds discrétionnaires 

pouvant servir aux fins suivantes : versement dôun don ou achat de billets dans le cadre dôune 

activit® de financement dôun organisme travaillant en ®troite collaboration avec le Service de 

police dôOttawa; financement de la participation de membres du Service de police à des 

événements parrainés par celui-ci; contribution à des programmes ou projets qui soutiennent le 

travail du Service de police dans les domaines de la prévention de la criminalité, des services de 

police communautaires ou de la sécurité publique. 

 

BUT 

 

La présente politique expose un ensemble de lignes directrices qui permettent de recenser les 

besoins de financement prioritaires afin dôaider la Commission ¨ allouer les fonds 

discrétionnaires inscrits au budget. Les lignes directrices visent non pas à limiter le financement 

dôactivit®s ou de projets ponctuels par la Commission, mais plut¹t ¨ assurer le traitement 

uniforme et rationnel des dépenses proposées à la Commission. 

 

PRIORITÉS 

 

La Commission de services policiers dôOttawa accordera la priorit® aux demandes de 

financement sôinscrivant dans les cat®gories suivantes : 
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 Relations avec la communaut® par lôengagement aupr¯s dôorganismes apparent®s 

Achat de billets ou don, par la Commission, dans le cadre dôune activité de financement; la 

présence et la participation de membres de la Commission aux activités de financement des 

organismes qui travaillent en étroite collaboration avec le Service de police servent à montrer 

la bonne volonté de la Commission et son engagement auprès de la communauté. 

 

 Relations de la Commission ou du Service de police 

Financement de la participation de membres du corps de police à des événements parrainés 

par le Service de police dans le but de rehausser lôimage du Service de police dôOttawa 

aupr¯s des communaut®s dôici et dôailleurs. 

 

 Sensibilisation et éducation du public 

Financement de projets entièrement distincts des campagnes publicitaires de routine et de la 

stratégie de communication approuvée du Service de police, qui aident la Commission à 

communiquer au grand public des renseignements relatifs à la prévention de la criminalité, 

aux services de police communautaires ou à diverses questions de sécurité publique. 

 

 Besoins spéciaux de la Commission 

Accord à la Commission de la latitude voulue pour satisfaire à des besoins ponctuels comme 

le parrainage dôun atelier dans le cadre dôune conf®rence li®e aux activit®s de la Commission 

ou la convocation de réunions extraordinaires non prévues au budget. 

 

CRITĈRES DôADMISSIBILIT£ 

 

- Pour pr®senter une demande de financement, le groupe ou lôorganisme doit °tre situ® ¨ 

Ottawa et poursuivre un but non lucratif; les demandes de particuliers seront 

systématiquement rejetées. 

- Les activit®s organis®es ou les services offerts par lôorganisme doivent procurer un 

b®n®fice clair au Service de police dôOttawa et ¨ la collectivit®. 

- Les activit®s de lôorganisme doivent concorder avec lô®nonc® de mission du Service de 

police dôOttawa. 

- Les fonds demand®s doivent °tre utilis®s pendant lôexercice financier en cours. 

- Les fonds demand®s ne peuvent servir ¨ ®ponger le d®ficit dôun exercice pr®c®dent. 

- Seul le groupe directement responsable de lôactivit® ou du projet ¨ financer peut recevoir 

les fonds demandés. 

- Pour obtenir une aide financi¯re, lôorganisme doit °tre disposé à produire, sur demande, 

des dossiers financiers montrant de quelle manière la contribution de la Commission au 

projet ou ¨ lôactivit® a ®t® utilis®e. 

- Les fonds non utilis®s aux fins pr®vues ou au cours de lôann®e financi¯re, quôil sôagisse de 

la somme enti¯re vers®e ou dôune partie de celle-ci, doivent être remis à la Commission. 
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PRODUCTION DE RAPPORTS ET EXAMEN ANNUEL  

 

Il incombe au directeur exécutif de la Commission de préparer et de soumettre à la Commission 

un rapport annuel qui résume, pour lôexercice financier qui prend fin, toutes les demandes de 

subvention reçues et celles qui ont été approuvées par la Commission. Le dépôt du rapport devra 

coµncider avec lôexamen annuel du budget du Service de police. La Commission passera alors en 

revue la politique pour sôassurer que les priorit®s et les crit¯res de financement demeurent 

raisonnables et représentatifs des priorités de la Commission. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

GA-8 SERVICES JURIDIQUES 
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers 

DATE DôAPPROBATION 1996 (sôinscrivait dans le Finance & 

Administration Procedures Manual) 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport trimestriel à la Commission 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que la Commission a pour fonction 

dô®tablir des politiques pour assurer la gestion efficace du corps de police. La présente politique 

vise à orienter la Commission dans la prestation de services juridiques, y compris la délégation 

de responsabilités.  

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

PARTIE 1 - CONTENTIEUX  

 

1.1 MANDAT GÉNÉRAL 

 

.1 La Commission 

 

Comme conséquence directe de ses activit®s et de lôexercice de ses responsabilit®s, 

la Commission est associée à des dossiers litigieux tant à titre de demandeur que de 

défendeur auprès de palais de justice et de divers tribunaux administratifs. La 

Commission dispose du pouvoir absolu dôentamer des poursuites ainsi que de g®rer 

et de r®gler les litiges impliquant le Service de police dôOttawa. Pour des raisons 

administratives et autres, la Commission a délégué son pouvoir de régler certains 

litiges comme lôindique la pr®sente politique. 

 

 .2 Le conseiller juridique 

 

Le conseiller juridique de la Commission est habilité à diriger la défense, les 

poursuites judiciaires et la conduite des actions intentées par ou contre la 

Commission, sous réserve des instructions qui peuvent être données de temps à 

autre par cette dernière. Durant ces procédures, le conseiller juridique de la 

Commission doit utiliser la conjonction la plus judicieuse dôemploy®s permanents et 
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de services juridiques externes afin de représenter et de défendre les intérêts de la 

Commission dans chaque affaire. 

 

 .3 Le chef de police 

 

Le conseiller juridique de la Commission informe le chef de police de la défense, 

de la poursuite, de la conduite ou du règlement de toute action intentée par ou 

contre la Commission et sôassure que le chef de police donne son avis si tel est son 

désir. Pour sa part, le chef de police informe le conseiller juridique de la 

Commission de toute action intentée.  

 

 .4 Divergence dôopinions 

 

Ind®pendamment de toute autre disposition, lorsquôune consultation entre le 

conseiller juridique de la Commission et le chef de police est justifiée et que ceux-ci 

ne sôentendent pas sur les mesures ¨ prendre, lôaffaire est renvoy®e ¨ la Commission 

pour fins de décision. 

 

 .5 Option 

 

Indépendamment de toute délégation de pouvoir établie dans la présente politique, 

le conseiller juridique de la Commission peut demander des directives auprès de la 

Commission lorsquôil estime judicieux ou souhaitable de le faire. 

 

1.2 COUR DES PETITES CRÉANCES 

 

 La Cour des petites cr®ances a comp®tence sur les petites cr®ances jusquô¨ concurrence dôun 

montant établi actuellement à 10 000 $. Le conseiller juridique de la Commission est 

habilit® ¨ entamer des poursuites ainsi quô¨ g®rer et ¨ r®gler toute affaire relevant de la Cour 

des petites créances ou à y renoncer. 

 

1.3 COUR DE JUSTICE DE LôONTARIO 

 

La Cour de justice de lôOntario, autrefois la Cour de lôOntario (Division provinciale), est 

charg®e dôinstruire les infractions aux r¯glements ainsi que celles r®gies par la Loi sur les 

infractions provinciales. Le conseiller juridique de la Commission est habilité à entamer des 

poursuites ainsi quô¨ g®rer et ¨ r®gler toute affaire relevant de la Cour de justice de lôOntario 

ou à y renoncer. 

 

1.4 COUR SUPERIEURE DE JUSTICE DE L'ONTARIO  

 

La Cour sup®rieure de justice, autrefois la Cour de justice de lôOntario (Division g®n®rale), 

est en général le tribunal ou la cour de première instance et comprend deux branches, la 

Cour divisionnaire et la Cour des petites créances. La compétence judicaire de la Cour des 
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petites créances est décrite au paragraphe 1.2. La Cour divisionnaire étudie les appels 

interjetés et les demandes de révision judiciaire. 

 

À la Cour supérieure de justice, des poursuites sont intentées soit sur déclaration soit sur 

demande. 

 

Le conseiller juridique de la Commission est habilité à défendre toutes les poursuites 

intentées et à prendre toutes les mesures jugées nécessaires ou appropriées, y compris toute 

procédure provisoire. 

 

Le conseiller juridique de la Commission, en consultation avec le chef de police, est habilité 

à entamer et à intenter des actions en dommages-intérêts et autres redressements lorsque la 

somme en cause est censée être inférieure à 250 000 $ et à prendre toutes les mesures jugées 

nécessaires ou appropriées, y compris toute procédure provisoire. 

 

Aucune autre poursuite ne peut être intentée auprès de la Cour supérieure de justice sans 

lôassentiment de la Commission. 

 

1.5 COUR FÉDÉRALE 

 

Toutes les poursuites intentées auprès de la Cour fédérale doivent être approuvées par la 

Commission. 

 

1.6 QUESTIONS CONNEXES 

 

 Dans lôexercice de lôautorit® dont il est investi par les dispositions du pr®sent chapitre, le 

conseiller juridique de la Commission dispose des pouvoirs suivants : 

 

 .1 Règlement des dépenses 

 

Autoriser le règlement de toutes les dépenses liées aux poursuites intentées ainsi que 

le règlement de tous les dépens mis à la charge de la Commission. 

 

 .2 Passation de documents 

 

Passer tous les documents requis pour conduire une action ou pour mener à terme le 

règlement de toute action ou affaire. 

 

 .3 Observation des décisions judiciaires 

 

Prendre toutes les mesures voulues pour faire appliquer les ordonnances, décisions, 

décisions arbitrales et jugements. 
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1.7 CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

 

Lorsque des contraintes temporelles ou dôautres circonstances ne permettent pas de suivre 

les proc®dures dôoctroi de pouvoirs requis en ce qui concerne les litiges, le conseiller 

juridique de la Commission est habilit® ¨ prendre les mesures qui sôimposent, auquel cas il 

en informera la Commission dans les meilleurs délais. 

 

PARTIE 2 - RÈGLEMENTS  

 

2.1 COUR DES PETITES CRÉANCES 

 

Le conseiller juridique de la Commission est habilité à régler toute poursuite intentée devant 

la Cour des petites créances ou à y renoncer. 

 

2.2 AUTRES TRIBUNAUX 

 

 .1 Le conseiller juridique de la Commission 

 

Le conseiller juridique de la Commission, en consultation avec le chef de police, est 

habilit® ¨ n®gocier une entente lorsque le montant ¨ r®gler, quôil soit en faveur ou 

aux dépens de la Commission, ne dépasse pas 100 000 $. 

 

 .2 La Commission 

 

Sous réserve du paragraphe 2.2.1, la Commission approuve le règlement de toute 

action ou demande dôindemnisation. 

 

PARTIE 3 ï SOMMES IRRÉCOUVRABLES  

 

3.1 Lorsque, ¨ son avis, une demande dôindemnisation ne repose pas sur des principes 

juridiques, le conseiller juridique de la Commission est habilité à y renoncer et à la radier. 

 

3.2 Lorsquôil estime quôune somme ou une cr®ance est irr®couvrable en tout ou en partie, et que 

cette somme ou demande dôindemnisation ou une partie dôentre elle, int®r°ts non compris, 

ne dépasse pas le montant indiqué au paragraphe 2.2.1, le conseiller juridique de la 

Commission est habilité à y renoncer et à la radier. 

 

PARTIE 4 - APPELS 

 

4.1 COUR DES PETITES CRÉANCES 

 

Le conseiller juridique de la Commission est habilité à interjeter appel des décisions 

rendues par la Cour des petites cr®ances et par la Cour de justice de lôOntario. 
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4.2 AUTRES TRIBUNAUX 

 

 .1 La Commission 

 

La Commission autorise tous les appels et toutes les demandes de révision judiciaire 

des décisions rendues par tous les tribunaux autres que ceux indiqués au 

paragraphe 4.1. 

 

 .2 Le conseiller juridique de la Commission 

 

La Commission nôa pas besoin dôautoriser la d®fense en mati¯re dôappel ou les 

demandes de révision judiciaire, mais elle doit en être informée. 

 

PARTIE 5 - TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS  

 

5.1 COMPÉTENCE JUDICIAIRE 

 

Les questions sur lesquelles sôexerce la comp®tence concernent les audiences aupr¯s de la 

Commission des relations de travail de lôOntario, de la Commission civile des services 

policiers de lôOntario, de la Commission des plaintes du public contre la police, les 

enquêtes de coroner et les affaires dont sont saisis les autres tribunaux administratifs. Les 

questions dôarbitrage sont aussi comprises. 

 

5.2 POUVOIRS 

 

Le conseiller juridique de la Commission est habilité à présenter des demandes, à tenir des 

audiences, ¨ repr®senter les int®r°ts de la Commission et ¨ sôopposer ¨ toute question port®e 

devant les tribunaux administratifs. 

 

5.3 APPELS 

 

Le conseiller juridique de la Commission est habilité à interjeter appel de toute décision 

dôun tribunal administratif lorsque lôappel est port® devant un autre tribunal administratif. 

Le conseiller juridique de la Commission a tout pouvoir pour entamer la révision judiciaire 

des décisions rendues par les tribunaux administratifs chargés des questions de relations de 

travail. La Commission autorise tous les autres appels ou demandes de révision judiciaire 

des décisions rendues par des tribunaux administratifs. 

 

PARTIE 6 ï COMPTE RENDU À LA COMMISSION  

 

6.1 Le conseiller juridique de la Commission adresse un rapport trimestriel à la Commission, 

lequel comprend des donn®es statistiques ainsi quôune analyse concise des tendances 

suivantes : 

.1 les écarts positifs et négatifs enregistrés par rapport au budget approuvé; 
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.2 toutes les demandes ou actions déposées contre la Commission, y compris leur 

nombre, le nombre de celles qui demeurent en suspens, le nombre de celles qui ont 

été réglées, leur nature (par type) et le coût des règlements; 

.3 le nombre, le co¾t et lôissue des appels et demandes de r®vision judiciaire; 

.4 toute question importante dont la Commission devrait être informée.
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NOTA : LA PROVINCE SôAFFAIRE ACTUELLEMENT ê R£VISER LE PROCESSUS 

DE TRAITEMENT DES PLAINTES DU PUBLIC; LA PRÉSENTE POLITIQUE DEVRA 

ÊTRE RÉVISÉE POUR TENIR COMPTE DES MODIFICATIONS ADOPTÉES. 

 

Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

GA-9 LIGNES DIRECTRICES SUR LôAPPLICATION DE LA 

PROCÉDURE POUR LE TRAITEMENT DES PLA INTES 

DU PUBLIC  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéas 31(1)i) et j) de la Loi sur les services 

policiers 

DATE DôAPPROBATION Le 23 février 1998 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2007-2008 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport trimestriel à la Commission 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)i) de la Loi sur les services policiers oblige la Commission de services policiers 

dôOttawa ¨ ®tablir des lignes directrices pour traiter les plaintes d®pos®es en vertu de la partie V 

de la Loi, tandis que lôalin®a 31(1)j) lui prescrit dôexaminer lôadministration, par le chef de 

police, du système de traitement des plaintes prévu à la partie V et dôexiger de ce dernier la 

présentation de rapports réguliers sur son administration du système de traitement des plaintes. 

La présente politique vise à orienter la Commission et le Service de police en ce qui a trait aux 

obligations que leur imposent les alinéas 31(1)i) et j) de la Loi. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

1.  ÉNONCÉ DE PRINCIPE 

 

1.1 La Commission de services policiers dôOttawa estime que la pr®sente ligne 

directrice sur les plaintes ainsi que la procédure de traitement des plaintes prévue 

à la partie V de la Loi sur les services policiers doivent être appliquées dans le 

respect des principes suivants : 

 

i) traitement équitable pour le public, le Service de police et ses membres; 

ii)  prestation de services dans les deux langues officielles; 

iii)  traitement rapide et complet de toute allégation; 

iv) système accessible et convivial; 

v) transparence et communication ouverte avec les plaignants et les agents en 

cause; 

vi) recours, dans les cas o½ cela sôav¯re appropri®, au r¯glement ¨ lôamiable 
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négocié par les ressources humaines; 

vii)  professionnalisme et intégrité. 

 

1.2 Conformément à la Loi sur les services policiers, L.R.O. 1990, chap. 15, telle que 

modifiée par la L.O. 1997, chap. 8 et telle quôelle est subs®quemment modifi®e de 

temps à autre (ci-après appelée « la Loi »), le chef de police est chargé 

dôadministrer le syst¯me de traitement des plaintes pr®vu ¨ la partie V selon les 

lignes directrices établies par la Commission et sous la supervision de celle-ci. 

 

2. MODALIT£S G£N£RALES DôAPPLICATION 

 

2.1 Pour veiller à ce que les plaintes soient traitées conformément aux dispositions de 

la présente ligne directrice et de la Loi, le chef de police élabore et tient à jour 

pour le Service de police dôOttawa une proc®dure relative au traitement des 

plaintes (ci-après appelée « procédure de traitement des plaintes »), dont il remet 

une copie à la Commission. 

 

2.2 Chaque année, le chef de police fournit une copie de la procédure de traitement 

des plaintes et de toute modification qui y est apportée, en ayant soin de 

commenter le fonctionnement et lôefficacit® de la proc®dure. 

 

2.3 Il incombe au chef de police de veiller à ce que la procédure de traitement des 

plaintes repose sur un processus équitable et transparent pour le public comme 

pour les membres du Service de police dôOttawa, et comprenne une exigence 

voulant que tout avis ou renseignement devant être communiqué à une personne 

touch®e par une plainte (quôil sôagisse du plaignant ou de lôagent de police) soit 

transmis sans délai, en entier et de manière professionnelle et conforme à la Loi. 

 

2.4 La Commission adh¯re au concept du r¯glement ¨ lôamiable et reconna´t 

lôimportance du r¹le des superviseurs et des gestionnaires dans le r¯glement des 

plaintes. Par cons®quent, le chef de police doit sôassurer que la proc®dure de 

traitement des plaintes pr®voit la possibilit®, lorsque la situation sôy pr°te, de 

r®gler les plaintes ¨ lôamiable. 

 

2.5 Pour garantir lôaccessibilit® de la proc®dure de traitement des plaintes, le chef de 

police fait en sorte que des formulaires de plainte et des d®pliants dôinformation 

soient disponibles dans tous les postes et centres de police du Service de police 

dôOttawa et que la proc®dure puisse °tre invoqu®e par les personnes ayant un 

handicap, les analphabètes et les personnes qui ne parlent ni le français, ni 

lôanglais. 

 

2.6.1 Il incombe au chef de police de sôassurer que tout le mat®riel ®crit concernant la 

procédure de traitement des plaintes, y compris les formulaires et les dépliants, est 

disponible dans les deux langues officielles. En outre, eu égard aux enquêtes et à 

lôadministration du processus de plaintes, le chef de police doit veiller ¨ la 
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disponibilité de services en français. Tous les documents rédigés en français ou en 

anglais doivent porter la mention de leur existence dans lôautre langue officielle. 

 

2.6.2 Le chef de police sôassure que tous les mat®riaux ®crits concernant le processus de 

plaintes, y compris les formulaires et les pamphlets, soient disponibles dans les 

deux langues officielles. En plus de ceci, eu égard aux enquêtes et à 

lôadministration du processus de plaintes, le chef sôassure de la disponibilit® de 

services en français. Tous les matériaux écrits, soit en anglais ou en français, 

porteront la mention de leur disponibilit® dans lôautre langue officielle. 

 

2.7 La Commission reconna´t quôil existe un lien entre la partie V de la Loi et son rôle 

de gestionnaire de ressources humaines. Par conséquent, le chef de police doit 

veiller à ce que la procédure de traitement des plaintes comprenne une politique 

en matière de ressources humaines, particulièrement pour les plaintes au sujet de 

lôex®cution insatisfaisante du travail. 

 

2.8 Le chef de police maintient une relation de travail avec la Commission civile des 

services policiers de lôOntario et sôassure que toutes les directives données par la 

Commission aux termes des articles 72 et 73 de la Loi sont respectées. 

 

2.9 Le chef de police fait en sorte que tous les membres du Service de police 

reçoivent une formation adéquate sur la procédure de traitement des plaintes et la 

partie V de la Loi et acquièrent les compétences voulues pour régler des plaintes. 

 

2.10 La Commission reconnaît que les paragraphes 64(17) et 65(19) de la Loi 

autorisent lô®tablissement de conventions qui permettent lôapplication de peines 

ou la prise de mesures différentes de celles qui sont précisées dans la Loi. 

 

2.11 Le chef de police sôassure que les d®signations voulues sont effectu®es 

conformément à la Loi. 

 

2.12 La Commission peut cr®er du mat®riel pour faciliter lôapplication de la ligne 

directrice. 

 

3. RETRAIT DôUNE PLAINTE 

 

3.1 Le chef de police veille à ce que la procédure de traitement des plaintes 

comprenne : 

(a) une disposition pour exiger que la section des Normes professionnelles du 

Service de police examine toute demande de retrait dôune plainte afin de 

sôassurer quôelle est conforme au paragraphe 57(4) de la Loi, et que toute 

demande de retrait non conforme audit paragraphe soit retournée au 

plaignant accompagn®e dôune lettre citant ledit paragraphe et expliquant 

que la plainte peut être déposée de nouveau. 
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3.2 Sôil lui faut prendre une d®cision concernant le retrait dôune plainte ou que son 

consentement doive être obtenu pour retirer une plainte, la Commission ou le chef 

de police, selon le cas, doit tenir compte avant tout de lôint®r°t du public et de 

celui du Service de police. 

 

3.3 Lorsquôil est appel® ¨ d®cider si le Service doit poursuivre le traitement dôune 

plainte ou à autoriser ou refuser un retrait, le chef de police peut demander des 

renseignements jugés appropriés dans les circonstances, y compris communiquer 

avec le plaignant. Il en vaut de même pour la Commission en ce qui a trait aux 

plaintes dont la Commission a été saisie et qui portent sur la conduite du chef de 

police ou dôun chef de police adjoint ou sur les politiques ou les services du 

Service de police. 

 

4. PLAINTES AU SUJET DôUNE POLITIQUE OU DôUN SERVICE 

 

4.1 Le chef de police veille à ce que la procédure de traitement des plaintes 

comprenne une disposition exigeant le respect de lôarticle 61 de la Loi. 

 

4.2 En vertu du paragraphe 61(9) de la Loi, la Commission peut former un comité des 

plaintes comprenant au moins trois de ses membres (dont deux constituent le 

quorum) pour examiner les plaintes au sujet dôune politique ou dôun service et lui 

faire des recommandations. 

 

4.3 Conformément au paragraphe 61(2) de la Loi, la Commission demande à ce que le 

chef de police lui présente un sommaire écrit sur chaque plainte déposée au sujet 

des politiques du Service de police dôOttawa ou des services offerts par celui-ci, y 

compris les plaintes ayant fait lôobjet dôune d®cision en vertu du paragraphe 59(3), 

(4) ou (5) de la Loi, en pr®cisant la d®cision quôil a prise concernant la plainte. Le 

sommaire écrit devra faire partie du rapport trimestriel sur les plaintes. 

 

4.4 Demandes dôexamen : 

 

4.4.1 D¯s quôil re­oit une demande dôexamen aux termes du paragraphe 61(7) de la Loi, 

le Comité des plaintes en avise immédiatement le chef de police et demande les 

documents énum®r®s ¨ lôarticle 4.4.2 de la présente politique. 

 

4.4.2 Lorsquôune demande dôexamen dôune plainte au sujet dôune politique ou dôun 

service est déposée, le chef de police présente, conformément au paragraphe 61(2) 

de la Loi, un rapport écrit au Comité des plaintes en prenant soin dôy int®grer les 

éléments suivants : 

 

a) une copie de la plainte; 

b) une copie des formulaires pertinents fournis au plaignant; 

c) un document justificatif dans le cas où les dispositions du 

paragraphe 61(6) de la Loi sont invoquées, côest-à-dire où le chef de police 
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est réputé ne pas avoir pris de mesures; 

d) tout autre document ou renseignement ayant motivé une décision au sujet 

de la plainte. 

 

4.4.3 Le Comit® des plaintes d®termine sôil souhaite prendre un avis juridique pour tout 

aspect de la plainte dont il est saisi. 

 

4.4.4 Dans les 30 jours suivant la r®ception dôune demande dôexamen aux termes du 

paragraphe 61(7) de la Loi, le Comité des plaintes : 

 

a) examine le rapport présenté par le chef de police conformément au 

paragraphe 61(2) de la Loi; 

b) présente à la Commission un rapport écrit dans lequel il formule ses 

recommandations quant à la manière de régler la plainte, y compris 

lôopportunit® de tenir une r®union publique. 

 

4.4.5 Le Comité des plaintes peut proroger le délai pr®vu ¨ lôarticle 4.4.4 ci-dessus dans 

la mesure où il en avise le plaignant, le chef de police et la Commission. 

 

4.4.6 À la demande de la Commission, le Comité des plaintes produit tous les 

documents et renseignements sur lesquels il a fondé sa recommandation. 

 

4.4.7 Pour ®tablir sôil y a lieu de tenir une r®union publique aux termes du 

paragraphe 61(10) de la Loi, la Commission détermine à tout le moins : 

 

a) si la plainte soul¯ve dôimportantes questions, pass®es, pr®sentes ou 

potentielles, relativement ̈ la s®curit® publique, ¨ lôapplication des lois et 

à la prévention de la criminalité à Ottawa; 

 

b) si lôopinion publique pourrait raisonnablement devoir °tre sond®e pour 

traiter efficacement la plainte; 

 

c) si la tenue dôune telle r®union est dans lôint®rêt du public. 

 

4.4.8 a) Toute réunion publique convoquée aux termes du paragraphe 61(10) de la 

Loi doit faire lôobjet dôun avis publi® en fran­ais et en anglais dans des 

journaux qui, selon la Commission, présentent un tirage suffisant dans la 

ville dôOttawa pour informer une portion raisonnable du public de la tenue 

dôune telle r®union. 

 

b) Lôavis doit, ¨ tout le moins, donner les renseignements suivants : 

 

i) un résumé de la nature de la plainte; 

ii)  lôheure, la date et le lieu de la r®union; 

iii)  lôadresse pour soumettre ses commentaires par écrit; 
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iv) la date limite pour soumettre ses commentaires par écrit; 

v) tout autre renseignement pertinent. 

 

4.4.9 Conformément au paragraphe 61(8) de la Loi, la Commission prend une décision 

concernant la plainte, y compris quant ¨ lôopportunit® de tenir une r®union 

publique pour ladite plainte, et en avise le plaignant et le chef de police dans les 

60 jours suivant la r®ception de la demande dôexamen, dont avis est aussi donn® 

au plaignant et au chef de police. 

 

4.4.10 La Commission peut proroger le d®lai d®crit ¨ lôarticle pr®c®dent (4.4.9) dans la 

mesure où elle en avise le chef et le plaignant. 

 

4.4.11 Dans la mesure du possible, la Commission doit traiter toutes les questions liées à 

la plainte au cours dôune r®union publique convoquée par elle. 

 

4.4.12 En vertu du paragraphe 35(4) de la Loi, la Commission peut décider de traiter une 

plainte, en tout ou en partie, à huis clos. 

 

4.4.13 La Commission veille au respect de la Loi sur l'accès à l'information municipale 

et la protection de la vie privée et ne divulgue aucun renseignement personnel sur 

les plaignants ou toute autre partie à la plainte sans avoir obtenu leur 

consentement au préalable. 

 

5. PLAINTES AU SUJET DE LA CONDUITE DôUN AGENT 

 

5.1 Le présent article sôapplique ¨ toutes les plaintes au sujet de la conduite, ¨ 

lôexception de celles visant le chef de police ou un chef de police adjoint. 

 

5.2 Le chef de police doit veiller à ce que la procédure de traitement des plaintes 

comprenne une disposition visant à assurer le respect des articles 58, 64 et 68 de 

la Loi. 

 

5.3 Pour obtenir que la Commission lôautorise ¨ confier une enqu°te ¨ un autre corps 

de police aux termes du paragraphe 64(2) de la Loi, le chef de police doit formuler 

une recommandation en ce sens dans un rapport ®crit quôil soumet ¨ la 

Commission et dans lequel il motive sa recommandation et fournit une estimation 

de coûts, y compris un énoncé indiquant si des fonds sont prévus à cette fin au 

budget. 

 

5.4 a) Le chef de police informe la Commission de toute plainte au moyen dôun 

rapport confidentiel. 

 

b) La Commission consid¯re ces rapports ¨ titre dôinformation seulement et 

pr®serve la stricte confidentialit® des renseignements quôils contiennent. 
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5.5 Toute décision concernant des accusations au pénal est prise en consultation avec 

le bureau du procureur de la Couronne et communiquée sans tarder à la 

Commission. 

 

5.6 Aucun membre de la Commission ou du Service de police nôest autoris® ¨ 

conclure une entente visant à régler des accusations au pénal impliquant la 

d®mission dôun membre du Service de police ou de la Commission. 

 

5.7 All®gations dôinconduite sexuelle ou de violence familiale 

 

5.7.1 Toute all®gation dôinconduite sexuelle ou de violence familiale, y compris les 

voies de fait contre le conjoint ou un parent, est considérée comme grave et doit 

faire lôobjet dôune enqu°te exhaustive. 

 

5.7.2 Le plaignant doit se voir accorder lôorientation, le soutien et la protection 

nécessaires et, à sa demande, son identité est gardée confidentielle, sauf lorsque la 

loi en exige la divulgation. 

 

5.7.3 Les plaignants doivent °tre avis®s de lô®volution de la proc®dure disciplinaire et 

de leur droit dôy participer; ils doivent ®galement °tre inform®s de leur droit de 

demander lôanonymat et dôobtenir une audience à huis clos. 

 

6. PLAINTES AU SUJET DE LA CONDUITE DU CHEF DE POLICE OU DôUN CHEF 

DE POLICE ADJOINT  

 

6.1 Le pr®sent article sôapplique ¨ toutes les plaintes portant sur la conduite du chef de 

police ou dôun chef de police adjoint. 

 

6.2 La Commission tient un dossier principal pour chaque plainte portant sur la 

conduite du chef de police ou dôun chef de police adjoint. 

 

6.3 La Commission est tenue de respecter les délais impartis par la Loi, à commencer 

par ceux établis aux paragraphes 65(1) et (2); pour ce faire, elle peut se reporter à 

lôannexe A de la présente ligne directrice. 

 

6.4 Afin de veiller à ce que le processus soit équitable et transparent, le chef de police 

convient dôun accord pr®alable avec le chef de police dôune municipalit® ou dôune 

région comparable à Ottawa à qui il déléguera, dans les trois jours suivant le dépôt 

dôune plainte au sujet de sa conduite ou de celle dôun chef de police adjoint, les 

t©ches quôil lui faut normalement exercer aux termes des paragraphes 59(1) et (2) 

de la Loi. 

 

6.5 Le chef de police doit sôassurer que toutes les plaintes au sujet de sa conduite ou 

de celle dôun chef de police adjoint sont pr®sent®es ¨ la Commission au plus tard 

trois jours apr¯s quôil a ®t® ®tabli que la plainte porte sur la conduite de la 
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personne en cause. 

 

6.6 Dans les 14 jours suivant le d®but de la p®riode dôexamen de la plainte, la 

Commission tient une réunion confidentielle afin de déterminer : 

 

a) si la plainte est frivole ou vexatoire ou faite de mauvaise foi et, le cas 

échéant, si la Commission accepte ou refuse de la traiter, comme lôy 

autorise le paragraphe 65(3) de la Loi; 

 

b) si la plainte est fondée sur des faits qui se sont produits plus de six mois 

avant son dépôt et, le cas échéant, si la Commission accepte ou refuse de 

la traiter, comme lôy autorise le paragraphe 65(4) de la Loi; 

 

c) si le plaignant a ®t® directement touch® par la conduite qui fait lôobjet de la 

plainte et, si cela nôest pas le cas, si la Commission accepte ou refuse de 

traiter la plainte, comme lôy autorise le paragraphe 65(5) de la Loi. 

 

6.7 Lorsquôelle proc¯de ¨ un premier examen de la plainte conform®ment au 

paragraphe 65(1) de la Loi, la Commission tient compte de la plainte écrite et de 

tout document ou renseignement pris en considération par le chef de police dôun 

autre corps de police pour déterminer si la plainte concerne la conduite du chef de 

police dôOttawa ou dôun chef de police adjoint, aucun autre document ou 

renseignement accessoire au sujet de la plainte nô®tant examin®. 

 

6.8 Advenant quôelle d®cide de ne pas traiter une plainte pour lôune ou lôautre des 

raisons d®crites ¨ lôarticle 6.6 de la présente politique, la Commission doit en 

aviser immédiatement le plaignant et le chef de police ou le chef de police adjoint 

en cause. 

 

6.9 a) Advenant que la Commission estime que la conduite peut constituer lôune 

des fautes décrites au paragraphe 65(6) de la Loi, lôaffaire doit °tre confi®e 

¨ la Commission civile des services policiers de lôOntario pour que celle-ci 

charge le chef de police dôun autre corps de police de mener une enquête 

sur la plainte. 

 

b) Lorsquôelle renvoie une affaire ¨ la Commission civile des services 

policiers de lôOntario, la Commission doit exiger que le chef de police 

dôun autre corps de police charg® de mener lôenqu°te lui pr®sente au 

préalable une estimation de coûts et un échéancier. 

 

6.10 Si, dans son rapport à la Commission, le chef de police chargé par la Commission 

civile des services policiers de lôOntario de mener une enqu°te sur la plainte 

conclut : 
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a) que la plainte est non fondée, la Commission ne prendra aucune mesure en 

réponse à la plainte; 

 

b) que la conduite du chef de police ou du chef de police adjoint constitue 

une inconduite ou une exécution insatisfaisante du travail, la Commission 

procédera au règlement de la plainte conformément aux 

paragraphes 65(13) ¨ (18), pour autant quôelle consid¯re que la faute est 

sans gravité; 

 

c) que la conduite du chef de police ou du chef de police adjoint constitue 

lôune des fautes d®crites au paragraphe 65(6) de la Loi, la Commission 

confiera lôaffaire ¨ la Commission civile des services policiers de lôOntario 

pour que celle-ci tienne une audience, tel que le prévoit le 

paragraphe 65(9); 

 

d) que le chef de police ou un chef de police adjoint est soupçonné ou inculpé 

dôune infraction ¨ une loi du Canada, dôune province ou dôun territoire ou 

quôil est soup­onn® dôinconduite au sens de lôarticle 74 de la Loi sur les 

services policiers, la Commission pourra d®cider dôinvoquer les 

dispositions de suspension de lôarticle 67 de la Loi. 

 

6.11 La Commission doit aviser le plaignant et le chef de police ou le chef de police 

adjoint en cause des mesures quôelle entend prendre. 

 

6.12 Lorsque la Commission d®cide de confier lôaffaire ¨ la Commission civile des 

services policiers de lôOntario comme lôy autorise le paragraphe 65(9) de la Loi, 

elle est tenue : 

 

a) dôen aviser le chef de police et le plaignant; 

 

b) dôen aviser la Commission civile des services policiers de lôOntario, sans 

donner de justification, et de lui faire parvenir une copie de la plainte sans 

aucune documentation ni aucun autre renseignement, sauf à la demande de 

la Commission civile des services policiers de lôOntario. 

 

6.13 a) La Commission civile des services policiers de lôOntario d®signe lôavocat 

comme poursuivant en vertu du paragraphe 65(10) de la Loi. 

 

b) Avant que les services dôun avocat ne soient retenus et que celui-ci ne soit 

désigné comme poursuivant, la Commission exige de la Commission 

civile des services policiers de lôOntario quôelle obtienne dudit avocat un 

barème des tarifs horaires et journaliers quôil demande et quôelle lui 

communique cette information. 
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6.14 Si elle en reçoit la directive de la Commission civile des services policiers de 

lôOntario, la Commission prendra lôune des mesures pr®vues ¨ lôarticle 68 de la 

Loi en vertu du paragraphe 65(12) et avisera toutes les parties concernées de la 

peine imposée. 

 

6.15 Aux termes du paragraphe 68(9) de la Loi, le président de la Commission peut 

faire inscrire une mention dans le dossier dôemploi du chef de police ou du chef 

de police adjoint si la Commission civile des services policiers de lôOntario le lui 

ordonne conformément au paragraphe 65(12). 

 

6.16 Les articles 5.5. et 5.6 de la pr®sente politique sôappliquent ¨ toute accusation au 

pénal qui a été portée ou pourrait °tre port®e ¨ lôendroit du chef de police ou dôun 

chef de police adjoint. 

 

6.17  Conduite sans gravité 

 

6.17.1 Si elle conclut que la conduite du chef de police ou du chef de police adjoint 

constitue de toute évidence un cas de conduite sans gravité, la Commission peut, 

en vertu du paragraphe 58(2) de la Loi, r®gler lôaffaire ¨ lôamiable, sous r®serve du 

consentement du chef de police ou du chef de police adjoint et du plaignant. 

 

6.17.2 Il incombe au président de la Commission de veiller à ce que toute mention 

inscrite dans le dossier dôemploi du chef de police ou du chef de police adjoint 

soit supprimée conformément au paragraphe 65(18) de la Loi. 

 

6.18 Si une tentative de r¯glement de lôaffaire ¨ lôamiable est entreprise mais ne r®ussit 

pas, la Commission suivra la procédure établie au paragraphe 65(17) de la Loi. 

 

6.19 Si la procédure énoncée au paragraphe 65(17) de la Loi échoue, la Commission 

confiera lôaffaire ¨ la Commission civile des services policiers de lôOntario pour 

que celle-ci tienne une audience. 

 

6.20  Les articles 4.4.11, 4.4.12 et 4.4.13 de la pr®sente politique sôappliquent aux 

plaintes visant le chef de police ou un chef de police adjoint. 

 

7. PRODUCTION DE RAPPORTS 

 

7.1 a) Le chef de police est tenu de présenter à la Commission, à lôoccasion 

dôune r®union ordinaire de celle-ci, un rapport trimestriel sur les plaintes. 

. 

b) Les rapports doivent pr®senter lôinformation de mani¯re cumulative depuis 

le d®but de lôann®e. 

 

c) La Commission remet le rapport de fin dôann®e ¨ la Commission civile des 

services policiers de lôOntario de m°me que tout autre rapport exig® par 
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celle-ci. 

 

d) Le chef de police doit inscrire tout renseignement pertinent concernant les 

plaintes dans le rapport annuel du Service de police. 

 

7.2 Le rapport doit comprendre les renseignements suivants sur les plaintes au sujet 

des politiques ou des services du Service de police dôOttawa : 

 

a) le nombre de plaintes déposées; 

 

b) le nombre de plaintes pour lesquelles le chef de police nôa pris aucune 

mesure; 

 

c) le nombre de plaintes jugées non fondées conformément au 

paragraphe 64(6) de la Loi ou non traitées en vertu des paragraphes 59(3), 

(4) ou (5) de la Loi; 

 

d) le nombre de plaintes pour lesquelles le chef de police a pris des mesures 

et un résumé desdites mesures; 

 

e) le nombre de demandes dôexamen dôune plainte pr®sent®es ¨ la 

Commission et pour lesquelles la Commission a pris des mesures, un 

r®sum® desdites mesures et la r®ponse du Service de police ¨ lô®gard des 

mesures prises par la Commission; 

 

f) la date de réception et de règlement de chacune des plaintes; 

 

g) le nombre de prorogations de d®lai dont les plaintes ont fait lôobjet. 

 

7.3 Le rapport doit comprendre les renseignements suivants sur les plaintes au sujet 

de la conduite, ¨ lôexclusion de celles visant le chef de police ou un chef de police 

adjoint : 

 

a) le nombre de plaintes déposées; 

 

b) le nombre dôaffaires confi®es ¨ un autre corps de police conform®ment aux 

paragraphes 64(2), (4) ou (5) de la Loi et une estimation des coûts associés 

à ces renvois; 

 

c) le nombre de plaintes jugées non fondées conformément au 

paragraphe 64(6) de la Loi ou non traitées en vertu des paragraphes 59(3), 

(4) ou (5) de la Loi; 

 

d) le nombre dôexamens demand®s en vertu des paragraphes 64(6) ou 59(6) 

de la Loi et le résultat de ces examens; 
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e) le nombre dôaudiences tenues en vertu du paragraphe 64(7) de la Loi ainsi 

que les conclusions tirées et les décisions prises conformément au 

paragraphe 64(10) de la Loi; 

 

f) le nombre de plaintes r®gl®es ¨ lôamiable en vertu du paragraphe 64(11) de 

la Loi; 

 

g) le nombre de plaintes réglées ou traitées conformément au 

paragraphe 64(15) de la Loi; 

 

h) un résumé des peines imposées en application du paragraphe 68(1) ou (5) 

de la Loi;  

 

i) le nombre de plaintes en instance à la fin de la période visée par le rapport; 

 

j) la date de réception et de règlement de chacune des plaintes; 

 

k) le nombre de prorogations de d®lai dont les plaintes ont fait lôobjet; 

 

l) le nombre dôappels interjet®s en vertu de lôarticle 70 de la Loi et la décision 

rendue pour chacun dôeux. 

 

7.4 Le rapport annuel, qui correspond également au rapport du quatrième trimestre, 

doit comprendre une analyse de la fr®quence, de la nature et de lôobjet des plaintes 

déposées au sujet des politiques du Service de police, des services quôil offre ou 

de la conduite de ses agents (exception faite des plaintes visant la conduite du chef 

de police ou dôun chef de police adjoint), ainsi que lôopinion du chef de police ¨ 

savoir si la fr®quence, la nature et lôobjet des plaintes observ®es n®cessitent 

lôapport de quelque correctif, une formation suppl®mentaire ou lôallocation de 

ressources additionnelles au traitement des plaintes. 

 

7.5 La Commission est tenue dôexaminer, de temps ¨ autre, le processus de 

production de rapports pour déterminer si les ressources consacrées à 

lôadministration des plaintes sont ad®quates. 
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ANNEXE A 

DE LA LIGNE DIRECTRICE RELATIVE AU TRAITEMENT DES PLAINTES  

(VOIR ARTICLE 6.3)  

 

ÉCHÉANCIER DU PROCESSUS DE TRAITEMENT DES PLAINTES  

 

 

Pour déterminer la date à laquelle une plainte est réputée avoir été déposée, se reporter au 

paragraphe 57(6) de la Loi. 

 

Pour déterminer à quel moment les formulaires ou autres avis exigés par la Loi ou la ligne 

directrice sont r®put®s avoir ®t® remis ou signifi®s, se reporter ¨ lôarticle 77 de la Loi. 

 

Partie I Questions préliminaires [article 59] 

  (Partie réservée au Service de police) 

Date limite Date de réalisation 
(le cas échéant) (le cas échéant) 

 

1. Avis [par. 59(2) et 59(6)] 

 

a) Signification de lôavis [par. 59(2)]                                                 

b) Signification de lôavis [par. 59(6)]                                                 

 

2.  Examen de la Commission ï Questions préliminaires 

 

a) £ch®ance de la p®riode dôexamen de 

30 jours [par. 59(7)]                                                    

b) Prise de décision par la 

Commission [par. 59(7)]                                                   

c) Décision du plaignant de ne pas 

demander dôexamen [par. 59(9)]                                                  

 

3. Début de lôexamen 

 

a) À la date la plus tardive entre 2a) et b), 

ou à la date indiquée en 2c), le cas 

échéant [par. 59(8)]                                                    
 

b) Dans les trois jours suivant le dépôt,  

aupr¯s de la Commission, dôune 

plainte visant le chef de police ou un 

chef de police adjoint                                                   
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Partie II  Plaintes au sujet des politiques du Service de police 

Date limite Date de réalisation 
 (le cas échéant) (le cas échéant) 

 

1. Généralités ï Responsabilités du Service de police 

   

a) D®but de lôexamen                                                    

b) Prise de décision (dans les 60 jours) 
[Avis]                                                        

c) Prorogation du délai [Avis]                                                    

d) Pr®sentation dôune demande dôexamen 

à la Commission (dans les 30 jours) 
[par. 61(7)]                                                      

 

2. Généralités ï Comité des plaintes de la Commission 

 

a) Réception de la demande dôexamen                                                 

b) Communication de la demande de 

rapport au chef de police                                                   

c) Réception du rapport (dans les dix jours 

suivant la demande)                                                    

d) Dépôt du rapport à la Commission (dans 

les 30 jours)                                                    

e) Avis de prorogation du délai [Avis]                                                   

f) Prise de décision par la Commission 

(dans les 30 jours) [par. 5(16)]                                                  

g) Prorogation du délai [Avis]                                                    

 

 

 

3. Généralités ï Commission (sans intervention du Comité des plaintes) 

 

a) Réception de la demande dôexamen                                                 

b) Communication de la demande de 

rapport au chef de police                                                   

c) Réception du rapport (dans les dix jours 

suivant la demande)                                                   

d) Décision de la Commission de tenir une 

audience publique (dans les 30 jours)                                                  

e) Prorogation du délai [Avis]                                                    

f) Prise de décision par la Commission 

(dans les 60 jours suivant la réception 

de la demande) [Avis]                                                    
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Partie III  Plaintes au sujet de la conduite dôun agent (chef de police et chefs de police 

adjoints exclus) [article 64] 

(Partie r®serv®e ¨ lôutilisation du Service de police) 

Date limite Date de réalisation 
 (le cas échéant) (le cas échéant) 

 

1. Généralités 

 

a) D®but de lôexamen                                                    

b) Avis dôaudience (dans les six mois) 
[par. 69(18)]                                                     

c) Renvoi de lôenqu°te au chef de police 

dôun autre corps de police [par. 64(2)]                                                 

d) Dépôt du rapport ou des rapports du chef 

 de police dôun autre corps de police 

charg® de lôenqu°te                                                    
 

 

2. Plaintes non fondées au sujet de la conduite 

 

a) Avis au plaignant et ¨ lôagent de police 

en cause [par. 64(6)]                                                    

b) £ch®ance de la p®riode dôexamen de la 

Commission (30 jours)                                                   

 

3. R¯glement ¨ lôamiable 

 

a) Avis de r¯glement ¨ lôamiable [par. 64(12)]                                                 

b) Échéance de la p®riode dôexamen de 

30 jours [par. 64(13)]                                                    

c) Prise de décision par la Commission 
[par. 64(13)]                                                     

d) Décision du plaignant de ne pas 

demander dôexamen [par. 64(14)] c), 

ou 3d), le cas échéant)                                                   

f) Communication de renseignements 

suffisants ¨ lôagent de police [par. 64(15)]                                                 

g) R®ception de la r®ponse de lôagent de 

police [par. 64(15)]                                                    
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Date limite Date de réalisation 
 (le cas échéant) (le cas échéant) 

4. Audience 

 

a) Tenue de lôaudience                                                   

b) Communication de lôavis dôaudience                                                 

c) Désignation du poursuivant [par. 64(8)]                                                 

d) D®signation de lôagent qui dirigera 

lôaudience [par. 76(1)]                                                   

e) Audience sur la peine imposée                                                  

 

 

5. Dossier 

 

a) Suppression de toute mention ï deux ans 

 apr¯s lôimposition de la peine 
 [par. 64(16)]                                                     

 

 

6. Retrait de la plainte 

 

a) Réception de la demande de retrait 

de la plainte                                                     

b) Communication dôun avis ¨ lôagent de 

police [par. 56(4)]                                                    

  

 

 

Partie IV  Plaintes au sujet de la conduite du chef de police ou dôun chef de police 

adjoint  

(Partie réservée au Service de police) 

 

1. Généralités 

 

a) D®but de lôexamen [par. 65(1) et (2)]                                                  

b) Avis dôaudience [Avis]  (dans les six mois) 
[par. 69(18)]                                                     

 

 

2. Questions préliminaires 

 

 a) Dépôt du formulaire n
o
 7 [par. 65(3), 

(4) et (5)]                                                       
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Date limite Date de réalisation 
 (le cas échéant) (le cas échéant) 

 

3. Examen de questions préliminaires par la Commission 
 

 a) £ch®ance de la p®riode dôexamen de 

 30 jours [par. 65(1)]                                                    

b) Prise de décision par la Commission 
[par. 65(1)]                                                      

c) Décision du plaignant de ne pas 

demander dôexamen [par. 65(2)]                                                  

 

 

4. Renvoi à la Commission 

 

a) Renvoi [par. 65(6)]                                                    

b) D®signation du chef de police dôun 

autre corps de police pour mener 

lôenqu°te                                                      

c) Dépôt des rapports                                                    

                                                

                                                

5. Plaintes non fondées [par. 65(8)] 

 

a) Signification de lôavis                                                   

b) £ch®ance de la p®riode dôexamen de 

30 jours                                                      

c) Communication de la décision prise par  

la Commission                                                    

 

 

6. Audience 

 

a) Date de signification de lôavis de renvoi aupr¯s : 

 

            _______________ __________________  __________________ 
             du chef de police  du plaignant    de la Commission 

 

Date limite Date de réalisation 
 (le cas échéant) (le cas échéant) 

 

b) Tenue de lôaudience                                                   

c) Avis de la date de lôaudience sur la peine                                                 
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Date limite Date de réalisation 
 (le cas échéant) (le cas échéant) 

7. R¯glement ¨ lôamiable [par. 65(13)] 

 

a) Signification de lôavis au plaignant [Avis]                                                  

b) £ch®ance de la p®riode dôexamen de 

 30 jours [par. 65(15)]                                                    

c) Prise de décision par la Commission 
[par. 65(15)]                                                     

d) Décision du plaignant de ne pas 

demander dôexamen [par. 65(16)]                                                  

e) Début du processus de règlement à 

lôamiable (¨ la date la plus tardive entre 

7b) et c), ou à la date indiquée en 7d), 

le cas échéant                                                    

f) Communication de renseignements 

  suffisants au chef de police ou au chef de 

  police adjoint [par. 65(15)]                                                   

g) Réception de la réponse du chef de police 

ou du chef de police adjoint                                                  

 

 

8. Dossier 

 

a) Suppression de toute mention ï deux ans 

 apr¯s lôimposition de la peine 
 [par. 65(18)]                                                      

 

9. Retrait de la plainte 

 

a) Réception de la demande de retrait 

de la plainte                                                     

b) Communication dôun avis au chef de 

police ou au chef de police adjoint 
[par. 56(4)]                                                      
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Code de la politique :  Objet de la politique : 

 

GA-10 RÉMUNÉRATION DES PERSONNES NOMMÉES 

PROVISOIREMENT À DES POSTES DE CADRE 

DE DIRECTION  
FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéas 31(1)c) et d) de la Loi sur les services 

policiers 

DATE DôAPPROBATION Le 24 septembre 2007 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2008 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

S.O. 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que la Commission a pour fonction 

dôç établir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police è, tandis que lôalin®a 

31(1)d) de la même Loi prévoit que la Commission doit « recruter et nommer le chef de police et 

tout chef de police adjoint, et déterminer chaque année leur rémunération ainsi que leurs 

conditions de travail, compte tenu de leurs observations ». 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

La Commission de services policiers dôOttawa sôengage ¨ fournir des possibilit®s de 

perfectionnement en leadership aux membres du Service de police et appuie le recours à des 

affectations int®rimaires pour permettre lôacquisition dôexp®rience dans un poste de direction. 

Les affectations int®rimaires donnent aux agents sup®rieurs lôoccasion de participer de premi¯re 

main aux prises de décisions de la direction, de prendre connaissance des nombreux facteurs 

influant sur les décisions et de comprendre la complexité des relations et des communications 

attendues dôun chef de police. 

 

La présente politique vise à préciser la rémunération que toucheront les personnes affectées 

provisoirement ¨ lôun des postes suivants : chef de police, chef de police adjoint, directeur 

g®n®ral (®quivalent civil dôun chef de police adjoint) ou avocat g®n®ral du chef de police. Tous 

ces postes sont pourvus par la Commission au moyen de contrats individuels. 

 

La politique de la Commission de services policiers dôOttawa est la suivante : 

 

1. Tout employé désigné par la Commission ou le chef de police pour assumer pendant plus 

de 10 jours les fonctions de chef de police, de chef de police adjoint, de directeur général 

ou dôavocat g®n®ral du chef de police touchera une r®mun®ration dôint®rim pour toute la 

p®riode de lôaffectation provisoire, avec effet r®troactif au premier jour de lôaffectation. 
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2. Pour toute la dur®e de lôaffectation provisoire, la r®mun®ration dôint®rim assortie aux 

postes de chef de police adjoint et de directeur général est équivalente à un échelon 

salarial sup®rieur ¨ celui correspondant au taux horaire habituel de lôemploy® nomm® par 

intérim, pour autant que cela représente une augmentation dôau moins 4 p. 100.  

 

3. La r®mun®ration dôint®rim associ®e au poste de chef de police est ®tablie dôapr¯s lô®chelle 

salariale du chef de police intérimaire, laquelle sera examinée annuellement. 

 

4. La r®mun®ration de lôavocat g®n®ral par int®rim est ®quivalente ¨ celle de lôavocat 

général. 

 

5. Les heures de travail associées aux postes intérimaires touchés par la présente politique 

sont de sept heures par jour (pause-repas non comprise), ou de 70 heures par période de 

deux semaines.  

 

6. Les employ®s affect®s provisoirement ¨ lôun des postes touch®s par la pr®sente politique 

continueront à bénéficier des droits et des avantages sociaux assortis à leur poste habituel; 

seul leur taux de r®mun®ration changera pendant la dur®e de lôaffectation int®rimaire.  

 

7. Lôemploy® qui occupe un poste par int®rim pendant plus dôun an a droit, sous r®serve 

dôun rendement satisfaisant, ¨ une augmentation dô®chelon dans la grille de r®mun®ration. 
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Numéro de la politique : Objet de la politique 

 

GA-11 COMMUNICATIONS D E LA COMMISSION ET 

LIAISON AVEC LA COLLECTIVITÉ  
RÉFÉRENCE/AUTORISATION 

LÉGISLATIVES 

S/O 

APPROUVÉ LE Le 28 avril 2008 

MODIFIÉ LE 23 fevrier 2009 

À RÉVISER LE 2009 

EXIGENCE EN MATIÈRE DE RAPPORTS Exposé dans le rapport annuel sur le rendement 

de la Commission 

 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 
 

INTRODUCTION  
 

La Commission de services policiers dôOttawa est charg®e de repr®senter lôint®r°t public pour ce 

qui est des services policiers et de sôassurer que les pr®occupations de la collectivit® sont prises 

en considération dans les politiques adoptées par la Commission en vue de la prestation efficace 

et ad®quate des services policiers et de la planification pour lôavenir. Pour y parvenir, la 

Commission reconna´t lôimportance de communiquer avec les groupes locaux et les résidents 

afin de connaître leurs préoccupations et de les faire participer à un dialogue dynamique et 

continu au moyen dôune strat®gie de mobilisation de la collectivit®. 

 

La Commission reconnaît également le rôle important que les médias peuvent jouer pour 

informer et mobiliser les intervenants clés et la collectivité au sujet des services policiers, faire 

connaître davantage la Commission et son travail et apporter un appui solide au mandat de la 

Commission. 

 

La Commission sôengage ¨ assurer des communications efficaces, positives et en temps opportun 

avec tous ses partenaires de la collectivit® et elle a ®labor® cette politique en vue dôatteindre ses 

objectifs en matière de communications. 

 

OBJECTIFS 
 

La Commission de services policiers dôOttawa sôengage ¨ assurer des communications efficaces 

et proactives, côest-à-dire : 

 

a) Mobiliser les intervenants et la collectivit® en g®n®ral au moyen dôun dialogue dynamique et 

continu. 
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b) Faire en sorte que les membres de la Commission comprennent et connaissent mieux les 

préoccupations de la collectivité en sollicitant régulièrement les commentaires des 

intervenants et du grand public. 

c) Stimuler les discussions avec les intervenants au sujet des questions touchant lôapplication de 

la loi et la prévention du crime. 

 

d) Améliorer la connaissance et la compréhension de la Commission, de son rôle et de son 

travail. 

e) D®montrer lôengagement de la Commission en mati¯re de responsabilisation et de 

transparence. 

f) Favoriser des rapports positifs avec le Conseil municipal, les médias, les intervenants de la 

collectivité et le public. 

g) Transmettre aux médias, aux conseillers municipaux et aux intervenants une information 

exacte et actuelle au sujet des principales initiatives et décisions de la Commission. 

h) Régler les questions de manière efficace et en tenant compte des objectifs de la Commission 

en matière de communications. 

i) Appuyer les objectifs des services policiers dôOttawa tels quôils sont ®nonc®s dans le plan 

dôactivit®s. 

 

EXIGENCES DE LA  POLITIQUE  

 

Voici la politique de la Commission de services policiers dôOttawa : 

 

PARTIE A ï RELATIONS AVEC LES MÉDIAS 

1. Sauf indication contraire, le porte-parole de la Commission est le président de la 

Commission. Si le pr®sident nôest pas disponible, le vice-président agira à titre de porte-

parole de la Commission. 

2. Dans des circonstances sp®ciales, telles que les relations de travail ou lorsquôun sous-

comité de la Commission a été mis sur pied pour un point en particulier, la Commission 

peut désigner le membre qui dirige les négociations ou le président du comité pour agir à 

titre de porte-parole de la Commission au sujet de la question. 

3. Pour ce les questions touchant les renseignements factuels, lôadministration de la 

Commission ou la communication dôune d®cision de la Commission par suite dôune 

enquête, le directeur exécutif de la Commission peut agir à titre de porte-parole de la 

Commission. 

4. Le directeur ex®cutif de la Commission est charg® dôinformer les m®dias locaux de la 

date et de lôheure des prochaines r®unions de la Commission et des conférences de presse 

organisées par celle-ci. Il est ®galement charg® dôorganiser les conf®rences de presse et de 

coordonner les activités conjointes avec la Section des relations avec les médias des SPO 

lorsque la Commission et le service de police sont concernés. 
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5. Le directeur ex®cutif de la Commission servira, au besoin, dôagent de liaison entre les 

médias et le porte-parole de la Commission lorsquôil y a des demandes dôentrevue ou de 

commentaires. 

6. Le porte-parole de la Commission doit faire attention de se prononcer uniquement sur des 

questions relevant de la comp®tence et du mandat de la Commission et dô®viter dôaborder 

des questions qui relèvent de la compétence du chef de police. 

7. Lorsque des questions opérationnelles relevant du chef de police susciteront 

vraisemblablement un intérêt marqué du public ou des débats, le chef informera, dans la 

mesure du possible, les membres de la Commission avant de faire une déclaration 

publique. 

8. Si lôimportance et la gravit® de la question le justifient, le chef de police ou le président 

de la Commission peuvent consulter la Commission avant de divulguer de lôinformation 

afin de sôassurer que la diffusion est appropri®e et justifi®e et dôobtenir des conseils au 

sujet de la présentation et du ton de la communication. 

9. Les membres de la Commission peuvent faire connaître une position de la Commission, 

toutefois, si un membre d®sapprouve publiquement la position de la Commission ou sôil 

fait des commentaires sur une question qui nôa pas encore ®t® soumise ¨ la Commission, 

il devra indiquer clairement quôil se prononce en son nom et non pas au nom de la 

Commission. Par ailleurs, un membre de la Commission ne peut déclarer que la 

Commission a pris position sur une question avant que celle-ci nôait ®t® mise au vote. 

10. Le président, ou en son absence le vice-président, doit approuver les communiqués de 

presse. Les membres de la Commission doivent obtenir une copie du communiqué dès 

quôil est approuv®. 

11. Seul le président, ou en son absence le vice-président, a le pouvoir discrétionnaire de 

demander la tenue dôune conf®rence de presse. Les membres de la Commission doivent 

en °tre inform®s avant que la conf®rence nôait lieu. 

12. Les membres de la Commission respecteront le caractère confidentiel des questions de 

nature délicate et des poins divulgués ou discutés lors de réunions à huis clos. 

13. Les membres de la Commission et le personnel se conformeront à toutes les lois 

pertinentes, y compris la Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation municipale et la protection de la 

vie privée. 

14. Les communications de la Commission seront dans les deux langues officielles et le 

Manuel de proc®dure des services en fran­ais de la Ville dôOttawa servira de guide. Le 

président peut désigner, au besoin, un membre francophone de la Commission pour 

répondre aux demandes des médias. 

 

PARTIE B ï LIAISON AVEC LA COLLECTIVITÉ 

1. La Commission sôefforcera de communique r®guli¯rement avec les conseillers 

municipaux, les médias et les intervenants de la collectivité au sujet de son travail et des 
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initiatives importantes comme le budget annuel, en diffusant régulièrement des mises à 

jour au sujet des ses activités et de ses décisions. 

2. La Commission sôefforcera de communiquer avec le conseil municipal dôOttawa en 

demandant de comparaître devant le conseil, accompagnée par le chef, au moins 

deux fois par année, pour faire le point, solliciter des commentaires et répondre aux 

questions. 

3.  La Commission sôefforcera de mobiliser et dôinformer le public et de conna´tre ses 

préoccupations en tenant au moins quatre réunions « dôint®r°t public » par année sur des 

sujets qui préoccupent ou intéressent la collectivité en général. 

4. La Commission invitera p®riodiquement des repr®sentants dôorganismes externes qui 

sôint®ressent ¨ la pr®vention du crime et ¨ la s®curit® publique ¨ pr®senter de brefs 

exposés lors des réunions régulières de la Commission. 

5. En vue de sôinformer et dôinformer le public au sujet du travail et des d®fis que le service 

de police dôOttawa doit relever, la Commission organisera, en consultation avec le chef, 

de brefs exposés qui seront présentés par des membres de différentes unités du service 

de police lors des réunions régulières de la Commission. 

6. Les communications de la Commission seront dans les deux langues officielles et le 

Manuel de procédure des services en français de la Ville dôOttawa servira de guide. 

 

PRINCIPAUX INTERVENANS EXTERNES  

 

ü Conseil municipal dôOttawa et cadres sup®rieurs 

ü Médias locaux (principaux médias et médias axés sur la collectivité) 

ü Prévention du crime Ottawa et autres groupes de prévention du crime, de sécurité 

communautaire et dôaffinit® 

ü Conseils scolaires 

ü Milieu des affaires 

ü Secteur bénévole 

ü Comit® ex®cutif Surveillance de quartier dôOttawa 

ü Comit® dôaction de la police communautaire, COMPAC 

ü Comité de liaison des groupes GLBT 

ü Gouvernements fédéral et provinciaux 

ü Citoyens et r®sidents dôOttawa 



CHAPITRE UN  : GESTION ET ADMINISTRATION  
 

 

 

La Commission de services policiers dôOttawa   63  
Guide des politiques 

 

Code de la politique :             Objet de la politique : 

 

GA-12 REMBOURSEMENT DES DÉPENSES ET DES 

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES MEMBRES DE 

LA COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF S. O. 

DATE DôAPPROBATION 24 novembre 2008 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Comptes rendus périodiques à la Commission 

sur lô®tat du budget allou® aux congr¯s.  

Comptes rendus annuels sur la participation 

aux activités de formation. 

 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

INTRODUCTION  

 

Les membres de la Commission de services policiers dôOttawa ont la possibilit® dôassister ¨ 

divers congrès, réunions et colloques associés à leurs fonctions, et ce, conformément à la 

Politique GA-3 sur la formation des membres. Chaque année, des fonds sont alloués au budget 

dans ce but. La présente politique expose les lignes directrices relatives à la participation, aux 

déplacements, aux dépenses admissibles et à la procédure de remboursement lorsque des 

membres de la Commission entendent suivre une formation ou se rendre à une activité associée à 

leurs fonctions.  

 

PORT£E ET CHAMP DôAPPLICATION 

 

La Politique sur le remboursement des dépenses et des frais de déplacement des membres de la 

Commission sôapplique aux membres de la Commission de services policiers dôOttawa, ainsi 

quôaux membres du personnel administratif, et porte sur les d®penses engag®es lors de la 

participation à des congrès, à des séances de formation, à des rencontres ou à des colloques 

associés à leurs fonctions à la Commission.  

 

 

DIRECTIVES  

 

1. Dispositions générales 

 

1.1 Les membres de la Commission et les membres du personnel auront droit à un 

remboursement des dépenses admissibles (énumérées à la section 3) engagées dans 
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lôexercice de leurs fonctions et associées à la participation à des congrès, à des 

colloques, à des réunions ou à toute autre activité ayant un lien avec la Commission.  

1.2 On remboursera les membres de la Commission qui se déplacent par avion, par 

autobus ou par train, ainsi que ceux qui utilisent leur propre véhicule ou un véhicule 

lou® (lôapprobation du pr®sident est n®cessaire dans ce dernier cas). 

1.3 Si un trajet en avion ou en train est requis, on profitera du meilleur tarif associé aux 

réservations hâtives par souci dô®conomie et de commodit®. Si le d®placement 

sôeffectue en train, on peut opter pour la premi¯re classe si le co¾t de celle-ci est 

comparable ¨ celui dôun billet en classe ®conomique; sinon, tous les trajets seront 

réservés en classe économique (si cette option est offerte).  

1.4 En temps normal, le personnel administratif de la Commission se chargera de la 

r®servation des billets dôavion ou de train; toutefois, sôil advient quôun membre de la 

Commission est tenu de faire ses propres arrangements pour des raisons personnelles 

ou dôhoraire, la Commission remboursera les d®penses engag®es par ce membre pour 

lôachat dôun billet. 

 

2. Proc®dure dôapprobation dôune participation ¨ un congr¯s  

2.1 Chaque ann®e, en d®but dôann®e, les membres de la Commission recevront un 

document pr®sentant les dates, le lieu et lôestimation du co¾t des congr¯s annuels 

auxquels on assiste habituellement; les membres ont ainsi lôoccasion de r®fl®chir aux 

à ceux auxquels ils souhaitent participer. On présente à la Commission les détails 

relatifs ¨ dôautres congr¯s, au fur et ¨ mesure que cette information sera rendue 

accessible.  

2.2 ê lôapproche de chacun des congr¯s, on demandera aux membres de la Commission 

sôils souhaitent y participer, puis, ¨ lôoccasion dôune s®ance publique de la 

Commission, on soumettra un rapport demandant lôapprobation des participations.  

2.3 Si des contraintes de temps empêchent la présentation du rapport demandant 

lôapprobation dôune participation ¨ un congr¯s, le pr®sident de la Commission sera 

habilité à autoriser la participation (y compris les frais de déplacement qui y sont 

associés) de toute personne concernée par la présente politique.  

2.4 Les membres du personnel administratif veilleront à inscrire les membres de la 

Commission qui ont été autorisés à participer à un congrès et se chargeront pour eux 

des r®servations dôh¹tels et des pr®paratifs de voyage. Toutefois, les membres 

assumeront eux-mêmes les dépenses associées à leurs déplacements; ils seront 

rembours®s sur pr®sentation dôun formulaire de remboursement des d®penses dûment 

rempli.  

2.5 Sur demande, on fournira au membre une avance sur les frais prévus de déplacement. 

On inscrira au formulaire de remboursement des dépenses toute somme engagée en 

surplus. Si le congrès a lieu aux États-Unis, lôavance sur les frais de déplacement sera 

fournie en dollars américains; quant au remboursement, il sera versé en dollars 
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canadiens au taux de change en vigueur au moment où la dépense a été engagée en 

dollars américains.  

 

3. Dépenses admissibles 

3.1 Les membres de la Commission recevront un remboursement des : 

i) Droits dôinscription; 

ii)  Frais de d®placement engag®s pour se rendre ¨ lôactivit® et en revenir, ou ï si 

cette option est moins coûteuse ï le prix dôun billet dôavion (classe 

économique) au tarif de réservation hâtive (reçus originaux exigés); 

iii)  Frais dôutilisation dôun v®hicule personnel pour se rendre ¨ lôactivit® et en 

revenir calcul®s selon le montant dôindemnit® au kilom®trage fix® par le 

Conseil du Tr®sor du Canada qui sôapplique au 1
er
 janvier de lôann®e civile 

au cours de laquelle la demande de remboursement est faite5. 

iv) Une indemnité quotidienne sera allouée pour les repas et les dépenses 

personnelles diverses, et ce, pour le nombre de jours complets du voyage (y 

compris le jour du d®part et celui de lôarriv®e). Aucun re­u nôest exigé. Dans 

le cas des demi-journ®es, on allouera un montant pour les repas, sôil y a lieu. 

Si des repas sont inclus avec lôactivit®, aucune indemnit® ne sera vers®e pour 

les repas en question. Les indemnités quotidiennes et de repas seront 

calculées selon le montant fixé par le Conseil du Trésor du Canada qui 

sôapplique au 1
er
 janvier de lôann®e civile au cours de laquelle la demande de 

remboursement est faite. 

v) Frais dôh®bergement en chambre dôh¹tel individuelle (re­us originaux 

exigés); 

vi) Frais de stationnement et de transport terrestre (reçus originaux exigés); 

vii)  Frais raisonnables dôappels t®l®phoniques, dans lô®ventualit® o½ lôon ne se 

pr®vaut pas de lôindemnit® quotidienne (re­us originaux exig®s); 

viii)  Frais de location dôune voiture, si on estime que cette mesure est nécessaire 

pour assister ¨ lôactivit® et si le pr®sident confirme que cette d®pense peut 

faire lôobjet dôun remboursement (re­us originaux exig®s);  

ix) Frais associ®s ¨ lôachat dôune assurance m®dicale pour un s®jour hors du 

Canada, moyennant la présentation de reçus attestant les dépenses engagées; 

Le remboursement maximal accord® ®quivaut au montant de la prime dôune 

couverture individuelle pour le nombre exact de jours du déplacement 

autorisé. 

 

 

                                                 
5
 Conform®ment ¨ la section 2.1 de lôannexe 2 du Guide des procédures en matière de responsabilité financière de 

la Commission (règlement n
o
 1 de 2008). 
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4. Dépenses non admissibles 

4.1 Frais associés à la participation de toute personne autre que des membres de la 

Commission (par exemple, un conjoint ou un membre de la famille);  

4.2 Frais associ®s ¨ des activit®s sociales autres que celles incluses dans les frais dôinscription 

au congrès (comme des tournois de golf); 

4.3 Frais associ®s ¨ toute perte dôeffets personnels survenue lors dôun d®placement dans le 

cadre de ses fonctions pour la Commission de services policiers; 

4.4 Frais relatifs ¨ un arr°t ¨ un centre de vill®giature (ou ¨ tout autre endroit) qui nôest pas 

associé aux fonctions remplies pour la Commission (à moins que ces frais permettent 

à la Commission de réaliser des économies); 

4.5 Frais associ®s ¨ une consommation dôalcool. 

 

5. Proc®dure dôapprobation et de remboursement des d®penses 

 Lôapprobation des frais de d®placement et leur remboursement sôeffectueront conform®ment 

à la procédure suivante : 

5.1 Les formulaires de remboursement des dépenses (reçus y compris) doivent être 

présentés aux bureaux de la Commission dans un délai de dix (10) jours ouvrables 

suivant la fin du déplacement;  

5.2 Les formulaires de remboursement des dépenses doivent être signés par le président 

de la Commission (ou son remplaçant désigné), sauf dans le cas des formulaires 

soumis par le président lui-même; ceux-ci doivent alors être signés par le vice-

président (ou son remplaçant désigné). Tout différend relatif à une demande de 

remboursement sera soumis ¨ la Commission aux fins dôexamen; 

5.3 Les formulaires de remboursement des dépenses remplis et signés seront soumis au 

directeur général de la Commission aux fins de traitement.  

 

6. Suivi et comptes rendus 

6.1 Le directeur général contrôlera les dépenses associées à la participation aux congrès et 

fera connaître périodiquement le solde au budget.  

6.2 Lôinformation sur la participation aux congr¯s, aux colloques et à toute autre activité 

de formation figurera au rapport annuel de la Commission sur la formation, le 

fonctionnement et le rendement. 

 

7. Autre disposition applicable 

7.1 Les dispositions de la présente politique ont préséance sur toute autre politique ou 

r¯glement de la Commission. Toutefois, sôil arrivait quôune situation ne soit pas 

couverte par la présente politique, mais le serait par une disposition du Guide des 
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procédures en matière de responsabilité financière, la disposition en question 

sôappliquerait. 
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Code de la politique :   Objet de la politique : 
 

GA-13   LANGUES OFFICIELLES ï COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Article 37 de la Loi sur les services policiers 

DATE DôAPPROBATION  

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN  

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉ GISLATIF  

 

En vertu de lôarticle 37 de la Loi sur les services policiers, la Commission établit ses propres 

r¯gles et proc®dures pour lôexercice des fonctions que lui attribue la Loi. La présente politique 

régit la prestation de services dans les deux langues officielles du Canada par la Commission de 

services policiers dôOttawa. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

INTRODUCTION  

 

La Commission de services policiers dôOttawa reconna´t les deux langues officielles du Canada, 

le fran­ais et lôanglais, et sôengage, ainsi que le Service de police dôOttawa, ¨ offrir aux membres 

du public des services dans la langue officielle de leur choix. La Commission adopte la présente 

politique afin de d®clarer clairement quôelle est consciente de lôimportance de fournir ses services 

dans les deux langues officielles du Canada et sôengage ¨ le faire. Une politique distincte traitant 

de la prestation de services dans les deux langues officielles par le Service de police dôOttawa se 

trouve au chapitre 3 : obligations du chef de police (politique n
o
 CR-11). 

 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION  

 

La Commission de services policiers dôOttawa a pour politique dôappliquer les principes suivants 

à ses activités : 

 

1. Dans ses communications avec le public, la Commission utilisera comme guide le Manuel de 

proc®dures sur les services en fran­ais de la Ville dôOttawa pour sôassurer que les services 

sont accessibles à la collectivité en français comme en anglais.  

2. Les communications écrites (y compris les courriels) ayant pour groupe destinataire le maire 

et lôensemble des membres du Conseil municipal seront r®dig®es dans les deux langues 

officielles. 

3. Pour le recrutement dôun chef de police ou dôun chef de police adjoint, la Commission 

utilisera comme guide les articles pertinents de la partie VI de la Politique de bilinguisme de 
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la Ville dôOttawa. Tout chef de police ou chef de police adjoint embauch® devra poss®der, 

dans les deux langues officielles, un niveau de compétence jugé acceptable par la 

Commission. 

4. Le bureau de la Commission offrira ses services dans les deux langues officielles. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

BC-1 RELATION ENTRE LA COMMISSION ET LE 

CHEF DE POLICE  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéas 31(1)c) et e) et paragraphes 31(3) et (4) 

de la Loi sur les services policiers 

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur le rendement de la 

Commission et évaluation annuelle du 

rendement du chef de police 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôarticle 31 de la Loi sur les services policiers impose aux commissions de police les 

responsabilités suivantes en ce qui a trait à leur relation avec le chef de police :  

 

31(1) Les commissions de police sont chargées de la prestation de services policiers 

convenables et efficaces dans la municipalité; elles ont les fonctions suivantes : 

c) établir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police; 

e) guider le chef de police et surveiller la fa­on dont il sôacquitte de ses 

responsabilités; 

 

31(3) La commission de police peut donner des ordres et des directives au chef de police, mais 

non aux autres membres du corps de police, et aucun de ses membres ne doit à titre 

individuel donner dôordres ou de directives aux membres dôun corps de police. 

 

31(4) La commission de police ne doit pas donner de directives au chef de police au sujet de 

décisions opérationnelles particulières ni des opérations quotidiennes du corps de police. 

 

La présente politique établit les règles générales concernant la relation entre la Commission et le 

chef de police ainsi que les attentes générales de la Commission envers le chef de police. Les 

chapitres 3 et 4 du présent Guide traitent des directives précises que la Commission peut adresser 

au chef de police. 
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POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

Pour définir sa relation avec le chef de police et ses attentes envers lui, la Commission de 

services policiers dôOttawa a ®tabli, en fonction des lois et des r¯glements applicables, les 

principes généraux suivants :  

 

1. Le chef de police rel¯ve de la Commission en tant quôentit®. La Commission donne 

principalement ses directives au chef de police au moyen de politiques écrites. 

Lôinterpr®tation, la mise en îuvre et lô®laboration des politiques op®rationnelles 

détaillées sont du ressort du chef de police. 

 

2. Il incombe au chef de police de veiller à ce que toutes les méthodes, activités, décisions et 

situations organisationnelles du Service de police soient conformes à la Loi sur les 

services policiers de lôOntario, au R¯glement de lôOntario sur la qualit® et lôefficacit® des 

services policiers (Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation), aux 

normes du Ministère, aux autres lois pertinentes, aux conventions collectives dont la 

Commission est partie et aux politiques de la Commission, et quôelles soient compatibles 

avec les pratiques administratives reconnues et satisfassent à tous les critères de probité 

professionnelle. 

 

3. Seules les décisions prises collectivement par la Commission sont exécutoires pour le 

chef de police. 

 a) Les décisions ou les directives formulées individuellement par les membres de la 

Commission, ses cadres et ses comités ne sont pas exécutoires pour le chef de 

police, sauf si la Commission les autorise expressément et en avise le chef de 

police. 

 b) Lorsquôun membre de la Commission ou un de ses comit®s demande de 

lôinformation ou de lôaide sans lôautorisation de la Commission, le chef de police 

peut refuser sôil est dôavis que le temps ou les ressources financi¯res que devra y 

consacrer le personnel sont démesurés. 

 

4. Étant le seul lien officiel entre la Commission et le Service de police, le rendement du 

chef de police sera consid®r® comme ®tant synonyme du rendement de lôorganisme dans 

son ensemble. Par conséquent, le travail du chef de police est évalué en fonction de son 

rendement dans deux domaines seulement : 

a) réalisation, par le Service de police, des objectifs fix®s dans son plan dôactivit®s; 

b) respect des politiques de la Commission contenues dans les chapitres 3 ï 

« Obligations du chef de police » et 4 ï « Normes policières du Ministère et autre 

réglementation » du présent Guide. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

BC-2 SURVEILLANCE DU RENDEMENT DU CHEF DE 

POLICE  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)e) de la Loi sur les services 

policiers et article 35 du R¯glement de lôOntario 
3/99 ï Adequacy and Effectiveness of Police 

Services 

 

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapports trimestriels, semestriels et annuels, 

selon lôobjet 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

1. Lôalin®a 31(1)e) de la Loi sur les services policiers est formulé en ces termes : « Les 

commissions de police sont chargées de la prestation de services policiers convenables et 

efficaces dans la municipalité; elles ont pour fonction de guider le chef de police et 

surveiller la fa­on dont il sôacquitte de ses responsabilit®s. » 

 

2. Lôarticle 35 du r¯glement de lôOntario sur la qualit® et lôefficacit® des services policiers 

(Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation) exige que chaque 

commission de police mette en îuvre un processus dôassurance de la qualit® relatif ¨ la 

prestation de services policiers convenables et efficaces ainsi quôau respect de la Loi et de 

ses r¯glements dôapplication. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

PROCESSUS DE SURVEILLANCE DU RENDEMENT 

 

La Commission a adopté la présente politique afin de définir la façon dont elle surveillera le 

rendement du chef de police. Le suivi du rendement du chef de police ne doit viser que les 

résultats attendus de son travail : ex®cution, par le Service de police, de son plan dôactivit®s, et 

conduite des activit®s ¨ lôint®rieur des param¯tres fix®s dans la Loi sur les services policiers et les 

politiques que contiennent le chapitre portant sur les obligations du chef de police et celui sur les 

normes policières du Ministère et autre réglementation dans le présent Guide des politiques. 
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Par conséquent : 

 

1. La surveillance sert à déterminer la mesure dans laquelle les politiques de la Commission 

sont respectées. La surveillance doit se faire de la façon la plus automatique possible, en 

accaparant le minimum de temps de la Commission pour que ses délibérations servent à 

pr®parer lôavenir plut¹t quô¨ rem©cher le pass®. 

 

2. Une politique donn®e peut °tre surveill®e dôau plus trois façons : 

a) Un rapport interne : La communication à la Commission, par le chef de police, de 

renseignements sur la conformité. 

b) Un rapport externe : La communication de renseignements sur la conformité par un 

vérificateur, inspecteur ou juge neutre venant de lôext®rieur, ou par le minist¯re de la 

Sécurité communautaire et des Services correctionnels dans le cadre de sa vérification 

r®guli¯re dôun service de police. De tels rapports ne doivent porter que sur le rendement 

de la direction en fonction des politiques de la Commission et non de celles de la tierce 

partie, ¨ moins que la Commission ait d®clar® au pr®alable que lôopinion de cette partie 

est la norme. 

c) Inspection directe par la Commission : La communication de renseignements sur la 

conformité par un membre de la Commission, par un comité ou par la Commission dans 

son ensemble. Il sôagit dôune inspection par la Commission de documents, dôactivit®s ou 

de circonstances, en appliquant le « critère de la personne prudente » pour évaluer la 

conformité avec une politique. 

La Commission peut d®cider nôimporte quand de surveiller nôimporte quelle politique selon 

nôimporte quelle m®thode. 

 

3. Pour les politiques dont lôapplication est surveill®e au moyen de rapports internes, un 

calendrier annuel précisant les mois où un rapport de suivi régulier est exigible sera préparé 

par le directeur exécutif de la Commission, en consultation avec le chef de police, et déposé 

chaque année à la première réunion de la Commission. 

 

OBLIGATIONS DU CHEF DE POLICE  

 

Le chef de police doit prendre les mesures nécessaires aux fins suivantes : 

 

1. Les rapports exigés dans le calendrier annuel de la Commission sont exacts, faciles à 

comprendre et présentés en temps opportun, et traitent directement des dispositions des 

politiques faisant lôobjet dôun contr¹le. Si un rapport de suivi ne peut °tre d®pos® dans le 

d®lai prescrit, une explication et une nouvelle date dô®ch®ance seront fournies ¨ la 

Commission.  

 

2. La Commission reçoit les informations prescrites dans la Loi sur les services policiers et ses 

r¯glements dôapplication conform®ment au calendrier des rapports de suivi, notamment : 

a) un rapport annuel sur la conformité avec les politiques du présent Guide, y compris les 

normes du Ministère;  
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b) un rapport annuel sur les activités secondaires de tous les agents assermentés
6
; 

c) un rapport annuel r®sumant les activit®s du Service de police dôOttawa durant lôexercice 

précédent
7
, y compris des renseignements sur ce qui suit : 

i. ses indicateurs et objectifs de rendement, et les résultats obtenus, 

ii.  les plaintes du public, 

iii.  le coût effectif des services policiers par rapport aux prévisions budgétaires 

initiales; 

d) des rapports trimestriels et de fin dôann®e sur lôadministration du syst¯me de traitement 

des plaintes
8
. 

e) des rapports trimestriels et de fin dôann®e sur les finances du Service de police donnant 

des renseignements sur : 

i. tous les contrats dôune valeur de plus de 25 000 $ adjugés par le chef de police9 

(sous r®serve de lôapprobation de la version r®vis®e du Finance and 

Administration Procedure Manual), 

ii.  les projets dôimmobilisations achev®s et clos, 

iii.  dons, prêts et commandites acceptés par le Service de police10; 

f) des rapports trimestriels sur la nomination de membres du Service de police11; 

g) des rapports trimestriels sur les affectations des agents supérieurs;  

h) les renseignements qui seront incorpor®s au plan dôactivit®s de la Commission tous les 

trois ans
12
, ce qui comprend lôinformation sur les indicateurs et objectifs quantitatifs et 

qualitatifs du rendement concernant, outre la technologie de lôinformation, la 

planification des ressources et les installations de police :  

i. les initiatives du corps de police axées sur la communauté pour la prévention du 

crime, 

ii.  les services de patrouille communautaire et les services dôenqu°te criminelle, 

iii.  la satisfaction de la communaut® ¨ lô®gard des services policiers, 

iv. les appels dôintervention dôurgence, 

v. les crimes avec violence et les taux correspondants dôenqu°tes r®solues, 

vi. les crimes contre les biens et les taux correspondants dôenquêtes résolues, 

vii.  les crimes commis par les jeunes et les taux correspondants dôenqu°tes r®solues, 

viii.  lôaide offerte par le corps de police aux victimes du crime et taux de 

revictimisation, 

ix. la sécurité routière; 

i) des rapports dô®tape semestriels sur le plan dôactivit®s13; 

                                                 
6 Alinéa 31(1)g) de la Loi sur les services policiers. 
7 Paragraphe 31 du Adequacy Standards Regulation; voir la norme AI-011 du Ministère  
8 Alinéa 31(1)j) de la Loi sur les services policiers. 
9 Section 3.2.4.6 du Finance and Administration Procedures Manual de la Commission. 
10 Exigence de la politique sur lôacceptation de dons, pr°ts et commandites. 
11 Alinéa 31(1)a) de la Loi sur les services policiers. 
12 Exigence du paragraphe 30 du Adequacy Standards Regulation; voir la norme AI-001 du 

Ministère 
13 Directive approuvée par la Commission le 24 avril 2006. 
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j) toute activit® secondaire que le chef de police envisage dôentreprendre personnellement 

afin que la Commission puisse déterminer si cette activité est acceptable
14

. 

k) un rapport annuel sur la planification de la relève. 15 

l) un rapport annuel sur le recours à la force. 16 

m) des rapports trimestriels confidentiels sur les relations de travail. 17 

 

 

                                                 
14 Paragraphe 49(3) de la Loi sur les services policiers. 
15

 Exigence de la politique CR-3 de la Commission. 
16

 Exigence des normes du ministère et de la politique AI-012 de la Commission. 
17

 Conformément à la demande de la Commission en 2007. 
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N
o
 de la politique :    Objet : 

 

BC-3 SYSTĈME Dô£VALUATION DU RENDEMENT DU 

CHEF DE POLICE  
 

RÉFÉRENCE LÉGISLATIVE/AUTORITÉ Loi sur les services policiers, articles 31(1)(d) 

et (e) 

DATE DôAPPROBATION 22 septembre 2008 

DATE DE MODIFICATION 22 juin 2009 

PROCHAINE RÉVISION 2010 

EXIGENCE DE DÉCLARATION N/D 

 

RÉFÉRENCE LÉGISLATIV E/AUTORITÉ  
 

Conformément aux articles 31(1) de la Loi sur les services policiers, la Commission de services 

policiers est responsable dôassurer des services policiers convenables et efficaces dans la 

municipalité, et doivent :     

 

(d) recruter et nommer le chef de police et tout chef de police adjoint, et déterminer 

chaque année leur rémunération ainsi que leurs conditions de travail, compte tenu de 

leurs observations;   

(e) guider le chef de police et surveiller la fa­on dont il sôacquitte de ses responsabilit®s. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

1. INTRODUCTION  
 

 La Commission de services policiers dôOttawa reconna´t que lô®valuation du rendement de 

son chef de police constitue une importante responsabilité en matière de gouvernance, 

laquelle est régie par la Loi sur les services policiers, et quôune telle ®valuation fait partie 

int®grante du processus de planification des activit®s et dôune bonne gouvernance du service.   

 

 En cons®quence, la Commission sôengage ¨ mettre sur pied et ¨ participer ¨ un syst¯me 

dô®valuation du rendement pour son chef de police, lequel favoriserait lôexcellence sur le plan 

individuel et permettrait aussi dôaccro´tre la compr®hension mutuelle entre la Commission de 

services policiers et le chef de police. Id®alement, lô®valuation formelle assurera le maintien 

dôune communication ouverte, et fera aussi en sorte que la confiance mutuelle et la 

planification contribuent à la vitalité de notre service de police. De plus, la Commission 

sôattend ¨ ce que le chef de police atteigne des r®sultats substantiels chaque ann®e, et ce 

faisant, que la qualité des services policiers offerts aux citoyens dôOttawa sôam®liore.  

 

 Lôobjectif du syst¯me dô®valuation du rendement est de fournir ¨ la Commission de services 

policiers la possibilit® formelle dô®valuer les r®sultats atteints par le chef de police dans le 

cadre de la mise en îuvre du plan dôaffaires de la Commission et les objectifs pr®cis®s au 
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d®but de chaque p®riode dô®valuation annuelle.   

 

 

2. PRINCIPES GÉNÉRAUX  

 

2.1 Un syst¯me dô®valuation du rendement constitue une exigence annuelle pr®vue pour 

soutenir et renforcer lôatteinte des priorit®s strat®giques, des buts et des objectifs 

pr®cis®s dans le plan dôaffaires de la Commission de services policiers. 

 

2.2 Le syst¯me dô®valuation du rendement comportera quatre composantes :    

a) la description du poste de chef de police;   

b) un plan de rendement qui ®tablit les objectifs et les r®sultats attendus pour lôann®e 

faisant lôobjet dôune ®valuation; 

c) un document portant sur les principes de lô®valuation du rendement et sur les 

directives qui sôy rattachent;    

d) un questionnaire dô®valuation du rendement. 

 

2.3 Le syst¯me dô®valuation du rendement adopt® par la Commission a ®t® cr®® par 

lôOntario Association of Police Services Boards, mais a ®t® modifi® pour refl®ter les 

tâches et les responsabilités qui incombent au chef de police de la Ville dôOttawa; il 

est compatible avec les compétences décrites dans sa description de tâches.  

 

2.4 La Commission dispose de plusieurs sources de renseignements au moment de 

procéder à une évaluation de rendement, notamment les vérifications menées par le 

ministère de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels ou par le 

vérificateur général de la Ville; les rapports de contrôle soumis à la Commission, tels 

que les plaintes du public ou les rapports financiers trimestriels; les commentaires 

envoyés de la communauté à la Commission; les évaluations tous azimuts de 

personnes travaillant en étroite collaboration avec le chef de police; et les aperçus du 

contexte, notamment les sondages visant à évaluer la satisfaction de la communauté.  

 

2.5 Pour lô®valuation du rendement du chef de police, les exigences contenues dans la 

politique CR-5 de la Commission, intitulée Information et conseils pour la 

Commission, sont également prises en considération. 

 

 

3. PROCESSUS 

 

3.1 Au d®but de chaque p®riode dô®valuation annuelle, le chef de police et la Commission 

pr®parent ensemble un plan de rendement, qui permettra dô®tablir les objectifs et les 

r®alisations attendues au cours de lôann®e.  

 

3.2 Un mois avant la fin de la p®riode dô®valuation annuelle, une copie du questionnaire 

dô®valuation du rendement, des principes de lô®valuation du rendement/des 

instructions est distribuée à tous les membres de la Commission. Chaque membre de 
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la Commission remplit le formulaire et le retourne dans une enveloppe scellée au 

directeur général de la Commission dans les délais prévus.  

 

3.3 Les questionnaires remplis sont ensuite remis au président de la Commission, qui doit 

analyser puis compiler une évaluation de rendement pour le chef de police, laquelle 

comprend les commentaires reçus des membres de la Commission. Le président doit 

aussi pr®parer une ®bauche de plan de rendement pour lôann®e ¨ venir, en fonction des 

commentaires contenus dans les questionnaires. On demande également au chef de 

préparer une ébauche de plan de rendement.  

 

3.4 Une fois lô®valuation de rendement compil®e, celle-ci fait lôobjet dôune discussion 

réunissant les membres de la Commission seulement. Les membres de la Commission 

discutent ®galement du plan de rendement pour lôann®e ¨ venir.  

 

3.5 À la suite de la rencontre, le président et le vice-président rencontrent le chef de 

police afin de discuter de son évaluation et discutent également du plan de rendement 

pour la prochaine p®riode dô®valuation, en vue de le finaliser.  

 

3.6 Le président fait rapport à la Commission suivant sa rencontre avec le chef de police, 

afin dôobtenir lôapprobation finale de lô®valuation et du plan de rendement.  

 

3.7 Si les circonstances ®voluent ou changent en cours dôann®e, la Commission ou le chef 

de police peuvent revoir le plan de rendement au cours de lôann®e.  

 

3.8 La Commission se réserve le droit de rencontrer le chef de police adjoint ou toute 

personne avec laquelle la Commission a conclu un contrat de travail individuel, 

concernant lô®valuation de leur rendement par le chef de police.  
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-1 MILIEU DE TRAVAIL POSITIF  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéas 31(1)c) et 41(1)b) de la Loi sur les 

services policiers et norme AI-003 du 

Ministère.  

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers pr®voit quôune commission ®tablira des 

politiques visant à assurer la gestion efficace du corps policier. La présente politique établit les 

r¯gles concernant la cr®ation et le maintien dôune atmosph¯re positive en milieu de travail pour 

les membres du Service de police dôOttawa. 

 

Lôalin®a 41(1)b) de la Loi sur les services policiers traite des responsabilités du chef de police en 

ce qui concerne le maintien de la discipline. 

 

Norme AI-003 du Ministère - Equal Opportunity, Discrimination and Workplace Harassment 

(égalité des chances, discrimination et harcèlement professionnel; voir le chapitre 4 de la 

politique AI-003 de la Commission). 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

La Commission de services policiers dôOttawa a pour objectif de veiller ¨ lôinstauration dôun 

milieu de travail positif qui représente de façon exemplaire la vision, la mission et les valeurs de 

lôorganisation. Dans ce cadre professionnel, les membres du service peuvent sôattendre ¨ un 

milieu de travail qui favorise et assure : 

 

a) un soutien sur les plans individuel et professionnel; 

b) un traitement égal pour tous et accessible; 

c) une valorisation de lôapport des membres; 

d)   la sécurité 

e)   des normes éthiques et professionnelles élevées 

f)  la diversité et la non-discrimination 

 

 

EXIGENCES DE LA POLITIQUE 
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Le chef de police doit veiller à la mise en place de procédures ou de pratiques qui contribuent à 

assurer un milieu de travail positif, en particulier dans les domaines suivants : 

 

1. milieu de travail respectueux 

2. communications externes et diversité 

3. administration des salaires et des avantages sociaux 

4. gestion du rendement 

5.  reconnaissance du service méritoire, du service à la communauté, des longs et loyaux services 

et de la vaillance  

6.   gestion des absences et aide 

7.   discipline 

8.   santé et sécurité 

9.   administration de la convention collective 

 

 

SURVEILLANCE 

 

Durant chaque cycle économique, le chef de police : 

 

1. ®value lôefficacit® du programme Respect en milieu de travail du Service de 

police 

 

2. procède à la vérification de la conformité des salaires et des avantages sociaux et à 

lôexamen des conditions de travail de tous les agents asserment®s, civils ou 

membres du personnel, y compris lui-même ou elle-m°me, afin dôassurer la 

conformité au contrat en vigueur dans sa version négociée et signée par la 

Commission. 

 

3. ®value lôefficacit® du programme dô®valuation du rendement. 

 

 

RAPPORTS 

 

1. Une fois par an, le chef de police : 

 

a) pr®sente un r®sum® de lôutilisation et des r®sultats du programme Respect en milieu de 

travail; 

 

b) présente un rapport sur le taux de conformité et les autres résultats du programme 

dô®valuation du rendement; 

 

c) présente un rapport sur le nombre de plaintes déposées par les membres du service auprès 

de la Commission des droits de la personne de lôOntario; 
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d) présente un rapport sur les résultats de toute v®rification ¨ lôint®rieur du rapport annuel 

sur le plan de vérification. 

 

2. Chaque trimestre, le chef de police présente des rapports faisant état des progrès dans la 

stratégie « Employeur de choix pour tous parmi les services de police ». 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-2 PLANIFICATION FINANCIÈRE ET 

FONCTIONNEMENT  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéas 31(1)c) et  39(1) de la Loi sur les 

services policiers  

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007, juin 2009 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapports financiers trimestriels et budgets de 

fonctionnement et dôimmobilisations annuels et 

pluriannuels  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers oblige la Commission de services policiers 

dôOttawa ¨ ®tablir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police. La pr®sente 

politique constitue une orientation pour le chef de police afin dôassurer une planification 

prudente à long terme et la gestion efficace et responsable des opérations financières de 

lôorganisation. 

 

Le paragraphe 39(1) de la Loi sur les services policiers exige que la Commission présente au 

conseil municipal les prévisions de ses dépenses de fonctionnement et de ses dépenses en 

immobilisations. Ces pr®visions font ®tat s®par®ment des sommes qui seront n®cessaires dôune 

part, pour assurer le fonctionnement du corps de police et fournir à ce dernier du matériel et des 

installations, et dôautre part, pour payer les d®penses de fonctionnement de la commission de 

police, ¨ lôexclusion de la r®mun®ration de ses membres. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

A.  PLANIFICATION FINANCIÈRE  

 

La planification financi¯re pour un exercice ou une partie dôexercice doit tenir compte des 

priorit®s ®tablies dans le plan dôactivit®s du Service de police, ®viter les d®passements 

budg®taires, traduire un degr® acceptable de pr®voyance et sôinspirer dôun plan pluriannuel. 

 

Ainsi, le chef de police doit veiller à ce que la budgétisation réponde aux critères suivants : 

 

1.   un budget de fonctionnement et dôimmobilisations annuel et pluriannuel qui pr®voit : 

a) des dépenses qui concordent avec les principes établis par la Commission et les 

principes de prudence et dô®conomie; 
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b) des projections des recettes et des dépenses, la séparation des postes de dépenses 

dôimmobilisations et de fonctionnement, et la communication des hypoth¯ses de 

planification; 

c) des fonds suffisants pour le fonctionnement et les priorités de la Commission au 

cours de lôexercice, conform®ment au plan de travail de la Commission; 

d) des ressources suffisantes pour la concr®tisation du plan dôactivit®s. 

 

2. Un budget de fonctionnement et dôimmobilisations annuel et pluriannuel est soumis ¨ la 

Commission de services policiers pour étude et approbation, dans le respect de ses 

échéances. 

 

3.  Des mécanismes plus économiques pour la prestation de services et la réalisation des 

objectifs du plan dôactivit®s sont constamment recherch®s, de mani¯re ¨ r®duire le fardeau 

du budget de lôorganisation sur les contribuables locaux. 

 

 

B.  OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 

Il incombe au chef de police de sôassurer : 

 

1. que le montant des d®penses effectu®es au cours dôun exercice ne d®passe pas le montant des 

prévisions budgétaires approuv®es pour lôexercice. Toute situation particuli¯re n®cessitant 

des dépenses excédant les fonds prévus au budget approuvé doit être signalée sans délai à la 

Commission; 

 

2. que toute r®serve ou r®serve ¨ long terme constitu®e pour une fin donn®e nôest pas utilisée à 

dôautres fins; 

 

3. que les remises dôimp¹t et autres paiements et d®clarations exig®s par le gouvernement sont 

effectués avec exactitude dans les délais prescrits; 

 

4. que les reçus et autres pièces justificatives sont produits dans un délai raisonnable, en 

collaboration avec le Service des comptes ¨ recevoir de la Ville dôOttawa. 

 

 

SURVEILLANCE 

 

Le chef de police surveille chaque mois les d®penses et prend les mesures qui sôimposent, et 

avise la Commission de services policiers lors du prochain jalon pr®vu pour la pr®sentation dôun 

rapport. 

 

 

RAPPORTS  
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Chaque trimestre, le chef de police soumet des rapports dô®tapes trimestriels ainsi quôun rapport 

de fin dôann®e sur les finances du Service de police. Le rapport de fin dôann®e fait ®tat des 

prévisions de la situation financi¯re ¨ la fin de lôexercice et formule une recommandation 

relativement ¨ lôali®nation de lôexc®dent ou du d®ficit.  
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-3 PLANIFICATION DE LA RELÈVE DES CADRES  

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers  

DATE DôAPPROBATION Le 24 septembre 2007 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que la Commission a pour fonction 

dô®tablir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police. La pr®sente politique 

vise à orienter le chef de police dans la planification de la relève des cadres afin de favoriser 

lôacquisition des qualit®s de chef et des aptitudes ¨ la direction parmi les cadres au sein du 

Service de police.  

 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

La Commission de services policiers dôOttawa a pour objectif de favoriser lôacquisition 

dôaptitudes ¨ la direction par les membres du Service. Un plan de rel¯ve solide et cibl® constitue 

une n®cessit® pour assurer la formation dôun bassin de personnes aptes ¨ occuper un poste de 

direction à court terme ou de façon permanente. La pr®sente politique sôapplique aux postes 

cadres de chef de police, de chef adjoint et de directeur général. 

 

 

EXIGENCES 

 

1. Il incombe par conséquent au chef de police de prendre les mesures voulues pour 

sôassurer que la planification de la rel¯ve repose sur les principes et les critères suivants : 

 

a) elle est administrée de façon entièrement conforme au programme du Service de 

police dôOttawa sur le respect en milieu de travail; 

 

b) elle permet de repérer les membres ayant des qualités et des aptitudes de chef 

jumelées à un potentiel de perfectionnement; 

 

c) une combinaison de possibilités de perfectionnement en leadership sera offerte 

aux candidats, notamment les suivantes : affectations intérimaires pour permettre 

lôacquisition dôexp®rience, programmes de formation, cours ®ducatifs et dôapprentissage 
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« accéléré », détachement, mutation latérale pour approfondir la connaissance de divers 

secteurs de lôorganisme et mentorat; 

 

2. pour protéger la Commission contre la disparition soudaine des services du chef de 

police, assurer la mise en place dôun plan de continuit® des op®rations, et veiller ¨ ce 

quôau moins deux autres cadres connaissent bien les dossiers et les rouages de la 

Commission et du poste de chef de police et possèdent les documents officiels et autres 

pouvant faciliter la continuité des opérations. 

 

 

SURVEILLANCE 

 

À mi-parcours du plan dôactivit®s, le chef de police doit ®valuer, conjointement avec la 

Commission, lôefficacit® de la politique de planification de la rel¯ve des cadres en ce qui 

concerne les postes de la haute direction, tant en cas dôurgence quô¨ long terme, et rep®rer tout 

point requérant une modification ou devant être étoffé. 

 

 

RAPPORTS 

 

Chaque année, le chef de police doit :  

 

1. présenter à la Commission un rapport sur le plan de relève des cadres, résumant les 

activit®s qui se sont d®roul®es ¨ lô®gard des candidats identifi®s; 

 

2. nommer ¨ la Commission les personnes quôil recommande pour assumer par int®rim les 

postes de la haute direction en cas dôurgence, côest-à-dire pour le cas où le titulaire dôun 

de ces postes se verrait dans lôimpossibilit® dôexercer ses fonctions pour une p®riode 

prolongée.  

 



CHAPITRE TROIS  : OBLIGATIONS DU CHEF DE POLICE  
 

 

  

La Commission de services policiers dôOttawa  87 
Guide des politiques 

 

Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-4 GESTION DES BIENS  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers et norme AI-001 du Ministère 

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalinéa 31(1)c) de la Loi sur les services policiers pr®voit quôune commission ®tablisse des 

politiques pour la gestion efficace du corps policier. La présente politique établit des règles 

régissant la gestion des risques liés à des biens détenus et utilisés par le Service de police 

dôOttawa, et les biens immobiliers confi®s par la Ville dôOttawa au Service de police dôOttawa 

pour son usage.  

 

Norme AI-001 du Ministère ï le cadre de planification financière oblige le chef de police à se 

doter dôun plan de gestion des installations de la police. Les exigences de la politique AI-001 

correspondante de la Commission doivent °tre prises en consid®ration dans lôex®cution de la 

présente politique sur la gestion des risques. 

 

 

DÉFINITIONS 

 

Aux fins de la présente politique, les d®finitions suivantes sôappliquent : 

 

Biens meubles : installations, véhicules, infrastructure de TI ou de télécommunications et postes 

de radio. 

 

Biens immobiliers : terrain et installations. 

 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

Bien que tous les biens appartiennent ¨ la Ville dôOttawa ou soient lou®s par cette derni¯re, et 

soient entretenus par elle, il incombe au chef de police de veiller à ce que tous les biens confiés 

au Service de police dôOttawa soient prot®g®s et convenablement entretenus. Par conséquent, le 

chef doit prendre les mesures n®cessaires pour sôassurer : 
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1.  quôil y  a en place des processus et des plans de gestion du cycle de vie des biens, y compris 

leur acquisition, leur utilisation, leur entretien et leur aliénation; 

 

2.  quôil y a en place des syst¯mes et des processus visant ¨ att®nuer le risque pour lôorganisation, 

la Commission et les membres du personnel. 

 

3. quôaucun bien immobilier nôest acquis, grev® ou ali®n®. 

 

 

SURVEILLANCE 

 

Le chef doit surveiller les tendances en matière de gestion des risques liés aux biens dépassant ce 

qui est normal, et présenter un rapport sur la question. 

 

 

RAPPORTS 

 

Chaque année, le chef doit : 

 

1. soumettre à la Commission un rapport faisant état de tous les biens confiés au SPO et leur 

valeur comptable nette. 

 

2. présenter un rappport concernant une catégorie de biens donnée, à tour de rôle, incluant : 

 

a) leur valeur 

b) leur durée de vie utile prévue 

c) le co¾t dôentretien annuel 

d) un plan de remplacement 

e) les possibilit®s dôali®nation. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-5 INFORMATION ET CONSEILS POUR LA COMMISSION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF S.O. 

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Conformit® ®valu®e lors de lô®valuation 

annuelle du rendement du chef  

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

Lôinformation et les conseils donn®s ¨ la Commission doivent °tre complets, concis, exacts et 

fournis en temps opportun. 

 

Par conséquent, il incombe au chef de police de prendre les mesures suivantes : 

 

1. r®unir pour la Commission le plus grand ®ventail possible de points de vue, dôenjeux et 

dôoptions offerts par le personnel et les intervenants de lôext®rieur afin que la Commission 

puisse prendre des décisions éclairées et indiquer, dans ses rapports à la Commission, les 

consultations menées; 

 

2. mettre la Commission au courant de tout changement important au modèle de prestation des 

services; 

 

3. faire part à la Commission de tout changement au niveau des agents supérieurs ou des 

homologues civils au moyen dôun rapport trimestriel; 

 

4. tenir la Commission au courant des grandes tendances, de toute évolution sensible au niveau 

des politiques fédérales, provinciales ou municipales et de tout changement important, 

interne ou externe qui risquent dôavoir des r®percussions sur les politiques de la Commission; 

 

5. informer dans les plus brefs délais le président de la Commission de tout reportage 

médiatique préjudiciable ou positif attendu; 

 

6. informer la Commission si, de lôavis du chef de police, celle-ci ne respecte pas ses propres 

politiques, surtout dans le cas où le comportement de la Commission est préjudiciable aux 

relations de travail entre celle-ci et le chef de police; 

 

7. faire affaire avec la Commission dans son ensemble, sauf lorsquôil sôagit de : a) donner suite 

¨ des demandes dôinformation individuelles, ou b) répondre à des agents ou comités dûment 

habilités par la Commission; 
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8. signaler, en temps opportun, toute dérogation, réelle ou prévue, à une politique de la 

Commission.
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Numéro de politique :    Objet de la politique : 
 

CR-6     CONSULTATION DU PUBLIC  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF S. O. 

DATE DôAPPROBATION 24 novembre 1997 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 28 avril 2008 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA REDDITION DE 

COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

1. INTRODUCTION  
 

La Commission de services policiers dôOttawa (la ç Commission ») reconnaît 

lôimportance dôavoir des m®canismes de communication et de consultation externes bien 

conçus pour promouvoir dans le public une compréhension des politiques, programmes et 

services du Service de police dôOttawa (le ç Service »), et pour fournir tant à la 

Commission quôau Service une vision indispensable des attitudes et des attentes du 

public. La Commission estime que la consultation du public est un moyen de répondre 

aux attentes des citoyens dôOttawa et dôam®liorer les politiques, les programmes et les 

initiatives sôadressant au public. La Commission sôengage ¨ veiller à ce que les processus 

administratifs et politiques soient ouverts et accessibles, ¨ ce quôils respectent le droit du 

public de participer et ¨ ce quôils soient sensibles au besoin dôinformation du public. 

 

La présente politique constitue une orientation pour le chef de police et un cadre de 

travail régissant le processus de mobilisation auprès du public de manière à recueillir son 

point de vue, qui fait partie intégrante du processus de prise de décisions au Service. 

 

La politique de consultation du public appuie lô®nonc® de la vision du Service et est 

essentielle pour obtenir la compr®hension et le soutien du public ¨ lô®gard des gestes 

pos®s par le Service de police et la Commission de services policiers dôOttawa. 

 

2. OBJECTIFS 

 

La politique de la Commission sur la consultation du public vise les objectifs suivants : 

 

a) donner ¨ chaque citoyen lôoccasion dôexprimer son point de vue; 

b) reconna´tre les r®sidents comme ®tant une source dôinformation orientant la prise de 

décisions; 

c) fournir au public des renseignements suffisants et compréhensibles sur le mandat, les 

services et les programmes du Service de police dôOttawa; 

d) r®pondre rapidement et totalement aux demandes dôinformation du public; 
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e) atténuer les répercussions des décisions prises par le Service de police sur la 

collectivité; 

f) veiller ¨ ce que le Service soit toujours au courant de lôopinion publique et des 

aspirations de la collectivité; 

g) créer et entretenir une relation positive, faite de confiance et de coopération, entre le 

Service de police et les r®sidents dôOttawa; 

h) améliorer la qualité des décisions du Service de police. 

 

3. AVANTAGES  
 

La consultation du public offre divers avantages, notamment les suivants : 

 

a) satisfaire au droit de la collectivit® dôobtenir des renseignements et de participer au 

processus d®cisionnel de m°me quô¨ lôobligation de la Commission de prendre des 

décisions au nom de la collectivité; 

b) reconna´tre lôimportance des points de vue et des connaissances sp®cialis®es des 

membres du public; 

c) reconnaître la sensibilité du public au changement dans la collectivité et son désir de 

prendre part efficacement aux processus dô®laboration des politiques et des 

programmes; 

d) assurer un ®change dôinformation et de connaissances avec le public; 

e) parvenir à un consensus sur des questions préoccupantes ou des changements qui 

sôimposent; 

f) faciliter la sensibilisation active du public ¨ lô®gard de la mise en îuvre dôinitiatives 

du Service de police. 

 

 

4.  PRINCIPES 

 

Le chef de police sôassure que les pratiques et principes g®n®raux suivants sont adoptés 

dans lôensemble de lôorganisation : 

 

a) créer un climat où la consultation du public sert de fonction de gestion; 

 

b) prévoir la consultation du public et les communications dans la planification générale 

et strat®gique de lôorganisation; 

 

c) faire en sorte quôune coop®ration et une liaison existent entre le personnel charg® de 

la consultation et les responsables des communications, tant au sein du Service 

quôavec les partenaires et les organismes externes; 

 

d) sôassurer que le niveau de reddition de comptes et dôappui est appropri® au format, ¨ 

la portée et à la nécessité prévue du processus de consultation; 

 

e) favoriser un milieu qui encourage et valorise la rétroaction entre le Service et les 
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particuliers, le public et les employés, en communiquant les résultats des 

consultations aux participants intéressés. 

 

5. EXIGENCES  

 

 Le chef de police sôassure que les pratiques et principes suivants sont int®gr®s dans les 

processus et activit®s de lôorganisation :  

 

5.1. Valeurs qui sous-tendent la consultation du public 

 

Les valeurs suivantes qui sous-tendent la consultation du public sont promues et 

mises en place par le Service de police :  

 

a) Instaurer la consultation comme mode de vie organisationnelle ï La 

consultation du public fait partie intégrante du travail du Service de police. 

 

b) Consulter le public dès le début du processus décisionnel ï La 

consultation est beaucoup plus fructueuse et moins fastidieuse lorsquôelle 

se fait tôt dans le processus. 

 

c) Assurer une communication bilatérale ï La communication avec le public 

est un échange qui se fait dans les deux sens et qui peut être amorcé par 

lôune ou lôautre des deux parties. Le Service doit consulter la collectivit®, 

et la collectivité doit consulter le Service de police. 

 

d) Reconnaître que chaque situation est différente ï Chaque problème et 

chaque situation sont uniques. Le Service doit faire preuve dôing®niosit®, 

de souplesse et de sensibilit® ¨ lô®gard des r®alit®s locales, ce qui n®cessite 

un contact étroit avec la communauté touchée et la collectivité dans son 

ensemble. 

 

e) Examiner les questions sous tous les angles ï En examinant chaque 

probl¯me sous diff®rents angles, le Service a plus de chances dôen arriver ¨ 

la solution idéale. 

 

f) Reconnaître la valeur du leadership au sein de la collectivité ï Les chefs 

de file de la collectivité constituent une ressource précieuse pour le 

Service. 

 

g) Connaître la collectivité ï Se familiariser avec la collectivité, ses 

préoccupations, ses objectifs, ses forces et ses besoins. 
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h) Reconna´tre lôimportance de la continuit® ï Le Service doit reconnaître 

que le changement risque de perturber la vie des citoyens et quôil pourrait 

°tre per­u n®gativement lorsquôil : 

ï ne répond pas aux besoins des personnes touchées; 

ï est mis en îuvre sans p®riode dôadaptation; 

ï nôest pas pr®c®d® dôun processus de consultation; 

ï semble avoir des répercussions et des avantages répartis 

inéquitablement. 

 

 Principes en ce qui concerne le processus de consultation 

 

Le processus de consultation fait partie des pratiques courantes. Lorsque les 

circonstances lôinterdisent, on fournira un motif clair et fondé. En ce qui concerne 

le processus de consultation, les membres du Service de police dôOttawa doivent 

suivre les principes ci-après : 

 

a) Le Service doit régulièrement évaluer ses activités, les répercussions de ses 

activités sur les résidents ainsi que le besoin de consulter le public, et il doit, 

dès le début du processus, établir quelles questions nécessitent la consultation 

du public. Vu la diversité et la complexité des activités du Service de police 

dôOttawa, lôexigence relative à la consultation du public nôest pas toujours 

claire. Les activités organisées dans le cadre du fonctionnement quotidien du 

Service et son administration ne nécessitent pas toutes la consultation du 

public.  

 

b) Le Service participe souvent à des projets mixtes avec dôautres administrations 

publiques et organismes, auquel cas il nôa pas toujours le pouvoir de fixer le 

processus de consultation du public. Tout en tenant compte des besoins 

dôautrui et des formules utilis®es par des tiers, le Service de police doit 

encourager et favoriser la mise en îuvre dôun processus de consultation du 

public comme composante clé de tout projet ou de toute activité auquel (à 

laquelle) il participe, sans toutefois en faire une condition à sa participation. 

 

c) Il nôexiste pas de méthode infaillible pour assurer une communication et une 

consultation efficaces. La consultation peut °tre aussi simple que dôinformer 

les gens dôun changement propos®; elle peut aussi prendre la forme dôun 

®change officieux ou dôun ®v®nement structuré, comme une séance portes 

ouvertes ou une r®union publique. Il y a donc lieu dôenvisager un processus de 

consultation pour tout projet ayant des répercussions directes sur le public.  

 

5.3 Mesures à prendre 

 

a) voir à ce que les rapports présentés à la Commission contiennent des 

renseignements sur les consultations menées et la façon dont les recommandations 

du personnel reflètent, ou non, les observations recueillies. 
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b) veiller à ce que le personnel appelé à mener ou à gérer une consultation efficace 

reçoive les ressources, la formation et le perfectionnement professionnel adéquats. 

 

c) faire en sorte que des critères de consultation soient élaborés et pris en compte 

dans lô®valuation des employ®s ainsi que dans les politiques, la conception des 

programmes et la prestation des services. 

 

d) faire mettre en place un module de formation par le centre de formation 

professionnelle. 

 

e) faire mettre en place un processus visant à instaurer la capacité de créer un réseau 

de consultation des intervenants (parties, entités) susceptibles dô°tre touch®s; 

acquérir et mettre à la disposition du public, dans toutes les installations 

principales du Service de police, de la documentation sur la consultation du 

public. 

 

f) sôassurer, au moyen dô®valuations p®riodiques, que les r®sultats du processus de 

consultation reflètent les besoins de la clientèle. 

 

g) faire en sorte que lô®valuation des consultations pass®es et lô®tablissement de 

pratiques exemplaires se fassent de manière à améliorer sans cesse les services. 

 

h) La présente politique est continuellement transmise à tous les membres du Service 

de police dôOttawa et distribu®e dans la collectivit®, par des moyens de 

communication comme Internet. 

 

 

SURVEILLANCE 

 

Le Service de police ®labore des politiques et des pratiques ¨ lôappui de la pr®sente politique. La 

surveillance sôexerce conform®ment aux proc®dures et aux pratiques et vient appuyer la 

présentation de rapports annuels à la Commission de services de police. 

 

 

RAPPORTS 

 

La Commission reçoit un rapport annuel chaque année, au mois de juillet. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-7 GESTION DU PERSONNEL  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers; norme AI-001 du Ministère 

DATE DôAPPROBATION Juin 1999 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que les commissions de police ont 

pour fonction dô®tablir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police. La 

pr®sente politique vise ¨ orienter la gestion du personnel du Service de police dôOttawa. 

 

Norme A1-001 du Ministère ï Le cadre de planification financière comporte lôexigence pour le 

chef de police dôeffectuer la planification des ressources. Les exigences de la politique 

correspondante AI-001 de la Commission doivent °tre prises en consid®ration dans lôex®cution 

de la présente politique sur la gestion du personnel. 

 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

La Commission de services de police dôOttawa poursuit lôobjectif que le personnel du Service 

soit g®r® de mani¯re ¨ r®pondre aux exigences op®rationnelles contenues dans le plan dôactivit®s 

de la Commission.  

 

 

EXIGENCES DE LA POLITIQUE 

 

Par conséquent, le chef de police doit veiller à la mise en place des éléments suivants : 

 

a) un plan de formation; 

b) un plan et un processus de recrutement 

c) un processus de promotion 

d)  un processus de mutation 

e) une méthode de concours  

f) un processus de permanence 

g) un plan de relève (non cadre) 
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h) des pratiques de dotation en personnel qui visent à ce que le Service de police d'Ottawa 

devienne, avec le temps, repr®sentatif de la collectivit® quôil sert18. 

 

i) aucune personne ne doit °tre nomm®e ¨ un niveau quelconque de lôorganisme, et 

particuli¯rement, au rang dôagent sup®rieur, sans que la pr®f®rence ait dôabord ®t® donn®e 

aux candidats qui possèdent les compétences équivalentes et ont fait leurs preuves et qui, 

en plus de maîtriser lôanglais, sont raisonnablement ¨ lôaise en fran­ais. 

 

 

SURVEILLANCE 

 

Au cours de chaque cycle économique, le chef de police : 

 

1. passe en revue lôefficacit® des activit®s de gestion du personnel par rapport aux 

besoins opérationnels. 

2. passe en revue lôefficacité et la conformité du programme et des procédures de 

permanence. 

3. passe en revue lôefficacit® du processus de promotion par rapport aux objectifs de 

la politique. 

4. passe en revue lôefficacit® des activit®s de recrutement et dôembauche, en notant 

de façon pr®cise le statut, le sexe, lôappartenance ¨ une minorit® visible et autres 

catégories dénotant la diversité. 

 

 

RAPPORTS 

 

Le chef de police fournit : 

 

1. un rapport trimestriel sur la gestion du personnel; 

 

2. un rapport annuel sur le programme de permanence; 

 

3. un rapport annuel sur lô®tat du plan de rel¯ve (non cadre); 

 

4. un rapport annuel sur les processus de promotion et leur efficacité par rapport aux 

objectifs de la politique. 

 

 

                                                 
18

 Principe 6, première partie de la Loi sur les services policiers. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-8 ACCEPTATION DE DONS, DE PRÊTS ET DE 

COMMANDITES  
FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers 

DATE DôAPPROBATION Le 23 octobre 2000 

DERNIÈRE MODIFICATION Le 24 septembre 2007 

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport financier trimestriel 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que les commissions de police ont 

pour fonction dô®tablir des politiques en vue de la gestion efficace du corps de police. La 

pr®sente politique vise ¨ orienter lôacception de dons, de pr°ts et de commandites par le Service 

de police dôOttawa.  

 

DÉFINITIONS 

 

Don ï Acte par lequel une personne se d®pouille dôun bien irr®vocablement en faveur du 

récipiendaire. Le don devient le bien du donataire et constitue une transaction unique. 

 

Prêt ï Utilisation temporaire dôun bien qui retourne au propri®taire apr¯s une p®riode donn®e. 

 

Commandite ï Fait, pour une personne ou une organisation, de payer, totalement ou en partie, 

les co¾ts dôun programme ou dôune activit®. La commandite aide ¨ r®duire les co¾ts dôune 

activit® durant une p®riode donn®e et suppose un rapport entre lôorganisme r®cipiendaire et la 

police. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

Le chef de police doit faire en sorte que les dons, prêts ou commandites acceptés par le Service 

de police profitent ¨ lôensemble de la collectivit® et soient trait®s de mani¯re transparente. 

 

Ainsi, le chef de police doit prendre les mesures n®cessaires pour sôassurer : 

 

1. que les dons, prêts ou commandites appuient les objectifs et les priorités de la Commission 

de services policiers et procurent un avantage direct à la collectivité sous forme de services 

policiers am®lior®s, sans quôil nôy ait aucune r®percussion sur les priorit®s du Service de 

police; 
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2. que lôacceptation de tout don, pr°t ou commandite ne compromet en rien ni ne remet en 

question lôimpartialit® ou lôobjectivit® de la police. Tout particuli¯rement, ¨ lôexception des 

récompenses, les offres de cadeau, don ou commandite en vue dô®lucider des enqu°tes 

criminelles, doivent être refusées; 

 

3. que le don, le pr°t ou la commandite nôest assorti dôaucune condition quant ¨ son utilisation 

ou à la préférence du donateur; 

 

4. quôaucun don, pr°t ou commandite, ®valu® ¨ plus de 50 000 $ nôest accepté à moins que la 

Commission y consente explicitement; 

 

5. que tous les dons, prêts et commandites reçus par le Service de police sont signalés à la 

Commission dans le rapport dô®tape financier trimestriel; 

 

6. que tous les dons, prêts et commandites sont bien document®s, côest-à-dire quô¨ tout le 

moins, lôorigine du don, sa nature, sa taille ou son importance sont consign®es. 

 

7.  quôune proc®dure est ®tablie en ce qui concerne la surveillance et lôapprobation de toute 

activité entreprise au nom du Service de police pour laquelle on se procure un permis de 

circonstance ou une licence dôactivit® de jeu aupr¯s de la Commission des alcools et des jeux 

de lôOntario.  

 

 

SURVEILLANCE 

 

Durant la troisième année du cycle économique, le chef de police présente un rapport sur 

lôefficacit® de la pr®sente politique faisant ®tat des sommes re­ues, de la port®e et de la nature de 

la commandite, et des avantages pour la collectivit® et lôopinion publique. 

 

 

RAPPORTS 

 

Le chef de police sôassure que chaque rapport financier trimestriel fait état des dons, prêts ou 

commandites reçus durant le trimestre en question. 
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Code de la politique :  Objet de la politique : 
 

CR-9 EXIGENCES EN MATIÈRE DE VÉRIFICATION  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Article 35 du R¯glement de lôOntario 3/99 ï 

Adequacy and Effectiveness of Police Services, et 

norme LE-020 du Ministère.  

DATE DôAPPROBATION Le 27 mars 2006 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité  

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Aux termes de lôarticle 35 du règlement de la Province sur la qualit® et lôefficacit® des services 

policiers (Adequacy and Effectiveness of Police Services Regulation), la commission de police et 

le chef de police sont tenus de mettre en îuvre un processus dôassurance de la qualit® relatif ¨ la 

prestation de services policiers convenables et efficaces ainsi quôau respect de la Loi et de ses 

r¯glements dôapplication.  

 

La norme LE-020 sur la collecte, la préservation et la surveillance des biens et des éléments de 

preuve précise que la Commission doit recevoir un rapport sur les résultats de la vérification 

annuelle de la fonction de la surveillance des biens et des éléments de preuve. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

Il incombe au chef de police de veiller à ce que toutes les pratiques liées aux fonctions de 

lôassurance de la qualit® ou de la v®rification soient conformes aux exigences r®glementaires et 

aux principes et normes généralement acceptés dans le milieu professionnel en matière de 

vérification interne.  
 

Par cons®quent, le chef est tenu de sôassurer : 
 

CAPACITÉ  

 

1. que le Service de police possède des membres compétents pour effectuer une vérification 

interne et que des ressources appropriées sont fournies aux responsables de la vérification; 

 

2. que les membres du Service de police qui participent au processus de vérification possèdent 

les connaissances, les comp®tences et les aptitudes voulues pour sôacquitter des t©ches qui 

leur sont confiées; 
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3. que des ressources externes, notamment le Bureau du vérificateur général de la Ville 

dôOttawa, sont consult®es, ¨ la discr®tion du chef de police ou de la Commission; 

 

PORTÉE 

 

4. que les v®rifications sont men®es par des membres qui nôont pas dôautorit® sur les personnes 

visées ni ne sont responsables des installations ou des procédures examinées; 

 

5. que les priorit®s en mati¯re de v®rification sont ®tablies annuellement en fonction dôune 

évaluation des risques ou des priorités opérationnelles du Service de police; 

 

6. que des vérifications sont effectuées de temps à autre dans tous les secteurs du Service de 

police dôOttawa afin dôexaminer les processus employ®s ou dô®valuer le respect des 

politiques de la Commission ou des procédures imposées par le chef de police; 

 

7. que les procédures font lôobjet dôexamens r®guliers pour v®rifier quôelles sont ¨ jour par 

rapport ¨ la jurisprudence, aux enqu°tes de coroner, aux r®sultats dôenqu°te, aux 

modifications apportées aux lois et aux directives du Ministère; 

 

8. que la section Assurance de la qualité élabore un plan de travail annuel pour la vérification 

interne pr®cisant les projets de v®rification qui pourraient °tre r®alis®s au cours de lôann®e 

civile visée; 

 

RAPPORTS 

 

9. quôun plan de travail pour la v®rification interne est pr®sent® annuellement ¨ la Commission; 

 

10. quôun rapport g®n®ral donnant un aper­u des activit®s de la section Assurance de la qualit®, y 

compris les v®rifications externes r®alis®es au cours de lôann®e, est remis annuellement ¨ la 

Commission; 

 

11. quôun rapport sur le respect des normes de qualité est déposé annuellement auprès de la 

Commission; 

 

12. que la Commission reçoit un rapport des résultats de vérification pouvant requérir son 

attention immédiate; 

 

13. que la Commission reçoit un rapport sur les résultats de la vérification annuelle de la fonction 

de la surveillance des biens et des éléments de preuve. 
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Code de la politique :    Objet de la politique : 
 

CR-10   RÉCOMPENSES PUBLIQUES  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Loi sur les services policiers, alinéa 31(1)(c) 

DATE DôAPPROBATION 22 septembre 2008 

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2010 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformit®, tel quôil est 

précisé à la section 4 de la politique.   

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Aux termes de lôalin®a 31(1)(c) de la Loi sur les services policiers, la Commission est 

responsable de la prestation de services policiers adéquats et efficaces dans la municipalité et  

doit établir des politiques pour une gestion efficace des forces policières.   

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

1. INTRODUCTION  
 

La Commission de services policiers dôOttawa est charg®e de soutenir le Service de police 

dôOttawa dans la pr®vention et la r®solution de crimes, y compris dans la poursuite et dans 

lôarrestation de contrevenants, par lôoffre et par le paiement dôune r®compense jug®e 

appropriée par la Commission, sur la recommandation du chef de police.   

 

Cette politique ®tablit les principes directeurs par lesquels la Commission examinera lôoffre 

publique et le paiement de récompenses à des personnes qui livrent des renseignements qui 

contribuent à résoudre un ou des crimes spécifiques ou importants, y compris la localisation 

ou le retour de personnes ou de biens disparus. Le tout ne sôapplique pas aux politiques d®j¨ 

en place au sein du service de police concernant les informateurs rémunérés, ni à toute autre 

proc®dure op®rationnelle li®e aux enqu°tes ou ¨ lôoffre de r®compenses.   

 

Les exigences en matière de politique précisées dans le présent document doivent faire partie 

des politiques de la Commission et le chef de police doit, par les pr®sentes, mettre en îuvre 

et se conformer à ses exigences dans son administration et dans le cadre des opérations du 

Service de police dôOttawa. 

 

2. EXIGENCES DE LA POLITIQUE  

 

2.1 La Commission peut, de temps ¨ autre, autoriser le Service de police dôOttawa ¨ offrir 

publiquement une r®compense pouvant aller jusquô¨ 50 000 $ (à moins, à la seule 

discr®tion de la Commission, que des circonstances particuli¯res lôam¯nent ¨ autoriser 

lôoffre dôune récompense plus importante), à être versée à toute personne ou tout 
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ensemble de personnes qui fournit des renseignements permettant de faire avancer 

une enqu°te de crime, qui conduisent ¨ lôarrestation ou ¨ la condamnation de toute 

personne coupable dôune infraction, à la localisation ou au retour de personnes ou de 

biens disparus. 

 

2.2 Sur r®ception dôun rapport et ¨ la recommandation du chef de police, la Commission 

devra d®cider sôil est appropri® dôoffrir une r®compense dans les circonstances. Si la 

Commission approuve lôoffre publique dôune r®compense, toute publicit®, publication 

ou tout avis concernant les sommes offertes en récompense devra être approuvé par le 

chef de police avant sa publication. 

 

2.3 Si un tiers souhaite offrir une somme dôargent ¨ titre de récompense pour aider le 

Service de police dôOttawa, sa demande doit °tre soumise au chef de police. Si le chef 

de police juge quôil est souhaitable dôaccepter la contribution dôun tiers, il/elle 

formulera une recommandation à cet effet à la Commission au moment de demander 

lôapprobation dôune offre dôune r®compense. 

 

2.4 Si la Commission accepte quôune r®compense soit offerte par un tiers, le tiers en 

question doit accepter :   

a) de remettre le plein montant de ladite récompense à Échec au crime Ottawa; et, 

b) de signer une entente et une exonération de responsabilité cohérentes avec la 

présente politique, à la satisfaction de la Commission, accordant son 

consentement au versement de la récompense, en tout ou en partie, à toute 

personne ou tout ensemble de personnes habilités à recevoir la récompense selon 

la Commission. 

 

2.5 Avant dôautoriser toute offre de r®compense, la Commission devra sôassurer que la 

somme offerte est disponible dans le cadre du budget du Service de police dôOttawa 

ou quôelle peut lô°tre ¨ partir dôune autre source de financement, et que la somme 

offerte par un tiers (le cas échéant) a bel et bien été remise.   

 

2.6 Toute offre de r®compense doit °tre limit®e ¨ une p®riode dôun an suivant sa premi¯re 

annonce. Tout renouvellement ou toute prolongation de lôoffre n®cessite lôapprobation 

de la Commission. Si la Commission souhaite renouveler ou prolonger la durée de 

lôoffre de r®compense, le donateur de la somme pr®vue doit en °tre avis®.  Le 

donateur de toute somme dôargent ¨ titre de récompense peut demander à la 

Commission que la somme offerte lui soit rendue un an après la date à laquelle 

lôargent avait ®t® remis aux agents de la Commission. La Commission fixera, ¨ sa 

seule discrétion, le moment où elle jugera approprié de rendre au donateur toute 

portion de lôargent offert en r®compense. Dans tous les cas, la Commission nôaura pas 

¨ rembourser ou ¨ rendre lôint®r°t g®n®r® par le montant offert par le donateur. 

 

2.7 Sur r®ception dôun rapport et ¨ la recommandation du chef de police, la Commission 

décidera si toute personne ou tout ensemble de personnes a droit de recevoir la 

récompense offerte ou une portion de cette récompense. 
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2.8 Les membres et les employés, de même que la famille immédiate des membres et 

employés du Service de police dôOttawa, de la Commission de services policiers 

dôOttawa et de tout autre organisme charg® de lôapplication des lois (dont la d®finition 

sera établie par la Commission) ne pourront réclamer une récompense offerte. La 

Commission décide en fin de compte, ¨ sa seule discr®tion, de lôadmissibilit® dôune 

personne ¨ recevoir une r®compense. Lôidentit® de toute personne r®clamant une 

récompense ne doit pas être divulguée, à moins que la Commission approuve sa 

divulgation ou quôelle doive la divulguer si des lois lôy contraignent. 

 

2.9 Nonobstant ce qui pr®c¯de, la Commission conserve lôultime autorit® pour consentir ¨ 

lôoffre dôune r®compense et ¨ son ®ventuel versement, en tout ou en partie. 

 

3. MÉTHODES DE MESURE 

 

Le chef de police, ou une personne désign®e, devra sôassurer que les syst¯mes comptables et 

les systèmes de vérification appropriés sont en place pour protéger les fonds déposés ou 

déboursés offerts en récompense. 

 

4. RAPPORT 

 

Le chef de police devra faire rapport à la Commission lors des points de décision précisés aux 

pr®sentes. Il fera ®galement rapport ¨ la Commission sur lôutilisation de chacune des 

récompenses offertes. 
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Code de la politique :   Objet de la politique : 
 

CR-11   LANGUES OFFICIELLES ï SERVICE DE POLICE  
 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF Alinéa 31(1)c) de la Loi sur les services 

policiers 

DATE DôAPPROBATION  

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN 2012 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES 

Rapport annuel sur la conformité 

 

FONDEMENT/POUVOIR LÉGISLATIF 

 

Lôalin®a 31(1)c) de la Loi sur les services policiers stipule que la Commission est chargée de la 

prestation de services policiers convenables et efficaces dans la municipalité et doit établir des 

politiques en vue de la gestion efficace du corps de police. La présente politique régit la 

prestation de services dans les deux langues officielles du Canada par le Service de police 

dôOttawa. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

INTRODUCTION  

 

La Commission de services policiers dôOttawa reconna´t les deux langues officielles du Canada, 

le fran­ais et lôanglais, et sôengage, ainsi que le Service de police dôOttawa, ¨ offrir aux membres 

du public des services dans la langue officielle de leur choix. La Commission adopte la présente 

politique afin de d®clarer clairement quôelle est consciente de lôimportance, pour le Service de 

police dôOttawa, de fournir ses services dans les deux langues officielles du Canada et de 

sôassurer que le chef de police met en place des politiques appropri®es. 

 

OBLIGATIONS DU CHEF DE POLICE EN MA TIÈRE DE POLITIQUE  

 

La Commission de services policiers dôOttawa a pour politique de confier au chef de police le 

soin de sôassurer quôune proc®dure interne est en place pour r®gir lôusage des deux langues 

officielles du Canada par le Service de police et ses membres. À tout le moins, la politique doit 

inclure les éléments suivants : 

 

1. En tout temps, les services au public offerts au quartier général et dans tous les postes de 

division du Service de police dôOttawa seront disponibles en fran­ais et en anglais.  

2. Bien que la langue de travail du Service de police dôOttawa est lôanglais, un climat de travail 

respectueux et compréhensif envers chacun, peu importe la langue de préférence choisie, sera 

maintenu. 
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3. Instructions pour lôemploi des deux langues officielles dans les formes suivantes de 

communication avec des parties externes : 

a. communications verbales; 

b. communications écrites (courriels y compris); 

c. conversations téléphoniques et messages vocaux; 

d. communiqués de presse; 

e. signalisation; 

f. formulaires destinés au public; 

g. publications; 

h. site Web. 

 

4. Les communications écrites (y compris les courriels) ayant pour groupe destinataire le maire 

et lôensemble des membres du Conseil municipal seront r®dig®es dans les deux langues 

officielles. 

5. Le Service de police tiendra compte, dans sa gestion des ressources humaines, de la nécessité 

de maintenir et dôaccro´tre le bilinguisme au sein de son organisation, y compris dans ses 

pratiques en matière de recrutement et la formation linguistique offerte. 

 

En outre, conformément à la politique de la Commission sur la dotation en personnel (politique 

n
o
 CR-7), aucune personne ne doit °tre nomm®e ¨ un niveau quelconque de lôorganisme, et 

particuli¯rement, au rang dôagent sup®rieur, sans que la pr®f®rence ait dôabord ®t® donn®e aux 

candidats qui possèdent les compétences équivalentes et ont fait leurs preuves et qui, en plus de 

ma´triser lôanglais, sont raisonnablement ¨ lôaise en fran­ais. 
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Numéro de la politique :    Sujet de la politique : 

 

CR-12  ATTRIBUTION DE NOMS 

 COMMÉMORATIFS AUX  INSTALLATIONS 

 POLICIÈRES  
 

CADRE LÉGAL  Procès-verbal de la Commission des services 

policiers, 22 fév. 2010; 0 

Procès-verbal du Conseil municipal de la Ville 

dôOttawa, 24 mars 2010  

DATE DôAPPROBATION  CSP : 22 février 2010 

DATE DE MODIFICATION   

DATE DE RÉVISION PRÉVUE  2013 

OBLIGATION DE RAPPORT S. O. 

 

CADRE LÉGAL  

 

La Commission des services policiers a approuv® cette politique lors dôune r®union, le 

22 février 2010.  

 

Le Conseil municipal de la Ville dôOttawa a approuv® la d®l®gation ¨ la Commission des services 

policiers dôOttawa des comp®tences n®cessaires ¨ lôimplantation de cette politique au cours dôune 

réunion, le 24 mars 2010.  

 

RÉFÉRENCES 

 

 Politique sur les noms commémoratifs pour les parcs, les rues et les installations de la Ville 

dôOttawa ï Rapport ACS2002-CRS-SEC-0057 en date du 2 juillet 2002, approuvé par le 

comité des services organisationnels et du développement économique le 16 juillet 2002 et 

par le Conseil municipal le 24 juillet 2002  

 

 Fiche dôinformation, formulaire de demande et affidavits concernant les noms 

commémoratifs   

 

 Procès-verbal du Conseil municipal de la Ville dôOttawa ï 3 mars 1993 (Attribution du nom 

du quartier g®n®ral de la police dôOttawa)  

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION  

 

1. INTRODUCTION 
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La Commission des services policiers dôOttawa sôengage ¨ assurer un processus ®quitable, 

harmonieux et efficace, mais aussi respectueux du besoin important de consultation 

publique et dôapprobation l®gislative, dans le cadre de lôattribution dôun nom 

commémorant une ou des personnes, un nom de famille ou un événement, à des parties des 

installations policières. 

 

Cette politique présente un cadre de référence et donne une orientation à la Commission 

des services policiers ainsi quôau chef de police, en ce qui a trait aux ®l®ments 

dôappr®ciation et aux processus dôattribution dôun nom ¨ des installations de la police 

municipale appartenant ¨ la Ville dôOttawa et ¨ des parties de ces installations. 

 

La Politique sur les noms commémoratifs pour les parcs, les rues et les installations de la 

Ville dôOttawa a fourni, lors de la pr®paration de la pr®sente politique, les principes 

directeurs qui permettent dôassurer sa conformit® avec les pratiques de la Ville.  

 

2. PORTÉE 

 

La Commission a pour politique de ne pas attribuer de nom commémoratif aux 

installations polici¯res, ¨ lôexception du quartier g®n®ral de la police situ® au 474, rue 

Elgin, mais de les désigner par leur nom géographique ou par celui correspondant à leurs 

fonctions polici¯res. On nôattribuera un nom comm®moratif quô¨ des parties de ces 

installations, par exemple à des salles de réunion, tant que ces bâtiments seront affectés au 

service de police.  

 

La pr®sente politique ne sôapplique quôaux b©timents appartenant ¨ la Ville et 

expressément destinés au service de police. Elle ne sôapplique pas aux autres b©timents 

appartenant à la Ville et pouvant abriter une présence policière limitée, comme un centre 

communautaire où se trouverait un centre de services policiers communautaires.   

 

3. OBJET 

 

Les objectifs principaux de la présente politique sont dôassurer :  

 

1. Un processus clair, efficace et respectueux des d®lais, lors de lôattribution dôun nom 

commémoratif à des parties des installations de la police municipale; 

2. Lôapplication de crit¯res uniformes pour ®valuer la validit® dôun nom commémoratif;   

3. Lôapplication dôun processus concret de consultation ainsi que la participation de la 

collectivité;  

4. Un syst¯me unique dôarchivage centralis® pour toutes les demandes dôattribution dôun 

nom commémoratif à des installations policières ou à des parties de celles-ci;  

5. Un processus dôapprobation appropri® reconnaissant lôimportance du r¹le des organes 

législatifs (c.-à-d. la Commission des services policiers); 

6. La conformit® avec les politiques connexes de la Ville dôOttawa.  

 

4. APPLICATION 
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Tout membre du public, de la Commission des services policiers ou du service de police 

(par le truchement du chef de police) peut soumettre une proposition en vue de lôattribution 

dôun nom comm®moratif ¨ une partie dôune installation de la police municipale.  

 

5. DESCRIPTION ET IMPLANTATION DE LA POLITIQUE  

 

1. Critères 

 

Lors dôune demande dôattribution dôun nom comm®moratif ¨ une partie dôune 

installation de la police, on appliquera au moins un des critères suivants :  

 

1. La personne dont le nom est proposé aura fait preuve dôexcellence et de 

courage, ou elle aura rendu des services exceptionnels aux citoyens de la Ville 

dôOttawa, de lôOntario ou du Canada; 

2. La personne dont le nom est proposé possédera des états de service 

communautaire remarquables; 

3. La personne dont le nom est propos® aura îuvr® ¨ promouvoir lô®galit® et ¨ 

éliminer la discrimination;  

4. Si la personne dont le nom est proposé est actuellement un employé de la 

police, celui-ci devra avoir contribu® dôune fa­on exemplaire au service de 

police dôOttawa, allant au-delà de sa capacité et de ses responsabilités en tant 

quôemploy® de la police; on peut aussi souligner les services exceptionnels de 

personnes qui ne sont plus employées par la police;   

5. Une personne ayant apporté une contribution financière importante à une 

installation peut aussi être honorée, à condition que cette contribution ait 

procuré des avantages appréciables à la collectivité desservie.   

6. Le nom proposé revêt une importance historique.  

 

2. Formulaire de demande dôattribution dôun nom comm®moratif  

 

On pourra obtenir une fiche dôinformation sur lôattribution dôun nom comm®moratif, 

un formulaire de demande et les affidavits requis, en français et en anglais, auprès de 

la personne ressource indiquée à la fin de ce document.  

 

3. Processus 

 

Le processus dôattribution dôun nom comm®moratif fera intervenir diff®rentes 

démarches selon les circonstances entourant la requête ou la nécessité de décerner un 

nom. Sont décrites ci-dessous trois situations possibles relevant de la présente 

politique sur lôattribution dôun nom comm®moratif :  

 
A. PROCESSUS DôATTRIBUTION DôUN NOM COMM£MORATIF : DEMANDES 

EXTERNES  

R®ception dôune demande ou proposition :   
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Toutes les requ°tes pour lôattribution dôun nom comm®moratif devront °tre 

présentées par écrit, sur le formulaire de demande dôattribution dôun nom 

comm®moratif du service de police dôOttawa, et accompagn® des documents 

complémentaires.  

 

Traitement de la demande ou proposition :   

Le traitement de la demande comprendra la vérification des critères, le contrôle 

des références (le cas échéant), un échange de vues avec le demandeur et les 

directions ou services concern®s, une premi¯re r®union du comit® dôattribution de 

noms commémoratifs du service de police (CANSP), une période de consultation 

publique de 60 jours, la compilation des résultats et une nouvelle réunion du 

CANSP afin dôexaminer les r®sultats de la consultation publique et les 

commentaires des directions, et de décider de la pertinence de présenter une 

recommandation à la Commission. 

 

Approbation de la Commission   

Une fois sa décision prise, le CANSP rédigera pour la Commission un rapport à 

huis clos contenant sa recommandation.  

 

Attribution du nom proposé  

La Commission ayant donn® son approbation, il est proc®d® ¨ lôattribution du nom 

commémoratif proposé. Cela requiert lôenvoi dôune notification finale ¨ la 

personne dont le nom a ®t® propos®, la pr®paration dôune lettre officielle sign®e 

par le président de la Commission et par le chef de police, une cérémonie 

officielle de dévoilement en présence de la personne dont le nom est attribué, ou 

de sa famille, avec la pr®sentation dôune plaque qui devra °tre plac®e ¨ lôendroit 

recommand®, o½ est inscrit le nom accompagn® dôune explication de son 

importance commémorative.  

 
B. PROCESSUS DôATTRIBUTION DôUN NOM COMMÉMORATIF  : CONSTRUCTION DE 

NOUVELLES INSTALLATIONS  

 

La Section des installations du service de police dôOttawa avisera le directeur 

ex®cutif de la Commission des services policiers lors de la construction dôune 

nouvelle installation policière, et lui fournira des renseignements sur lôinstallation 

en question ainsi que sur les délais de construction.   

 

Le directeur ex®cutif peut convoquer une r®union du comit® dôattribution de noms 

commémoratifs du service de police pour délibérer du nom à attribuer aux 

nouvelles installations (sôinspirant de donn®es g®ographiques ou op®rationnelles), 

ou pour discuter dôun nom comm®moratif recommand® pour une partie dôune 

installation policière.  

 

Le comit® examinera la liste des noms pr®approuv®s, afin dôy chercher un nom 

appropri® pour les parties d®sign®es de lôinstallation, ou entreprendra les 

démarches nécessaires pour solliciter des propositions de noms commémoratifs. 
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On lancera le processus de consultation publique de 60 jours, tant si le nom 

commémoratif destiné à une partie quelconque de lôinstallation est choisi dans la 

liste de r®serve des noms comm®moratifs, que sôil est recommand® dôune autre 

fa­on. Le comit® dôattribution des noms comm®moratifs du service de police se 

réunira de nouveau pour examiner les commentaires du public et formuler une 

recommandation finale. Cette recommandation sera soumise ¨ lôassentiment de la 

Commission.   

 
C. PROCESSUS DôATTRIBUTION DE NOMS COMM£MORATIFS : LISTE DE RÉSERVE 

DE NOMS COMMÉMORATIFS    

 

Selon un processus similaire à celui décrit dans la section A ci-dessus, on peut 

soumettre un nom sans lôassigner sp®cifiquement ¨ un lieu ou ¨ un ®difice. Dans 

ce cas, le même traitement sera appliqué à la demande en ce qui concerne 

lô®valuation des crit¯res et lôenqu°te. Le personnel examinera les choix possibles 

et leur pertinence, de concert avec la personne qui présente la proposition. Si ces 

discussions ne d®bouchent pas sur le choix dôun lieu ou dôun emplacement 

géographique, ce nom sera placé sur la liste de réserve des noms commémoratifs 

(pour des installations) tenue par le greffier de la Ville. 

 

6. CONSULTATION PUBLIQUE  

 

La consultation publique se fera selon les dimensions et la fonction de la partie de 

lôinstallation devant recevoir le nom. Cette consultation peut consister en une notification 

écrite officielle présentant la proposition de nom aux associations communautaires du 

quartier concerné, aux groupes consultatifs pertinents et, le cas échéant, aux groupes 

consultatifs du service de police dôOttawa, afin dôobtenir leurs commentaires. On pourra 

tenir des r®unions publiques ¨ la demande dôun membre de la Commission, et des annonces 

pourront être placées dans les journaux communautaires et les quotidiens pertinents, si 

nécessaire, ainsi que sur le site Web du service de police (ottawapolice.ca). La période de 

consultation publique sera de deux mois, ou 60 jours civils. 

 

Il est n®cessaire de proc®der ¨ une consultation publique du fait quôattribuer un nom 

commémoratif à des installations, ou à des parties de celles-ci, touche directement les 

citoyens et contribue à donner une identité à leur collectivité de vie. Par une consultation 

publique ¨ lô®chelle de la collectivit® et de la ville enti¯re, les r®sidents pourront sôassurer 

quôils conservent un lien solide avec leur collectivité; ils pourront également en retirer une 

meilleure connaissance de la personne qui fait lôobjet de la comm®moration. Des 

renseignements statistiques sur les commentaires reçus dans le cadre de la consultation 

seront fournis sur demande ¨ des personnes nôappartenant pas au comit® dôattribution des 

noms commémoratifs. Cependant, les informations particulières ainsi que les 

commentaires écrits seront mis exclusivement à la disposition du comité et de la 

Commission des services policiers.   

 

Le personnel du service de police fournira, aux personnes qui avaient soumis un 

commentaire dans le cadre de la consultation publique, le texte de la décision concernant 
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une proposition et, au besoin, un exemplaire de la Politique sur lôattribution dôun nom 

commémoratif ainsi que la fiche de renseignements. 

 

7. COMITÉ DôATTRIBUTION DôUN NOM COMMÉMORATIF DU SERVICE DE POLICE 

 

Le comit® dôattribution dôun nom comm®moratif du service de police (CANCSP) se 

compose des représentants suivants :  

 

1. Le président du comité des politiques et de gouvernance de la Commission des 

services policiers  

2. Le directeur exécutif de la Commission des services policiers (ou son remplaçant 

désigné)  

3. Le cadre de direction (ou son remplaçant désigné) 

4. Le directeur du développement communautaire et des communications générales (ou 

son remplaçant désigné)  

5. Le directeur des installations policières (ou son remplaçant désigné).  

 

Les réunions se tiendront à huis clos, conformément à la dérogation de la Loi sur les 

services policiers en ce qui concerne les sujets se rapportant à une personne identifiable.   

 

8. TENUE ET UTILISATION DE LA LISTE DE RÉSERVE DES NOMS 

COMMÉMORATIFS   

 

Le bureau du greffier de la Ville tient à jour la liste de réserve des noms commémoratifs 

pour les parcs et les installations de la Ville. 

 

Conformément aux orientations du Conseil municipal, les noms à teneur historique auront 

la priorit®. Par ailleurs, il nôexistera aucun autre syst¯me permettant dô®tablir une priorit® 

entre les noms commémoratifs de la liste. Si elles le désirent, les personnes qui proposent 

un nom ont le droit, lorsquôelles soumettent leur proposition, de demander que celui-ci soit 

utilisé dans une installation policière particulière. 

 

La liste sera fournie sur demande à toute partie intéressée, mais les résultats des enquêtes 

concernant les demandes dôattribution de nom resteront confidentiels.  

 

9. CHANGEMENT DE NOM 

 

Le processus de changement de nom sera identique ¨ celui dôattribution dôun nom 

comm®moratif et exigera aussi que la Commission des services policiers soit lôautorité de 

derni¯re instance quant ¨ lôapprobation du nom propos®. Mais le processus de changement 

de nom diff¯re en ce quôil demande lôabandon de lôancien nom, qui constitue 

vraisemblablement un ®l®ment important de lôidentit® de la collectivit®. La n®cessité 

dôobtenir lôavis du public en sera dôautant plus grande. 

 

10. DÉFINITIONS 



CHAPITRE TROIS  : OBLIGATIONS DU CHEF DE POLICE  
 

 

 

Commission de services policiers dôOttawa  113 
Guide des politiques 

 

Les définitions ci-dessous sôappliquent ¨ la pr®sente politique :  

 

Commémoratif ï se r®f¯re ¨ lôattribution officielle dôun nom ¨ une partie dôune 

installation de la police municipale pour commémorer une ou des personnes, un nom de 

famille ou un événement, ou pour en perpétuer la mémoire. 

 

Liste de réserve des noms commémoratifs ï désigne une liste administrative centralisée, 

tenue à jour par le greffier de la Ville, de tous les noms commémoratifs préapprouvés pour 

des parcs ou des installations, mais nôayant pas encore ®t® utilis®s.  

 

Changement de nom ï se réfère ¨ lôacte dôabandonner un nom ancien ou courant, qui 

constitue vraisemblablement un ®l®ment important de lôidentit® de la collectivité. Ce nom 

ancien ou courant peut ne pas être commémoratif, mais peut consister en une dénomination 

tirant son origine dôun nom de rue, dôune collectivit®, dôun secteur g®ographique, etc. 

 

11. RESPONSABILITÉS 

 

Directeur exécutif de la Commission, surintendants, directeurs généraux et directeurs de 

la SPO  

 

Il incombe au directeur exécutif de la Commission des services policiers et aux 

surintendants, directeurs généraux et directeurs de la SPO de réaliser les démarches 

suivantes :  

a) Comprendre et appuyer la pr®sente politique et sôassurer de sa communication aux 

employés et au public;  

b) La Section des installations du Service de police avisera le directeur exécutif de la 

Commission de la construction dôune nouvelle installation pour la police municipale, 

lui fournira des renseignements au sujet de lôinstallation en question et des d®lais de 

construction, et, le cas ®ch®ant, lôinformera des noms propos®s pour lôinstallation ou 

pour une de ses parties. 

c) Le directeur exécutif consultera le greffier de la Ville afin de vérifier si la Liste de 

réserve des noms commémoratifs comporte des noms proposés pour une installation 

policière.  

 

Employés 

 

Il incombe aux employés devant répondre à une demande de renseignement du public à 

propos de lôattribution de noms commémoratifs de : 

a) Donner en référence la politique et les procédures sur ce sujet, au besoin;  

b) Le cas échéant, adresser la demande de renseignements au directeur exécutif de la 

Commission ou à la personne ressource indiquée au bas du présent document.  

 

12. INFRACTIONS 
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Lôinobservation de cette politique se soldera par la transmission dôinformations non 

concordantes au public et aux membres de la Commission des services policiers, et 

accro´tra le risque dôattribuer des noms comm®moratifs critiquables ¨ des parties 

dôinstallations polici¯res, faute de recherches appropri®es et en lôabsence de participation et 

dôadh®sion communautaires. 

 

13. DIRECTION OPÉRATIONNELLE : Bureau de la direction générale principale  

 

14. PERSONNE RESSOURCE : Cadre de direction relevant du chef de police  
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Numéro de politique :    Objet de la politique : 
 

CR-13   VIOLENCE ET HARCÈLEMENT AU TRAVAIL   
 
 

POUVOIR LÉGISLATIF/FONDEMENT Fondements :  

Á Loi sur la santé et la sécurité au travail de 

lôOntario 

Á Loi sur les services policiers de lôOntario, 

Règlement 123/98, et Norme du ministère 

AI-003 

Pouvoirs législatifs : 

Á Code des droits de la personne de lôOntario  

Á Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation municipale 

et la protection de la vie privée 

Á Politique de la Commission CR-1 : milieu 

de travail positif 

DATE DôAPPROBATION  

DERNIÈRE MODIFICATION  

DATE PRÉVUE DU PROCHAIN EXAMEN  

 

2011 

EXIGENCES RELATIVES À LA 

REDDITION DE COMPTES  

 

Déclaration annuelle  

 

POUVOIR LÉGISLATIF/FONDEMENT 

 

 Le projet de loi 168, une loi modifiant la Loi sur la santé et la sécurité au travail , est 

devenu loi le 15 juin 2010. Le projet de loi a modifié la Loi sur la santé et la sécurité au 

travail afin de renforcer la protection des travailleurs contre la violence et le harcèlement 

au travail.   

 

 La norme AI-003 du ministère de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels 

ï égalité des chances, discrimination et harcèlement au travail nécessite des procédures afin 

de prévenir la discrimination et le harcèlement au travail, et dôintervenir dans ces cas-là. 

(Voir la politique du conseil AI-003 au chapitre 4 du guide des politiques.)  

 

 Toute réponse de la direction aux allégations qui se rapportent à cette politique contre des 

membres assermentés des services policiers doit adhérer aux formalités prévues par la 

Partie V de la Loi sur les services policiers, et au Règlement 123/98. 

 

POLITIQUE DE LA COMMISSION 

 

OBJET 
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La Commission de services policiers dôOttawa est r®solue ¨ offrir un environnement de travail 

sécuritaire et sain à ses employés et aux membres du Service de police dôOttawa, et est résolue à 

prévenir la violence et le harcèlement au travail. Il est de lôavis de la Commission quôil faut 

aborder un problème de comportement non désiré au travail le plus tôt possible, afin de 

minimiser les risques potentiels de violence ou de harcèlement au travail. La violence et le 

harcèlement au travail sont des conduites graves qui peuvent constituer une violation du Code 

criminel du Canada, du Code des droits de la personne de lôOntario ou de la Loi sur la santé et 

la sécurité au travail.     

 

Cette politique a été créée pour servir de ligne directrice à la Commission et au chef de police 

afin dôassurer la conformit® continue de la Loi sur la santé et la sécurité au travail, telle que 

modifiée par le projet de loi 168.   

 

 

DÉFINITIONS  

 

Aux fins de la présente politique, les définitions suivantes sôappliquent : 

 

1. « Harcèlement au travail », tel que prescrit par la Loi sur la santé et la sécurité au travail : 

Fait pour une personne dôadopter une ligne de conduite caract®ris®e par des remarques ou 

des gestes vexatoires contre un travailleur dans un lieu de travail lorsquôelle sait ou devrait 

raisonnablement savoir que ces remarques ou ces gestes sont importuns. Le harcèlement au 

travail inclut, mais ne se limite pas à, une action ou un comportement associé aux motifs de 

discriminations interdits en vertu du présent Code des droits de la personne de lôOntario.   

 

2. « Violence au travail » selon le cas : 

 

(i) Utilisation par une personne contre un travailleur, dans un lieu de travail, dôune force 

physique qui cause ou pourrait causer à ce travailleur un préjudice corporel. 

(ii)  Tentative dôutiliser contre un travailleur, dans un lieu de travail, une force physique 

qui pourrait lui causer un préjudice corporel. 

(iii)  Propos ou comportement quôun travailleur peut raisonnablement interpréter comme 

une menace dôutiliser contre lui, dans un lieu de travail, une force physique qui 

pourrait lui causer un préjudice corporel. 

 

3. « Motifs de discrimination interdits » : Code des droits de la personne de lôOntario : la 

race, la croyance, la couleur, lôorigine ethnique, le lieu dôorigine, lôascendance, la langue 

parlée ou le dialecte, la citoyenneté, le sexe, lôorientation sexuelle, lô©ge, lô®tat 

matrimonial, lô®tat familial ou un handicap physique ou mental. 

 

4. « Membre » : tous les employés du Service de police dôOttawa, incluant le personnel 

temporaire, contractuel et à temps partiel, ainsi que les bénévoles. 
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5. « Lieu de travail » : tout endroit où ont lieu des activités dôaffaires ou sociales du Service 

de police, incluant les centres de formation externes, notamment le Collège de police de 

lôOntario.   

 

A. POLITIQUE CONCERNANT LA VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT AU TRAVAIL  

 

Il incombe au chef de police de prendre les mesures suivantes : 

 

1. Prendre toutes les mesures raisonnables afin de protéger les membres contre le 

harcèlement et la violence au travail. 

2. Formuler et mettre en îuvre une politique ®crite concernant la violence et le 

harcèlement au travail, et réviser cette politique annuellement. 

3. Veiller à ce que le texte de cette politique soit affiché à un endroit bien en vue sur les 

lieux de travail. 

4. Veiller ¨ ce que les membres de lôorganisme soient renseignés au sujet de cette 

politique. 

5. Assurer que le droit dôun travailleur de refuser de travailler est assujetti à lôarticle 43(1) 

de la Loi sur la santé et la sécurité au travail, qui stipule que toute personne qui est 

employée dans un corps de police ne peut revendiquer le droit de refuser de travailler 

lorsque le travail ou la tâche est : inhérent à son travail; ou constitue une condition 

normale de lôemploi du membre; ou quôun refus de sa part de travailler mettrait 

directement en danger la vie, la sant® ou la s®curit® dôune autre personne.   

 

B. PROGRAMME CONCERNANT LA VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT AU 

TRAVAIL  

Il incombe au chef de police de prendre les mesures suivantes : 

1. Instaurer et maintenir un programme afin de mettre en îuvre une politique concernant 

la violence et le harcèlement au travail, comme prescrit par la loi. 

2. Offrir aux membres des renseignements et une formation appropriée sur le contenu de 

la politique et du programme concernant la violence et le harcèlement au travail.    

3. Assurer que les membres qui ont des tâches de supervision sont tenus responsables de 

la promotion et de la mise en îuvre des programmes concernant la sant® et la sécurité 

existants, en conformité avec la Loi sur la santé et la sécurité au travail, et assurer que 

les lieux de travail demeurent sains et sécuritaires sous leur supervision.    

 

C. VIOLENCE AU TRAVAIL ï ÉVALUATION DES RISQUES 
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Il incombe au chef de police de prendre les mesures suivantes :  

1. Veiller ¨ ce quôune évaluation des risques de violence au travail soit effectuée. 

Lô®valuation devra prendre en consid®ration les risques de violence au travail pouvant 

découler de la nature du lieu de travail, du genre de travail ou des conditions de travail. 

2. Sôassurer que les r®sultats de lô®valuation des risques de violence au travail sont 

communiqués au Comité de la santé et de la sécurité au travail.  

3. Réévaluer les risques de violence au travail aussi souvent que cela est nécessaire, et au 

moins une fois lôan, afin que la politique concernant la violence au travail et le 

programme afférent continuent de protéger les travailleurs contre la violence au travail.  

 

D. VIOLENCE FAMILIALE  

Le chef de police prendra toutes les précautions raisonnables dans les circonstances pour 

prot®ger un membre, si une personne en position dôautorit® prend connaissance ou devait 

raisonnablement avoir connaissance du fait quôil peut se produire dans le lieu de travail de 

la violence familiale susceptible dôexposer un travailleur ¨ un pr®judice corporel.   

 

E. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le chef de police veillera à ce que la communication de renseignements personnels 

concernant un risque de violence au travail soit conforme aux exigences de la Loi sur la 

santé et la sécurité au travail et de la Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation municipale et la 

protection de la vie privée. 

  

EXIGENCES EN MATIÈRE DE SURVEILLANCE 

 

Il incombe au chef de police de prendre les mesures suivantes :  

1. Réviser annuellement la politique concernant la violence et le harcèlement au travail du 

Service de police. 

2. Réévaluer les risques de violence au travail au moins une fois lôan, pour que la politique 

concernant la violence au travail et le programme afférent continuent de protéger les 

travailleurs contre la violence au travail. 

3. £valuer lôefficacit® du programme concernant la violence et le harc¯lement au travail du 

Service de police durant chaque cycle économique.   

 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE REDDITION DE COMPTES 
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Le chef de police devra produire une déclaration annuelle sur le programme concernant la 

violence et le harcèlement au travail du Service de police, dans le cadre du rapport annuel sur la 

politique de a Commission CR-1 en ce qui a trait au lieu de travail positif.  

 

 

 


